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Désireuses de regrouper dans de nouvelles infrastructures leurs installations actuelles d’épuration des eaux 

usées, des communes vaudoises et fribourgeoises ont décidé de créer une association de communes, régie par 

le droit vaudois et plus particulièrement par la loi du 28 février 1956 sur les communes (RSV 175.11). 

Toute désignation de personne, de statut, de fonction ou de profession utilisée dans les présents statuts 

s’applique indifféremment aux femmes et aux hommes. 

 

 
Abréviations  

 

AEGE Association pour l’Epuration Granges et Environs 

AIML Association intercommunale Moudon Lucens 

AIRV Association intercommunale du Riau des Vaux 

CNOV Association « Corrençon Neyruz Villars-le-Compte » 

EIHSV Entente Intercommunale Henniez Seigneux Villeneuve 

EVMC Association « Esmonts Vuarmarens Montet Chavannes » 

SIEMV Service Intercommunal d’Epuration Mézières (Vaud) 

 

CI Conseil intercommunal 

CODIR Comité de direction 

COGES Commission de gestion 

Cst-VD Constitution du 14 avril 2003 du Canton de Vaud (RSV 101.01) – Etat au 11 mars 2015 

LC Loi du 28 février 1956 sur les communes (RSV 175.11) – Etat au 01.09.2019 (en vigueur) 

LEDP Loi du 16 mai 1989 sur l’exercice des droits politiques (RSV 160.01) 

LPEP Loi sur la protection des eaux contre la pollution (RSV 814.31) – Etat au 01.07.2016 (en vigueur) 

OEaux Ordonnance sur la protection des eaux 

PGEE Plan général d’évacuation des eaux 

PGEEi Plan général d’évacuation des eaux intercommunal  

RCCom Règlement du 14 décembre 1979 sur la comptabilité des communes (RSV 175.31.1) 
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Titre I : Dénomination – Siège – Durée – Membres - Buts 

 

Dénomination 

(LC art. 112 à 128) 

1 Sous la dénomination association intercommunale pour l’épuration 

des eaux de la Moyenne Broye « Epuration Moyenne Broye » EMB il 
est constitué une association de communes au sens des articles 112 à 
128 de la loi sur les communes du 28 février 1956 (ci-après LC) et régie 
par les présents statuts. 

 

Siège 

1 L'association a son siège à Lucens (VD). 

 

Statut juridique 

(LC art. 113) 

1 L'approbation des présents statuts par les Conseils d'État vaudois et 
fribourgeois confère à l'association la personnalité morale de droit 
public. 

 

Membres 

1 Les membres de l'association sont, par ordre alphabétique, les 
communes de : 

- Vaud : 
Bussy-sur-Moudon, Chavannes-sur-Moudon, Corcelles-le-Jorat, 

Curtilles, Dompierre, Henniez, Hermenches, Jorat-Mézières, 

Lovatens, Lucens, Montanaire, Montpreveyres, Moudon, 

Prévonloup, Ropraz, Rossenges, Syens, Trey, Valbroye, Villars-le-
Comte, Villarzel, Vucherens, Vulliens. 

- Fribourg : 

Châtonnaye, Cheiry, Ménières, Montet (Glâne), Surpierre, Torny, 
Ursy 

 

Autres communes 

1 Si d’autres communes désirent adhérer à l'association, elles doivent 
présenter leur requête au conseil intercommunal. 
2 Les conditions techniques et financières de l'adhésion sont 
convenues entre la commune requérante et le comité de direction, sous 
réserve de l'Article 18, al. 1 lettre g). 

 

Buts 

(LC art. 112,  115 et 107b) 

1 L'association a pour buts : 

a) La prise en charge de l'épuration des eaux usées recueillies par 
les égouts des communes membres ; 

b) L’exploitation et l’entretien des installations propriétés de 

l’association selon l’annexe 1 « Inventaire des ouvrages » ; 
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c� L’étude, la planification et la réalisation d’autres concepts 

régionaux en rapport avec la protection générale des eaux 
intéressant les communes membres, en raison d’obligations 

découlant de lois fédérales ou cantonales. 
2 Ces buts constituent les tâches principales de l’association au sens de 
l’article 112, al. 2 et 115, al.1, ch. 4 LC. 
3 L’association peut effectuer d’autres prestations en lien avec ses 
activités pour ses communes membres ou des communes non membres. 
Ces prestations font alors l’objet d’une convention qui en définit les 
modalités (art. 107b LC). 
4 L’association peut proposer à des communes non membres ou des 

associations de communes la prise en charge de l’épuration de leurs 
eaux usées. Celle-ci fait alors l’objet d’une convention qui en définit les 
modalités (art. 107b LC).  
5 L’association peut en faire de même avec des entreprises privées 
contribuant notablement aux charges pollutives à traiter (appelés ci-
après « partenaires industriels »). Les modalités de la prise en charge 
des eaux usées fait alors l’objet d’une convention de droit privé. 
6 L’application des dispositions transitoires, telles que décrites dans 
l’annexe 2 « Dispositions transitoires », qui fait partie intégrante des 
statuts, obligent les communes membres à poursuivre les buts anticipés 
suivants : 

a) La gestion et supervision des études et travaux relatifs à la 
construction de l’ensemble des infrastructures régionales ; 

b) Le maintien et la gestion des installations existantes propres à 
chaque commune ou association, tant que celles-ci ne sont pas 
formellement mises hors service ; 

c) La dissolution formelle (abrogation) au terme de la validité de 
l’annexe 2,  

a. des associations suivantes : 

AIML (Association intercommunale Moudon-Lucens), soit 

les communes de Lucens et Moudon ;  

AEGE (Association pour l’épuration de Granges et 
environs), soit les communes de Cheiry, Valbroye, Ménières 

et Villarzel ;  

EVMC, soit les communes de Chavannes-sur Moudon, 
Montet (Glâne) et Ursy ;  

SIEMV (Service intercommunal pour l’épuration des eaux 

Mézières Vaud), soit les communes de Corcelles-le-Jorat, 
Jorat-Mézières, Montpreveyres, Ropraz, Syens, Vucherens et 

Vulliens ;  

AIRV soit les communes des Curtilles, Lovatens et Lucens ;  

CNOV soit les communes de Lucens, Montanaire et Villars-
le-Comte  

b. ainsi que des Ententes suivantes :  

EIHSV, soit les communes d’Henniez, Valbroye, Surpierre, 
Dompierre et Prévonloup ; 

Entente Châtonnaye-Villarzel, soit les communes de 

Châtonnaye et Villarzel.   
Entente Trey-Torny, soit les communes de Trey et de Torny 

 

Etant entendu que les communes membres de ces associations 
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structures intercommunales durant la période transitoire.  

 

 

Durée – Retrait 

(LC art. 127) 

1 La durée de l'association est indéterminée. 
2 Aucune commune membre ne peut se retirer de l’association durant 
les 30 ans suivant la mise en eau de la STEP de l’EMB. 
3 Moyennant un avertissement donné 5 ans à l’avance, le retrait d’une 
commune membre sera admis au plus tôt pour le terme défini au 
précédent alinéa puis pour la fin de chaque exercice comptable. 
4 A défaut d'accord, les droits et obligations de la commune sortante 
envers l'association seront déterminés par voie d'arbitrage (art. 127 LC). 

 

Ouvrages 

1 L’association est propriétaire des ouvrages selon l’annexe 1 
« Inventaire des ouvrages ». 
2 La reprise aux communes membres et associations des ouvrages et 
installations existants ou créés par lesdites communes ou associations 
aux fins de la régionalisation est régie par les dispositions de l’annexe 2 
« Dispositions transitoires ». 
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Titre II : Organes de l’association 

 

Organes 

 
1 Les organes de l'association sont : 

a) Le conseil intercommunal - CI (législatif) ; 

b) Le comité de direction - CODIR (exécutif) ; 

c) La commission de gestion - COGES. 

 

 
A. Conseil intercommunal (législatif) 

 

Représentation des communes 

(LC art. 115 al. 6, 116 al. 2, 

117 et 118 al. 3, LEDP art. 5) 

1 Le conseil intercommunal est composé des délégués des communes 
membres de l’association. 
2 Chaque commune membre a droit à un suffrage par tranche de 500 
habitants, la dernière fraction supérieure à 250 habitants donnant droit à 
un suffrage supplémentaire. Toutefois, chaque commune a droit à au 
moins un suffrage.
3 Le nombre d’habitants déterminant correspond à la population 
recensée effectivement raccordée à l’EMB de chaque commune. 
4 Les suffrages d’une seule commune ne peuvent représenter la 
majorité du conseil intercommunal. Au cas où une commune devait 
obtenir la majorité des suffrages, son nombre de suffrages serait réduit 
afin que la commune ne soit pas majoritaire, c’est-à-dire qu’elle ne 

détienne pas plus de cinquante pour cent des suffrages de l’organe 

délibérant. 
5 Chaque commune désigne le nombre de délégué(s) nécessaire(s) à sa 
représentation en limitant le nombre de suffrages portés par un ou une 
délégué(e) à 4 au maximum.  
6 Ces délégués doivent être membres de l’exécutif ou du législatif de 

la commune. Ils sont désignés librement par les exécutifs des 
communes membres, selon leurs propres critères. 
7 Les derniers recensements officiels des cantons de Vaud et de 
Fribourg, précédant le début de chaque législature, sont déterminants 
pour fixer la représentativité au sein des organes. 
8 L’annexe 3 « Conseil intercommunal - Répartition des suffrages » 
sera actualisée conformément à l’alinéa 7 ci-dessus pour chaque 
législature. 
 

Durée du mandat 

(LC art. 118 al. 1) 

1 Le mandat de délégué a la même durée que celui des élus 
communaux. Les délégués sont désignés au début de chaque législature. 
Ils sont rééligibles et peuvent être révoqués par l'autorité qui les a 
nommés.
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� En cas de vacance, il est pourvu sans retard à la désignation d’un 
remplaçant pour la fin de la législature en cours. 

 

Rôle du conseil intercommunal 

 (LC art. 119 al. 1 et 2, 

1 Le conseil intercommunal joue dans l'association le rôle du 
législatif. 
2 Il désigne son président, son vice-président et son secrétaire. Le 
président et le vice-président doivent représenter deux communes 
différentes. Il nomme aussi deux scrutateurs et deux suppléants. 
3 Il élit les membres du comité de direction, son président ainsi que les 
membres de la commission de gestion. 
4 La durée du mandat du président, du vice-président, des deux 
scrutateurs et deux suppléants, est d'une année (période du 1er juillet au 
30 juin). Ils sont rééligibles. 
5 Le secrétaire du conseil intercommunal peut être choisi en dehors du 
conseil. Il est désigné au début de chaque législature pour la durée de 
celle-ci. Il est rééligible. 

 

Convocation 

(LC art. 115 al. 7, art. 24 et 25) 

1 Le conseil intercommunal est convoqué par avis personnel adressé à 
chaque délégué, au moins q����e jours à l'avance, cas d'urgence 
réservés. 
2 L'avis de convocation mentionne l'ordre du jour qui est établi 
d'entente entre le président et le comité de direction. Il est transmis par 
voie électronique aux membres qui ont préalablement donné leur 
accord. 
3 L’avis de convocation est systématiquement transmis en copie à la 
commune (administration) dont le(s) délégué(s) est(sont) le(s) 
représentant(s). 
4 Le conseil intercommunal se réunit au moins deux fois par année, 
dans les 4 premiers mois pour les comptes et avant la fin du mois de 
septembre pour le budget. 
5 Le conseil intercommunal peut également se réunir sur convocation 
de son président, à la demande du comité de direction ou encore 
lorsqu'un cinquième de ses membres en fait la demande. 

 

Décision 

(LC art. 24) 

1 Aucun vote sur le fond ne peut avoir lieu sur un objet non porté à 
l'ordre du jour (art. 24 LC). 

Quorum et représentativité 

(LC art. 26) 

1 Le conseil intercommunal ne peut délibérer que si les membres 
présents sont porteurs de la majorité absolue du nombre total des 
suffrages définis selon l’Article 10 al. 2 et que deux tiers des communes 
sont représentées 
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� Si ces conditions ne sont pas réalisées, une nouvelle séance du 
conseil intercommunal est convoquée, avec le même ordre du jour, dans 
un délai de 5 jours au plus tôt. 
3 Le quorum des suffrages selon l’alinéa 1 est toujours requis. 
4 Il n’est pas exigé que chaque commune soit représentée. 

 

Droit de vote 

(LC art. 120 et 35b al. 2) 
(LC art. 112 al.2) 

1 Les décisions sont prises à la majorité simple des suffrages 
représentés. Le président ne prend part au vote qu’en cas d’égalité des 
suffrages. 

 

Procès-verbaux  

1 Les délibérations du conseil intercommunal sont consignées dans un 
procès-verbal de séance, signé du président et du secrétaire. 
2 Toutes les mesures sont prises pour la publication et la conservation 
des procès-verbaux et autres documents annexes. 

 

Attributions 

1 Le conseil intercommunal 

a) Désigne son président, son vice-président et son secrétaire. Il 
nomme aussi deux scrutateurs et deux suppléants ; 

b) Elit les membres du comité de direction et son président ; 

c) Elit la commission de gestion ; 

d) Fixe les indemnités des membres du conseil intercommunal, du 
comité de direction et de la commission de gestion ; 

e) Approuve les comptes ainsi que la gestion et adopte le budget ; 

f) Modifie les présents statuts, sous réserve des cas cités à l'article 
126 al. 2 LC ; 

g) Décide l'admission de nouvelles communes ; 

h) Autorise tout emprunt dans les limites du plafond d’endettement 
selon article 26 ; 

i) Adopte les règlements qui ne sont pas de la compétence du 
comité de direction, notamment ceux relatifs au transport et à 
l'épuration de l'eau ; 

j) Approuve le plan général d’évacuation des eaux intercommunal 

(PGEEi) ; 

k) Accorde au comité de direction une autorisation générale 
d’engager des dépenses imprévisibles et exceptionnelles et en 
fixe les modalités ; 

l) Prend toutes les décisions qui lui sont réservées par la loi et les 
statuts, notamment les autorisations générales prévues par la 
législation sur les communes. 
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B� Comité de direction - CODIR (exécutif) 

 

Composition 

(LC art. 115 al. 8, art. 121) 

1 Le comité de direction (CODIR) se compose de 5 membres, 
nommés par le conseil intercommunal pour la durée de la législature 
selon la représentativité suivante, par arrondissement : 

 

- Sud : Jorat-Mézières, Corcelles-le-Jorat,  
Montpreveyres, Ropraz, Syens, Vucherens,  

Vulliens, Hermenches   : 1 

- Centre-Moudon : Moudon,  
Chavannes-sur-Moudon, Rossenges : 1 

- Centre-Lucens : Lucens, Lovatens,  
Bussy-sur-Moudon, Montanaire, Curtilles,  

Villars-le-Comte.    : 1 

- Nord : Valbroye, Trey, Villarzel, Prévonloup,  
Henniez, Dompierre   : 1 

- Fribourg : ensemble des communes fribourgeoises,  

soit Châtonnaye, Cheiry, Ménières, Montet,  
Surpierre, Torny, Ursy   : 1 

2 Les membres du comité de direction sont des membres des exécutifs 
des communes. Ils sont proposés par les exécutifs des communes. 
3 En cas de vacance, le conseil intercommunal pourvoit sans retard à 
la désignation d’un remplaçant pour la fin de la législature en cours. Il y 
a notamment vacances lorsqu’un membre perd sa qualité de membre de 

l’exécutif communal. 
4 Les membres du comité de direction sont rééligibles. 
5 Un directeur d’exploitation siège également au sein du comité de 
direction avec voix consultative. 

 

Organisation 

1 A l'exception du président nommé par le conseil intercommunal, le 
comité de direction s'organise lui-même. 
2 Il nomme un vice-président et un secrétaire, ce dernier pouvant être 
celui du conseil intercommunal. 

 

Séances

1 Le président ou, à son défaut, le vice-président convoque le comité 
de direction lorsqu'il le juge utile ou à la demande de la moitié des 
autres membres. 
2 Les délibérations du comité de direction sont consignées dans un 
procès-verbal de séance, signé du président et du secrétaire, ou de leurs 
remplaçants et approuvé par le comité. 
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Quorum 

(LC art. 65) 

1 Le comité de direction ne peut prendre de décision que si la majorité 
absolue de ses membres est présente. 
2 Chaque membre a droit à une voix. 
3 Les décisions sont prises à la majorité simple. En cas d'égalité des 
voix, celle du président l'emporte. 

 

Représentation 

(LC art. 67 al. 1) 

1 L'association est valablement engagée envers les tiers par la 
signature collective à deux du président du comité de direction et du 
secrétaire ou de leurs remplaçants. 

 

Attributions 

(LC art. 115 al. 9 et 122) 

1 Le comité de direction a notamment les attributions suivantes : 

a) Veiller à l'exécution des buts de l'association, conformément aux 
décisions prises par le conseil intercommunal et prendre toutes 
les mesures utiles à cet effet ; 

b) Exercer les attributions qui lui sont déléguées par le conseil 
intercommunal ; 

c) Exercer les attributions dévolues aux exécutifs communaux, pour 
autant que ces attributions ne soient pas confiées par la loi ou les 
statuts au conseil intercommunal ; 

d) Exercer à l'égard du personnel les droits et obligations de 
l'employeur ; 

e) Engager un ou des mandataires pour l'exécution de certaines 
tâches particulières ; 

f) Conclure les contrats nécessaires à la poursuite des buts de 
l'association ; 

g) Etablir et tenir à jour la planification générale de l’évacuation des 

eaux intercommunale (PGEEi), au sens des articles 5 OEaux et 
21 LPEP. 

 

C. Commission de gestion 

 

Commission de gestion 

(LC art. 93c, 116 et 125a, RCCom art. 35) 

1 La commission de gestion, composée de 5 membres du conseil 
intercommunal et 1 suppléant, est élue par le conseil intercommunal au 
début de chaque législature pour la durée de celle-ci. 
2 Elle rapporte chaque année devant le conseil intercommunal sur les 
comptes et la gestion. 
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3 Les membres sont nommés de façon tournante par ordre 
alphabétique des communes. Le suppléant devient automatiquement 
titulaire au début de la législature suivante. 
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Titre III : Finances 

 

Fortune 

(LC art. 115 al. 13 et 143) 

1 L'association peut contracter des emprunts, notamment pour financer 
les frais d'étude, de construction, d'entretien, de renouvellement des 
immeubles, des installations et des ouvrages d'épuration. 
2 Le plafond d’endettement est fixé à 90 millions de francs. 

 

Frais de fonctionnement et frais financiers  

1 Les frais de fonctionnement de l’association (exploitation, entretien, 

administration) ainsi que les frais financiers (intérêts et amortissements) 
résultant des investissements sont répartis entre les communes membres 
sur la base d’une clé de répartition établie en fonction des charges 

hydrauliques et polluantes (Equivalents Habitant EH) mesurées et 
calculées pour chaque commune.  
2 Ces deux critères sont pondérés à raison de 20% pour le critère 
hydraulique et 80% pour celui de la charge polluante.  
3 En règle générale, et sauf modifications importantes, les données 
prises en compte dans la clé font l’objet d’une mise à jour tous les 3 
ans. La mise en application se fait rétroactivement sur l’année en cours. 
4 Les subventions vaudoises et fribourgeoises sur les frais financiers 
sont prises en compte de façon globale sur l’ensemble du périmètre 

d’association. 
5 Les modalités techniques de la clé de répartition sont fixées dans un 
règlement, soumis à l’approbation du conseil intercommunal. 

 

Ressources 

1 L'association dispose des ressources suivantes : 

a) Les participations des communes membres fixées selon l’article 

27 ; 

b) Les participations des communes ou associations non membres ; 

c) Les participations des industries partenaires ; 

d) Les subventions fédérales et cantonales ; 

e) L’emprunt ; 

f) Toute autre ressource éventuelle, autorisée par la loi. 
2 Les participations des communes membres, non-membres et des 
partenaires industriels doivent être fixées de manière que les recettes 
totales provenant de leur encaissement couvrent : 

a) Les frais de fonctionnement ; 

b) Les amortissements nécessaires pour couvrir la valeur du capital 
des installations ; 

c) Les investissements planifiés pour l'extension, l'assainissement et 
le remplacement des installations, pour leur adaptation à des 
exigences légales ou pour des améliorations relatives à 
l'exploitation ; 
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�� Les intérêts. 

 

Facturation 

1 Les déficits d'exploitation sont facturés annuellement selon la clé de 
répartition au sens de l’article 27 aux communes membres, qui doivent 
s'en acquitter dans les 30 jours suivant la réception du décompte. Le 
comité de direction peut décider de percevoir des acomptes en cours 
d'exercice. Il en fixe l'échéance. 
2 Passé les délais, un intérêt de retard, identique au taux d'intérêt 
passif de l'emprunt, ou à défaut, celui que l'Etat de Vaud demande aux 
communes pour les comptes-courants débiteurs, sera demandé. 
3 En cas de trop-perçu, le montant sera déduit du premier acompte de 
l’année suivante. Aucun intérêt rémunératoire n’est perçu. 
4 Les modalités de facturation relatives aux prestations fournies selon 
l’article 6 al. 3 à 5 sont régies par convention. Les montants facturés 
doivent permettre une couverture adéquate des coûts occasionnés. 

 

Comptabilité 

(LC art. 125 et 125c) 

1 L'association tient une comptabilité indépendante soumise aux règles 
de la comptabilité des communes. Le budget est approuvé par le conseil 
intercommunal avant le 30 septembre et les comptes avant le 30 avril. 
2 Les comptes sont contrôlés par l’organe de révision puis soumis à 
l'examen et au visa du préfet du district de la Broye-Vully dans le mois 
qui suit leur approbation. 

 

Exercice comptable 

(RCCom art. 25) 

1 L'exercice commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre. 

 

Information des communes membres 

(LC art. 125c) 

1 Le budget, les comptes et le rapport de gestion sont transmis aux 
communes membres. 
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Titre IV : Impôts 

 

 

Impôts 

1 L'association est exonérée de toutes les taxes et de tous les impôts 
communaux. 

 

 

Titre V : Utilisation du domaine public – Arbitrage - Dissolution 

 

Domaine public 

1 Les communes membres autorisent l'association à disposer 
gratuitement du domaine public communal pour les installations 
intercommunales selon l’article 6 al. 1 let b). 
2 L'association supporte les frais de déplacement d'ouvrages 
souterrains communaux lorsqu'un tel déplacement est rendu nécessaire 
pour la pose de canalisations intercommunales. 

 

Arbitrage 

(LC art. 127 et 111) 

1 Les contestations entre une ou plusieurs communes membres, 
résultant de l'interprétation et de l'application des présents statuts, sont 
tranchées par voie d’arbitrage (article 127 LC). 

 

Dissolution 

(LC art. 127 et 111) 

1 L’association est dissoute par la volonté de tous les organes 
délibérants. Au cas où tous les législatifs moins un prendraient la 
décision de renoncer à l’association, celle-ci serait également dissoute. 
2 La liquidation s’opère par les soins des organes de l’association. 
Envers les tiers, les communes sont responsables solidairement des 
dettes de l’association. 
3 La dissolution doit être ratifiée par l'autorité délibérante de chaque 
commune associée et communiquée au Conseil d'État. 
4 A défaut d'accord, les droits des communes membres sur l'actif de 
l'association de même que leurs droits et obligations réciproques après 
extinction du passif sont déterminés conformément à l'Article 35 al. 1. 
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Titre VI : Entrée en vigueur 

 

 

Entrée en vigueur 

1 Les présents statuts entrent en vigueur dès leur approbation par les 
Conseils d'État respectifs des cantons de Vaud et Fribourg. 
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Le(la) Syndic(que) : Le(la) Secrétaire : 

……… ……. 

 

 

 

 

Ainsi adoptés par le Conseil général de , le  

 

 

Le(la) Président(e) : Le(la) Secrétaire : 

……… ……. 
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L'atteste, le Chancelier : 

 

 

 

Approuvés par le Conseil d’Etat du canton de Fribourg, le …………….. 

 

Le Président : La Chancelière d'Etat : 

……… ……. 
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Association intercommunale pour l’épuration des eaux Moyenne Broye EMB 

Annexe aux statuts no. 1 

Réseaux intercommunaux (art. 6 al. 1 des statuts) 

 

Les installations propriété de l’association EMB au terme de la période transitoire sont les suivantes :  

- Le réseau intercommunal de l’AIML 

- Le réseau intercommunal de l’EVMC  

- Le réseau intercommunal du SIEMV 

- Le réseau intercommunal de l’AIRV 

- Le réseau intercommunal du CNOV 

- Le collecteur communal de Rossenges, depuis le point de raccordement au réseau du SIEMV 
jusqu’à la chambre communale no. 16 à l’entrée de la localité de Rossenges 

- Le collecteur communal de Moudon depuis l’entrée dans le réseau AIML jusqu’au début des 
réseaux du SIEMV et de l’EVMC 

- Le collecteur communal de Lucens depuis la STEP de Lucens jusqu’à la chambre communale no. 

37 à l’entrée de la localité de Forel-sur-Lucens 

- Les collecteur communal d’Henniez depuis la STEP d’Henniez jusqu’à la chambre communale 

no. 3038 à l’entrée de la localité d’Henniez 

- Le collecteur communal d’Henniez, depuis la STEP d’Henniez jusqu’à la limite avec la commune 
de Valbroye à 13-Cantons 

- Le collecteur communal de Surpierre, depuis la STEP d’Henniez jusqu’à la chambre communale 

no. 202 (entrée de la localité de Praratoud) 

- Le collecteur communal de Valbroye entre la STEP et la chambre communale 2110 

- Le collecteur communal de Valbroye entre les chambres communales 2110 et 182 (fin du réseau 
communal et début du collecteur de raccordement de Cheiry) 

- Le collecteur communal de Valbroye entre les chambres communales 2110 et 1071 (entrée de la 
localité de Sassel) 

- Le collecteur communal de Valbroye entre la STEP et la chambre communale 186 (limite de 
commune avec Villarzel) 

- Les collecteurs communaux de Valbroye depuis la limite de commune avec Henniez à 13-Cantons 
jusqu’à la chambre communale no. 25 à l’entrée de la localité de Villars-Bramard ainsi que 
jusqu’à la limite de commune avec Dompierre 

- Le collecteur communal de Valbroye, entre les chambres communales no. 4 et 128 (arrivée du 
raccordement de Ménières) 

- Le collecteur communal de Ménières, depuis la chambre communale no. 128 de Valbroye jusqu’à 

la station de pompage communale de Ménières inclue 

- Le collecteur communal de Cheiry, depuis la chambre communale no. 182 de Valbroye jusqu’à la 

chambre communale no. 100080 de Cheiry 
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- Le collecteur communal de Dompierre, depuis la limite avec la commune de Valbroye, jusqu’à la 

chambre communale no. 11 

- Le collecteur communal de Villarzel, depuis la limite avec la commune d’Henniez jusqu’à la 

chambre communale no. 31 

- Le collecteur communal de Villarzel, depuis la limite avec la commune de Châtonnaye jusqu’à la 

chambre communale no. 77 

- Le collecteur communal de Châtonnaye, depuis la STEP de Châtonnaye jusqu’à la chambre 
communale de Villarzel no. 24 à l’entrée de la localité de Sédeilles 

- Le collecteur communal de Trey, depuis la STEP de Trey jusqu’à la limite de commune avec 

Torny 

- La collecteur communal de Torny, depuis la limite de commune avec Trey jusqu’à la chambre 

communale no. 167 

- Les nouveaux raccordements nécessaires au raccordement des STEP d’Hermenches, 

Combremonts, Henniez, Granges-Marnand, Trey et Châtonnaye. Les tracés de ces collecteurs 
nouveaux figurant sur la carte ne sont pas définitifs. 

 

Il est précisé que toutes les chambres et autre ouvrages spéciaux (installations de mesure, stations de 
pompage, etc.) présents sur les réseaux énumérés plus haut font partie intégrante du réseau 
intercommunal au sens de l’art 6 al 1 des statuts. 

Les réseaux énumérés plus haut sont représentés sur la carte ci-après, qui fait partie intégrante de 
l’annexe 1 des statuts. 
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Association intercommunale pour l’épuration des eaux Moyenne Broye EMB 

Annexe aux statuts no. 2 

Dispositions transitoires (art. 6 al. 6 des statuts) 

 

1. Définitions 

STEP existantes 

Ce sont les STEP actuellement en service, soit Hermenches, Lucens, Henniez, Trey, Granges, 
Combremonts et Châtonnaye. Elles restent en service jusqu’à leur raccordement à la STEP régionale 
ou, pour Lucens, le remplacement par la STEP régionale. 

Raccordements 

Ouvrages (stations de pompage, ouvrages de mise en charge et conduites) nouveaux à réaliser au cours 
de la période transitoire pour le raccordement des STEP existantes (sauf Lucens) à la STEP régionale. 

Réseau régional 

Réseau à fonction régionale géré par EMB dès la fin de la période transitoire, comportant des tronçons 
existants ainsi que les nouveaux raccordements, tel que définis à l’Annexe 1 des statuts.  

STEP régionale 

Nouvelle STEP à réaliser durant la période transitoire sur le site de l’actuelle STEP de Lucens. La 

STEP actuelle reste en fonction durant la période transitoire. 

2. Durée de la période transitoire 

La période transitoire débute avec la constitution de l’association EMB et se termine avec la mise en 

service de la STEP régionale et des raccordements des STEP actuelles, qui interviendront dans la 
mesure du possible dans la même année. Au cours de cette même année, les entités intercommunales 
existantes sont dissoutes (selon art. 6 al. 6 des statuts). 

3. Attributions d’EMB durant la période transitoire 

L’association EMB se charge des tâches suivantes durant la période transitoire : 

- Organiser, piloter et financer toutes les études techniques nécessaires à partir de la constitution 
de l’association 

- Attribuer les marchés de service et de construction dans le respect de la législation sur les 
marchés publics 

- Assumer les tâches et responsabilité du maître de l’ouvrage pour la STEP régionale et les 

raccordements, avec l’appui de mandataires spécialisés, jusqu’à la mise en service complète 

des installations 
- Procéder aux emprunts nécessaires pour financer les études et travaux de construction 
- Etablir un Plan général d’évacuation des eaux intercommunal conformément aux exigences de 

la DGE 
- Procéder à toutes les démarches d’autorisation nécessaires pour la construction des 

infrastructures régionales et la démolition et remise en état des sites des STEP actuelles. 
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4. Exploitation des STEP et réseaux existants durant la période transitoire 

Les STEP et réseaux existants sont exploités conformément aux exigences légales par leur détenteur 
actuel jusqu’à leur raccordement à la STEP régionale, respectivement la mise en service définitive la 

STEP régionale pour la STEP actuelle de Lucens. 

Toutes les charges d’exploitation et financières liées à l’exploitation et l’entretien courant de ces 
infrastructures existantes sont financées par les détenteurs actuels de ces infrastructures, ceci jusqu’à la 

mise en service de la STEP régionale, respectivement du raccordement des STEP existantes. 

Si un détenteur actuel estime que des investissements notables, allant au-delà de l’entretien courant, 
sont nécessaires, il consulte le CODIR d’EMB avant d’engager les investissements. 

5. Charges financières de l’association EMB 

L’association établit un budget et tient une comptabilité dès sa constitution. 

Durant la période transitoire, les charges d’EMB sont réparties au prorata des habitants raccordés des 
communes membres (« clé de la phase transitoire »). Les partenaires industriels (Cremo ; Nestlé 
Waters) contribuent à hauteur de 25% de ces coûts,  

Durant la période transitoire, EMB prend à sa charge, par le compte d’exploitation : 

- les frais de fonctionnement de l’association, 
- les charges d’intérêt intercalaires. 

Durant la période transitoire, EMB prend à sa charge, par le compte des investissements : 

- Les investissements nécessaires pour l’étude et la réalisation de la STEP régionale et des 

raccordements 
- Les frais matériels et personnels pour la mise en route de la STEP régionale jusqu’à sa pleine 

capacité de service  

Les amortissements des investissements commencent à courir l’année suivant la mise en eau de la 

STEP. Durant la période transitoire, il n’y a pas de charges d’amortissements. 

6. Dissolution des ententes et associations au terme de la période transitoire 

Les statuts prévoient par anticipation les dissolutions des entités intercommunales ayant pour tâche 
l’épuration des eaux (article 6 al. 6 des statuts).  

Les actifs de ces entités qui sont utilisés par EMB, sont transférés à leur valeur résiduelle au bilan. 
Ensuite, ces entités sont dissoutes selon les modalités statutaires ou conventionnelles propres à 
chacune d’entre elles. Les entités bouclent leur dernier exercice à la fin de l’année de la mise en 

service de leur raccordement sur la STEP régionale. 

Les propriétés foncières du SIEMV (parcelle 427 de Vulliens) et de l’AIML (parcelle 539 de Lucens) 
sont transférées à EMB à la valeur au bilan. 

7. Transfert des infrastructures régionales 

Les infrastructures régionales selon annexe 1 des statuts sont cédées à EMB par leur détenteurs actuels 
à la fin de la période transitoire, selon les modalités décrites plus haut. 

Il est précisé que les réseaux et ouvrages existants sont transférés en l’état. L’ancien détenteur reste 

toutefois responsable pendant une période de 10 ans à partir du transfert de dégâts notables qu’il aurait 

omis de porter à la connaissance d’EMB au moment du transfert. 

Les éventuelles réserves comptables affectées des communes ne sont pas transférées à EMB. 
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8. Sites des STEP existantes 

Les travaux de déconstruction et de remise en état des sites des STEP actuelles sont entrepris et 
financés par les détenteurs de STEP actuelles respectifs. Ces travaux devront être entrepris dans un 
délai de 2 ans après le raccordement à la STEP régionale.  

Pour les stations de pompage et ouvrages associés subsistant sur les sites des STEP actuelles, les 
propriétaires fonciers, soit les communes concernées, accordent à EMB un droit distinct et permanent, 
à titre gratuit.  

9. Personnel 

Le personnel de l’AIML et du SIEMV est repris par EMB, sans qu’il en résulte de péjoration des 
conditions contractuelles de travail. 

Le personnel des autres entités concernées n’est pas repris par EMB 

10. Mise en place de la clé de répartition selon art. 27 

Durant le période transitoire, le CODIR récolte toutes les données techniques nécessaires à la mise en 
place la clé de répartition d’EMB. Les communes et entités intercommunales collaborent, notamment 

en donnant accès à toutes les informations demandées par le CODIR. Les frais d’étude sont à la charge 

d’EMB. La clé est soumise à l’approbation du Conseil intercommunal. 
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Bussy-sur-Moudon Vaud 214 1
Châtonnaye Fribourg 825 2
Chavannes-sur-Moudon Vaud 216 1
Cheiry Fribourg 412 1
Corcelles-le-Jorat Vaud 445 1
Curtilles Vaud 313 1
Dompierre Vaud 239 1
Henniez Vaud 341 1
Hermenches Vaud 364 1
Jorat-Mézières Vaud 2'869 6
Lovatens Vaud 146 1
Lucens Vaud 4'199 8
Ménières Fribourg 415 1
Montanaire Neyruz et Corrençon Vaud 237 1
Montet (Glâne) Fribourg 391 1
Montpreveyres Vaud 643 1
Moudon Vaud 6'135 12
Prévonloup Vaud 184 1
Ropraz Vaud 494 1
Rossenges Vaud 65 1
Surpierre Fribourg 715 1
Syens Vaud 159 1
Torny Middes et Torny-le-Petit Fribourg 350 1
Trey Vaud 267 1
Ursy Vuarmarens Fribourg 580 1
Valbroye Vaud 3'174 6
Villars-le-Comte Vaud 132 1
Villarzel Vaud 446 1
Vucherens Vaud 577 1
Vulliens Vaud 595 1

26'142 59
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Annexe aux statuts no. 3
Répartition des suffrages du Conseil intercommunal (art. 10 des statuts)
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Moyenne Broye
Rapport d’accompagnement des statuts définitifs 

«vril ¬¬ 
 

®¯°± ¯²³³°´ µ¶ ·¸¹º°»º°

¼½¾ ½¿ÀÁ¾ÂÂ¾ ÃÄÄ¿ÅÆÃÇÆ¿½ Æ½Ç¾ÈÅ¿ÉÉÀ½ÃÂ¾ Ê Epuration Moyenne Broye » est en préparation, 
sous l’égide d’un comité de pilotage (COPIL). Le projet fédère 30 communes vaudoises et 
fribourgeoises et vise à regrouper 7 stations d’épuration (STEP) en une seule. Ce 
regroupement permettra de : 

§ È¾ÉËÂÃÅ¾È Ì¾Ä Æ½ÄÇÃÂÂÃÇÆ¿½Ä ¾½ ÍÆ½ Ì¾ ÌÀÈÎ¾ Ì¾ ÁÆ¾ Ç¾ÅÏ½ÆÐÀ¾ ¾Ç ½¾ ÈÎË¿½ÌÃ½Ç ËÃÄ Ç¿ÀÑ¿ÀÈÄ

aux exigences actuelles de protection des eaux, 
§ ÇÈÃÆÇ¾È Â¾Ä ÉÆÅÈ¿Ë¿ÂÂÀÃ½ÇÄ Ë¿ÀÈ Ç¿ÀÇ¾ ÂÃ ÈÎÒÆ¿½, 
§ ÓÎ½ÎÍÆÅÆ¾È Ì¾ ÄÀÓÁ¾½ÇÆ¿½Ä ÅÃ½Ç¿½ÃÂ¾Ä ¾Ç fédérales, 
§ ÔÕÖÕ×ØÙÚÛÜ ØÛÚ ÝÞßÖÚ ÛÖ àáâáãÙÝÙÛÜ äåÕâ ÝÛÜÖ×Ùâ ÛããÛÖ äåáÝæÛØØÛ. 

L’avant-projet des statuts de l’association «EMB ç èéËÀÈÃÇÆ¿½ ê¿ë¾½½¾ ìÈ¿ë¾í Ã ÎÇÎ Ä¿ÀÉÆÄ ÃÀî
ÝÞÔÔÕâÛÚ Ûâ ÞÝÖÞàÜÛ ïðñòó ÚÛØÞâ ØÛ ôÜÞÝÛÚÚÕÚ ôÜáõÕ ô×Ü Øå×ÜÖö ññ÷ äÛ Ø× ØÞÙ õ×ÕäÞÙÚÛ sur les 
communes. 

®ø´²¹ ù¶¯ ´² ·¸¹ù¶´º²ºø¸¹ µ°ù ·¸úú¶¹°ù

ûÛ ôÜÞÝÛÚÚÕÚ äÛ ÝÞâÚÕØÖ×ÖÙÞâ ÚåÛÚÖ äáÜÞÕØá ÝÞÔÔÛ ÚÕÙÖ üÕÚýÕÛ-là : 

§ þÿO���� ���� : Transmission du dossier (avant-projet de statuts et ses annexes, rapport 
de synthèse) aux 30 communes, nomination Ì¾Ä Å¿ÉÉÆÄÄÆ¿½Ä ÃÌ Ï¿Å ÌÃ½Ä Â¾Ä Å¿ÉÉÀ½¾Ä 

§ N���	��� ���� : 5 séances d’information, par région 

§ F
� ���
�� ���� : Retour des prises de position des communes au COPIL : 

- 7 communes n’ont pas formulé de remarques 

- 23 communes ont formulé un total de 133 remarques ou demandes 

§ F���
�� - mars 2020 : Traitement des remarques par le COPIL et élaboration des statuts 
définitifs ; nouvelle consultation du SCL 

Le COPIL remercie vivement les commissions pour leur travail constructif et utile ! 

M¸µø±ø·²ºø¸¹ ²³³¸¯ºa°ù ³¸¶¯ ´² �°¯ùø¸¹ µa±ø¹øºø�°

SÀÆÇ¾ � ÂÃ Å¿½ÄÀÂÇÃÇÆ¿½ Ì¾Ä Å¿ÉÉÀ½¾Ä� Â¾ ����� Ã ÎÂÃÓ¿ÈÎ ÂÃ Á¾ÈÄÆ¿½ définitive des statuts. 
Cette version est présentée dans un à Ì¿ÅÀÉ¾½Ç Ã½½¾î¾� ÐÀÆ É¿½ÇÈ¾� ÄÀÈ Â¾ Ì¾Àî Å¿Â¿½½¾Ä� Â¾
Ç¾îÇ¾ ÉÆÄ ¾½ Å¿½ÄÀÂÇÃÇÆ¿½ ¾Ç Â¾ Ç¾îÇ¾ É¿ÌÆÍÆÎ èÂ¾ ÅÃÄ ÎÅÏÎÃ½Çít 

Les articles suivants ont fait l’objet de nombreuses remarques et ont donc été rediscutés de 
manière plus approfondie : 

§ AÈÇÆÅÂ¾ �� �¿½Ä¾Æl intercommunal 

§ AÈÇÆÅÂ¾ �� �¿ÉÆÇÎ Ì¾ ÌÆÈ¾ÅÇÆ¿½ 

§ AÈÇÆÅÂ¾ �� �ÂÎ Ì¾ ÈÎËÃÈÇÆÇÆ¿½ 

�¾Ä ÇÈ¿ÆÄ ÃÈÇÆÅÂ¾Ä Ä¿½Ç ËÈÎÄ¾½ÇÎÄ ËÂÀÄ ¾½ ÌÎÇÃÆÂ ÌÃ½Ä Å¾ ÐÀÆ ÄÀÆÇt 
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QÛ âÞÔàÜÛÕT ÝÞÔÔÛâÖ×ÙÜÛÚ ÞâÖ ôÞÜÖá ÚÕÜ ØÛ ÔÞäÛ äåÞÜU×âÙÚ×ÖÙÞâ äÕ ÝÞâÚÛÙØ ÙâÖÛÜÝÞÔÔÕâ×Ø

(CI) – 18 prises de position - et du comité de direction (CODIR) – 13 prises de position. 

Conseil intercommunal (art. 10) 

Le COPIL, après avoir analysé les diverses variantes proposées, Ä¿ÀÏÃÆÇ¾ ÉÃÆ½Ç¾½ÆÈ Â¾ ÄëÄÇsÉ¾
ËÈ¿Ë¿ÄÎ pour la définition des suffrages. En effet, c¾ É¿Ì¾ Ì¾ ÈÎËÃÈÇÆÇÆ¿½ Ì¾Ä ÄÀÍÍÈÃÒ¾Ä Ë¾ÈÉ¾Ç
aux petites communes d’être surreprésentées par rapport à leur contribution financière, tout en 
ÃÅÅ¿ÈÌÃ½Ç À½¾ représentation équitable aux grandes communes. Il semble contraire à une 
recherche d’équilibre de donner moins de poids aux ÒÈÃ½Ì¾Ä Å¿ÉÉÀ½¾Ä ÃÀ ½ÆÁ¾ÃÀ ÌÀ ÂÎÒÆÄÂÃÇÆÍ
Æ½Ç¾ÈÅ¿ÉÉÀ½ÃÂt 

Par ailleurs, les délégués devront nouvellement obligatoirement émaner des exécutifs ou 
législatifs des communes. La possibilité de nommer n’importe ÐÀ¾Â ÎÂ¾ÅÇ¾ÀÈ Ì¾ ÂÃ Å¿ÉÉÀ½¾ Ã
ÎÇÎ ÄÀËËÈÆÉÎ¾t 

Le mode de désignation des délégués est laissé à l’appréciation des exécutifs� Å¾ ÐÀÆ Ë¾ÈÉ¾Ç �
ÅÏÃÐÀ¾ Å¿ÉÉÀ½¾ Ì¾ ÅÏ¿ÆÄÆÈ Ä¾Ä ÌÎÂÎÒÀÎÄ ¾½ Íonction de ses pratiques et besoins (par 
ÛTÛÔôØÛó ôÞÕÜ ØÛÚ UÜ×âäÛÚ ÝÞÔÔÕâÛÚó Ûâ ÖÛâ×âÖ ÝÞÔôÖÛ äåÕâÛ Üáô×ÜÖÙÖÙÞâ ô×Ü ô×ÜÖÙ ×Õ ÚÛÙâ äÕ

ÂÎÒÆÄÂÃÇÆÍít 

CODIR (art. 19) 

Le COPIL souhaite maintenir un CODIR à 5 membres, avec pour objectif un fonctionnement 
compact et efficace. Le COPIL a étudié un CODIR à 7 membres, pour se rendre compte des 
difficultés de répartition des sièges dans une telle configuration.  

Par contre, l’article est modifié sur plusieurs autres points, expliqués ci-dessous. 

La représentation se fait nouvellement par arrondissement, ce qui permet aux petites 
communes de présenter des candidats pour le CODIR. V¾ ËÂÀÄ� À½ ÄÆsÒ¾ È¾ÁÆ¾½Ç Ì¾ ËÂ¾Æ½ ÌÈ¿ÆÇ
ÃÀî Å¿ÉÉÀ½¾Ä ÍÈÆÓ¿ÀÈÒ¾¿ÆÄ¾Ä, ce qui semble souhaitable dans l’esprit d’une association 
intercantonale. 

Les arrondissements sont constitués comme suit : 

§ WXY : Jorat-Mézières, Corcelles-le-Jorat, 
Montpreveyres, Ropraz, Syens, 
Vucherens, Vuillens, Hermenches 

§ Z��O��-Moudon : Moudon, Chavannes-
sur-Moudon, Rossenges 

§ Z��O��-Lucens : Lucens, Lovatens, 
Bussy-sur-Moudon, Montanaire, 
Curtilles, Villars-le-Comte. 

§ N��Y : Valbroye, Trey, Villarzel, 
Prévonloup, Henniez, Dompierre 

§ F�
��X�[ : ensemble des communes 

fribourgeoises, soit Châtonnaye, 
Cheiry, Ménières, Montet, Surpierre, 
Torny, Ursy 

Les membres du CODIR seront désormais exclusivement des membres des exécutifs 
Å¿ÉÉÀ½ÃÀît  

 

\]^_`bcbcde fg h_ population par arrondissement 
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�� Å¿ÉÉÀ½¾Ä ¿½Ç Í¿ÈÉÀÂÎ Ì¾Ä remarques ou des questions sur l’aÈÇÆÅÂ¾ ��t �¾ ����� Ã ÌÎÅÆÌÎ

À½e adaptation du mode de répartition des coûts proposés et souhaite apporter ici des 
explications complémentaires. 

Principe de la clé de répartition proposée (inchangé) 

La clé de répartition prend en compte les charges pollutives (quantité de matière ÐÀ¾ ÂÃ Sqé�

Ì¾ÁÈÃ ÌÎÒÈÃÌ¾Èí ¾Ç Â¾Ä ÅÏÃÈÒ¾Ä ÏëÌÈÃÀÂÆÐÀ¾Ä èÌÎÓÆÇÄít �Ã ËÈ¿Ë¿ÈÇÆ¿½ ¾½ÇÈ¾ Â¾Ä Ì¾Àî ¾ÄÇ ÌÆÅÇÎ¾

par la causalité effective des coûts, soit 20% pour l’hydraulique et 80% pour les charges 
pollutives. 

Calcul distinct pour les charges financières et les charges d’exploitation 

Cette distinction entre charges financières (« fixes ») et charges d’exploitation (« variables çí ¾ÄÇ
��Y�����. Elle concernait avant tout les partenaires industriels, sur lesquels les statuts ne 
déploient aucun effet juridique. Cette « part fixe » sera donc ÈÎÒÂÎ¾ ÃÀ ½ÆÁ¾ÃÀ Ì¾Ä Å¿½ÇÈÃÇÄ ÃÁ¾Å
Â¾Ä Æ½ÌÀÄÇÈÆ¾Ä èn ¾½ÒÃÒ¾É¾½Ç Ì¾ ËÃë¾È Â¾Ä ÍÈÃÆÄ ÍÆ½Ã½ÅÆ¾ÈÄ ÈÎÄÀÂÇÃÇ Ì¾Ä Æ½Á¾ÄÇÆÄÄ¾É¾½ÇÄít �¿ÀÈ

les communes, la clé pour l’ensembÂ¾ Ì¾Ä Å¿oÇÄ Ä¾ÈÃ ÉÆÄ¾ � Ñ¿ÀÈ Ç¿ÀÄ Â¾Ä p Ã½Ä� Ë¾ÈÉ¾ÇÇÃ½Ç Ì¾

ÚÕÙõÜÛ äÛ Ô×âÙrÜÛ Üá×ØÙÚÖÛ ØåáõÞØÕÖÙÞâ äÛ Ýæ×ÝÕâÛ äÛÚ ÝÞÔÔÕâÛÚö 

Mode de calcul de la clé de répartition 

Le calcul technique détaillé de la clé ne peut pas encore être fait à ce stade ; les statuts en 
fixent les principes. En effet, à l’heure actuelle, chaque STEP pratique différemment pour 
déterminer ses équivalent-habitants. Le futur CODIR devra donc, durant la période transitoire, 
faire un important travail de récolte et de mise en place de la gestion Ì¾Ä Ì¿½½Î¾Ä ½ÎÅ¾ÄÄÃÆÈ¾Ä
èà un article a été ajouté dans les dispositions transitoires). L’article 27 a également été 
précisé : un règlement technique fixera les détails du calcul ; ce règlement est soumis à 
l’approbation du conseil intercommunal.  

Il est toutefois possible, pour chaque commune, de faire une estimation de ses coûts futurs, 
puisqu’un coût situé entre 90 et 100 francs par équivalent-habitant a été calculé par le 
COPIL, sur la base des études techniques réalisées. 

Participations financières des industries 

Les partenaires industriels (aujourd’hui Nestlé Waters et Cremo) ne sont juridiquement ËÃÄ ÂÆÎÄ
ô×Ü ØÛÚ ÚÖ×ÖÕÖÚ uýÕÙ âÛ ôÛÕõÛâÖ Úå×ôôØÙýÕÛÜ ýÕå×ÕT ÝÞÔÔÕâÛÚv Ô×ÙÚ ô×Ü Õâ ÝÞâÖÜ×Ö äÛ äÜÞÙÖ

privé (qui sera conclu par EMB une fois l’association constituée). Toutefois, le mode de calcul 
des participations des industries est comparable à celui des communes. Les charges 
hydrauliques et pollutives des industries seront très régulièrement mesurées, les détails étant 
réglés dans les contrats. 

Subventions 

Le COPIL ne souhaite pas différencier les tarifs en fonction du canton (VD ou FR). Les raisons 
sont les suivantes : 

§ Sans les quelque 3'700 habitants fribourgeois, le seuil légal de 24'000 habitants pour avoir 
ÌÈ¿ÆÇ ÃÀî ÄÀÓÁ¾½ÇÆ¿½Ä ÍÎÌÎÈÃÂ¾Ä ¾Ç ÅÃ½Ç¿½ÃÂ¾Ä ne serait pas atteint, 

§ w ØåæÛÕÜÛ ×ÝÖÕÛØØÛó ØÛ Ý×âÖÞâ äÛ xÜÙàÞÕÜU áØ×àÞÜÛ Õâ ôÜÞüÛÖ äÛ ÚÕàõÛâÖÙÞâÚ Ûâ Ô×ÖÙrÜÛ äÛ

proteÅÇÆ¿½ Ì¾Ä ¾ÃÀî� Å¾ ÐÀÆ È¾½Ì ËÈ¿ÓÃÓÂ¾ ÐÀ¾ Â¾Ä Å¿ÉÉÀ½¾Ä ÍÈÆÓ¿ÀÈÒ¾¿ÆÄ¾Ä ÓÎ½ÎÍÆÅÆ¾È¿½Ç�
Å¿ÉÉ¾ Â¾Ä ÁÃÀÌ¿ÆÄ¾Ä� Ì¾ ÄÀÓÁ¾½ÇÆ¿½Ät  
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Moyenne Broye
 ¡¢£¤-projet de statuts - Ré¥¦£¨©¨ ¢ª« ¬¦ª£©¨ 

Mars 2020  
 

®¦£¤©£ª ¯ª ¯¦¬ª©£¤

°e présent document reprend l’ensemble des retours des communes, suite à la consultation 
qui s’est déroulée fin 2019, avec délai de réponse au 31 janvier, et présente les réponses du 
COPIL à chaque remarque.  

Pour chaque remarque, le texte des statuts, dans sa version de consultation non encore 
modifiée, figure dans la colonne de gauche. 

±é²©£¯©

En vert ³ ´µ ¶·¸µ¹º»ºµ¼ est fait dans les statuts suite aux retours des commissions 

En brun ½ ¾¿ À¿ÁÀ¿ Â¿Ã ÃÀÄÀÅÀÃ ÆÇ¿ÃÀ ÈÄÃ ÉÊÂËÌËÍÎ ÉÄËÃ ¾¿ ÏÐÑÒÓ ¿ÁÈ¾ËÔÅ¿ ÈÊÅÕÔÅÊË ¿ÀÖÊÅ ÕÍÈÊÆÂ

à ×¸ Ø´ºÙ¼ÚÛµ. 
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õö÷ Désignation Commentaires Réponses
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ÜÝÞÝßÝá âááãäåÞÝåãæ çèêßëÞÝåãæ ìãíîææî ïëãíîç ð ñãæáßòÝÞÝåãæ óîá äãôôßæîá Châtonnaye

õö÷ Désignation Commentaires Réponses du COPIL

õö÷ A ý�� A ù� ��
Buts

�� ýbú	b þøû 
û	 �ú÷ûú÷û	 	øb�ýú÷û	  ���� 	�b÷ �û	
communes de Lucens, Montanaire et Villars-leComte ; 

EIHSV, soit les communes d’Henniez, Valbroye, Surpierre, 

Dompierre et Prévonloup

I� �ýø÷ ý��ø÷ûö ��ûú÷ûú÷û ûú÷û �û	 ù�üüøúû	 
û ��ý÷�úúý�û
et Villarzel (Sédeilles et Rossens)

L'entente Châtonnaye et Villarzel sera ajouté 

õö÷ �� ý�� � ù�
õ÷÷öb�ø÷b�ú	 ù� ��b÷ �ý ù�üüb		b�ú 
û cû	÷b�ú � �û 	ûöýb÷Nb� �ý	 ��ø	 ý��ö��öb� 
û �ýö�ûö 
�ý��ö��ý÷b�ú 
û	

comptes ?
Le terme "vote" est remplacé par "approuve"

õö÷ ��
��ü��	b÷b�ú

� 1û ù�üb÷� 
û 
böûù÷b�ú ����I � 	û ù�ü��	û 
û !
üûü�öû	m ú�üü�	 �ýö �û ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý� 	û��ú �ý
öû�ö�	ûú÷ý÷b�b÷� 	øb�ýú÷û 
N ��üüøúû 
û-�ø
�ú  �
N ��üüøúû 
û 1øùûú	  �
N ��üüøúû 
û �ý��ö��û  �
N ��üüøúû 
û "�öý÷N-�#b$öû	  �
N õø÷öû	 ù�üüøúû	  �
2 1û	üûü�öû	 
ø ù�üb÷� 
û 
böûù÷b�ú 	�ú÷ 
û	 ��ûù÷ûøö	

û	 ù�üüøúû	üûü�öû	� I�	 	�ú÷ �ö���	�	 �ýö �û	
ûe�ùø÷b�	 
û	 ù�üüøúû	�
3 �ú ùý	 
û �ýùýúùûm �û ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý� ��øö��b÷
s%&s '()%'* + ,% *.s/0&%)/4& *56& '(78,%9%&) 846' ,% :/& *(

�ý ��cb	�ý÷øöû ûú ù�øö	�
; 1û	üûü�öû	 
ø ù�üb÷� 
û 
böûù÷b�ú 	�ú÷ ö���bcb��û	�
< =& */'(>)(6' *5(?8,4/)%)/4& s/@0('% .0%,(7(&) %6 s(/& *6

ù�üb÷� 
û 
böûù÷b�ú ý�ûù ��be ù�ú	ø�÷ý÷b�û�

1ý 
øö�û 
ø üýú
ý÷ 
û	üûü�öû	 
ø ù�üb÷� 
û 
böûù÷b�ú
ú�û	÷ �ý	 �ö�ùb	�û

Voir réponse annexe sur l'art. 19. Sa durée est celle de la 

législature.

õö÷ 2; ý�� � 
�
ý÷÷öb�ø÷b�ú	


� �eûöùûö d ���cýö
 
ø �ûö	�úúû� �û	 
ö�b÷	 û÷ ���bcý÷b�ú	

û ��ûü����ûøö � �	÷Nùû þøû ùû÷ ýö÷bù�û ûúc���û ��ûúcýcûüûú÷ 
ø 
böûù÷ûøö


û ��ûe���b÷ý÷b�úB

Cela englobe en effet tous les futurs collaborateurs de 

EMB, y compris le directeur d'exploitation.

õö÷ 32
Iú��öüý÷b�ú 
û	
ù�üüøúû	
üûü�öû	

� 1û �ø
cû÷m �û	 ù�ü�÷û	 û÷ �û öý���ö÷ 
û cû	÷b�ú 	�ú÷
÷öýú	üb	 ýøe ù�üüøúû	üûü�öû	� Pö���	b÷b�ú 
�ý��ø÷ûö ù�ú	ø�÷ý÷b�ú

Il n'y a pas d'intérêt à ajouter ce mot. Les communes 

membres peuvent donner de plein droit leur avis par le 

biais de leurs délégués.

ñÿC�� èìï � ôÞëá ����



ÜÝÞÝßÝá âááãäåÞÝåãæ çèêßëÞÝåãæ ìãíîææî ïëãíîç ð ñãæáßòÝÞÝåãæ óîá äãôôßæîá Chavannes-sur-Moudon

õö÷ Désignation Commentaires Réponses

- N
OD s( s/)6( ,% ,/7/)( *( ,% '(8'/s( *(s >4&*6/)(s *5.86'%)/4&

?

Différentes critères ont été définis (voir rapport de 

synthèse d'octobre 2019) et le futur réseau régional, géré 

par EMB, est défini dans l'Annexe 1 des statuts. Pour 

Chavannes-sur-Moudon, c'est le réseau intercommunal de 

l'actuelle EVCM qui sera repris.

N N
Qøb ý		øüûöýb÷ �û	 �öýb	 ûú ùý	 
û 
��ýø÷ ùýù�� 	øö �û	
conduites ?

Cette clause a été modifiée pour limiter sa portée à 10 ans. 

C'est une clause de précaution, applicable dans le cas où un 

dommage important aurait été caché (un peu comme la 

notion du défaut caché). Le cas est peu probable, tout les 

réseau intercommunal est en train d'être contrôlé par 

caméra.

N N Quelle est la garantie sur le prix de l’équivalant habitants ?

Il n'est pas possible de donner une garantie de coût à ce 

stade. Les coûts annoncés se basent sur les études 

techniques détaillée menées par le COPIL et un budget 

prévisionnel établi sur la base des règles comptables 

usuelles des communes. Toutes les futures décisions 

financières (investissements, budgets) seront prises par le 

conseil intercommunal de la future association.

ñÿC�� èìï � ôÞëá ����



ÜÝÞÝßÝá âááãäåÞÝåãæ çèêßëÞÝåãæ ìãíîææî ïëãíîç ð ñãæáßòÝÞÝåãæ óîá äãôôßæîá Cheiry

õö÷ Désignation Commentaires Réponses

õøùøúû öûüýöþøû
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ÜÝÞÝßÝá âááãäåÞÝåãæ çèêßëÞÝåãæ ìãíîææî ïëãíîç ð ñãæáßòÝÞÝåãæ óîá äãôôßæîá Corcelles-le-Jorat

õö÷ Désignation Commentaires Réponses du COPIL

õ�ö��bý÷b�ú	 ��ú÷öE�ûö �û	 ö���öûúùû	� Pýö ûeûü��û �ý 
ý÷û 
û �ý �ûö	b�ú
en vigueur de la loi sur les communes est le 01/09/2018

La date de la version en vigueur de la loi sur les communes 

sera corrigée.

õö÷bù�û ;
Membres

� 1û	üûü�öû	 
û ��ý		�ùbý÷b�ú 	�ú÷m �ýö �ö
öû
alphabétique, les communes de : 

- Vaud : Montpreveyres, Corcelles-le-Jorat, Jorat-Mézières, 

Ropraz, Vucherens, Vulliens, Hermenches, Syens, 

Rossenges, Chavannessur-Moudon, Montanaire, Bussy-sur-

Moudon, Moudon, Villars-leComte, Lucens, Curtilles, 

Lovatens, Prévonloup, Dompierre, Henniez, Valbroye, 

Villarzel, Trey 

- Fribourg : Surpierre, Cheiry, Ménières, Montet (Glâne), 

Ursy, Châtonnaye, Torny

-û÷÷öû �ýö �ö
öû ý���ý��÷bþøû �ø 	ø��öbüûö M �ýö �ö
öû
alphabétique ».

Les communes seront mises par ordre alphabétique

õö÷bù�û !m ý�� 2
õø÷öû	
ù�üüøúû	

2 1û	 ù�ú
b÷b�ú	 ÷ûù�úbþøû	 û÷ �búýúùb$öû	 
û ��ý
��	b�ú
	�ú÷ ù�ú�ûúøû	 ûú÷öû �ý ù�üüøúû öûþø�öýú÷û û÷ �û ù�üb÷�

û 
böûù÷b�úm 	�ø	 ö�	ûö�û 
û ��õö÷bù�û ��m ý�� � �û÷÷öû c��

R%F46)(' (& :/& *5%')/>,( G6( >(s >4&*/)/4&s *4/H(&) J)'(

�þøb÷ý��û	 ûú�ûö	 �û	 ýø÷öû	 ù�üüøúû	

Il est préférable que ce soient les autorités, soit le conseil 

intercommunal qui fixe, sous proposition du CODIR, les 

conditions pour l'admission d'un nouveau membre. 

Au sens du COPIL, les conditions ne peuvent pas être les 

mêmes pour une commune qui vient après que celles qui 

font partie de la constituante, notamment pour la 

participation au frais d'étude. Dans tous les cas, c'est le 

conseil intercommunal qui est compétent (art. 18, al. 1, let. 

g) et qui pourrait, le cas échéant, refuser una adhésion qui 

ne semblerait pas équitable.

õö÷bù�û Am ý�� 3m ;
û÷ !
Kø÷	

L S5%ss4>/%)/4& 8(6) (::(>)6(' *5%6)'(s 8'(s)%)/4&s (& ,/(&

ý�ûù 	û	 ýù÷b�b÷�	 ��øö 	û	 ù�üüøúû	üûü�öû	 �ø 
û	
>4776&(s &4& 7(7T'(sU V(s 8'(s)%)/4&s :4&) %,4's ,54TF()

*56&( >4&H(&)/4& G6/ (& *.:/&/) ,(s 74*%,/).s W%')U XYZT

1���

[ S5%ss4>/%)/4& 8(6) 8'484s(' + *(s >4776&(s &4&

üûü�öû	 �ø 
û	 ý		�ùbý÷b�ú	 
û ù�üüøúû	 �ý �öb	û ûú
>\%'0( *( ,5.86'%)/4& *( ,(6's (%6? 6s.(sU V(,,(]>/ :%/) %,4's

,54TF() *56&( >4&H(&)/4& G6/ (& *.:/&/) ,(s 74*%,/).s W%')U

�^_� 1���

< S5%ss4>/%)/4& 8(6) (& :%/'( *( 7J7( %H(> *(s (&)'(8'/s(s

�öb��û	 ù�ú÷öb�øýú÷ ú�÷ý��ûüûú÷ ýøe ù�ýöcû	 ����ø÷b�û	 d
÷öýb÷ûö �ý��û��	 ùbý�ö$	 M �ýö÷ûúýböû	 bú
ø	÷öbû�	 t�� 1û	
ü�
ý�b÷�	 
û �ý �öb	û ûú ù�ýöcû 
û	 ûýøe ø	�û	 �ýb÷ ý��ö	
,54TF() *56&( >4&H(&)/4& *( *'4/) 8'/H.U

 ý��ø÷ûö þøû ùû	 ù�ú�ûú÷b�ú	 
�b�ûú÷ `÷öû 	�øüb	û	 d
,5%88'4T%)/4& *6 >4&s(/, /&)('>4776&%,U

Le COPIL est d'avis que cela doit être une compétence du 

CODIR, pour des raisons pratiques et de réactivité. Afin 

d'assurer la couverture des coûts de ces prestations, un 

ajout a été fait à l'art. 29 al. 4, demandant explicitement la 

couverture des coûts occasionés par ces prestations. Le 

conseil intercommunal garde la haute surveillance par le 

biais du budget et de l'approbation des comptes, ainsi 

qu'avec la commission de gestion.

õö÷bù�û �
�ø�öýcû	

X S5%ss4>/%)/4& (s) 8'48'/.)%/'( *(s 46H'%0(s s(,4& ,5%&&(?(

� M Iú�ûú÷ýböû 
û	 �ø�öýcû	 t�

2 1ý öû�öb	û ýøe ù�üüøúû	üûü�öû	 û÷ ý		�ùbý÷b�ú	 
û	
�ø�öýcû	 û÷ bú	÷ý��ý÷b�ú	 ûeb	÷ýú÷	 �ø ùö��	 �ýö �û	
b÷û	
ù�üüøúû	 �ø ý		�ùbý÷b�ú	
ýøe �bú	 
û �ý ö�cb�úý�b	ý÷b�ú û	÷ ö�cbû �ýö �û	 
b	��	b÷b�ú	
*( ,5%&&(?( a f g/s84s/)/4&s )'%&s/)4/'(s h

P�øö ��ø	 
û ÷öýú	�ýöûúùû û÷ ��b÷ûö ÷�ø÷û 
b	ùø		b�ú ý�ö$	N
ù�ø�m �ý ù�üüb		b�ú û	÷büû þøû �ý �ý�ûøö 
û	 �ø�öýcû	 d �ý

ý÷û 
ø 3�i�2i2^�� �ø 	b ��		b��û 
ø 3�i�2i2^�� 
û�öýb÷
:/06'(' *%&s ,5%&&(?( aU S5%74')/ss(7(&) *( >(s 46H'%0(s


øöýú÷ �ý ��öb�
û ÷öýú	b÷�böû 
û�öýb÷ 	û �ýböû 
û üýúb$öû
ù�ú�ûúøûm ÷��bþøûüûú÷ 	øö 3^ ýú	 
û�øb	 �ý �ý�ûøö d úûø�
û÷ 
û üýúb$öû �bú�ýböû�
1ý �ý�ûøö 
û	 �ø�öýcû	 	ûöýb÷ ý��ö	üb	û d ��øö ûú �bú 
û
��öb�
û ÷öýú	b÷�böû û÷ ý�ýú÷ öû�öb	û �ýö �-K�

Le COPIL a fait un inventaire des ouvrages en question. 

Actuellement, les tronçons concernés sont tous amortis, 

l'exception des conduites de raccordements des STEP de 

Ropraz et de Vulliens. Leur amortissements va se 

poursuivre pendant la période transitoire. De plus, une 

subvention cantonale, à hauteur de 35% de 

l'investissement initial, viendra encore réduire la valeur 

résiduelle comptable qui sera reprise par EMB. Le montant 

définitif ne peut pas être articulé avec précision à ce stade.

õö÷bù�û �^m ý�� _
 û�ö�	ûú÷ý÷b�ú

û	 ù�üüøúû	

_ �û	 
���cø�	 û÷ 	ø����ýú÷	 
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Voir note art. 10
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C'est une phrase tye repris des statuts-type du canton de 

Vaud. Le COPIL va tout de même suivre la proposition et 

supprimer ce passage peu utile.
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õö÷bù�û �!m ý�� �
Qorum et 

représentativité

� 1û ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý� úû �ûø÷ 
��b��öûö þøû 	b �û	
membres présents sont porteurs de la majorité absolue du 

nombre total des suffrages définis selon l’Article 10 al. 2.

1ý ù�üüb		b�ú 
ûüýú
û þøû �ý üý��öb÷� 
û	 ù�üüøúû	
soient présentes lors des séances du conseil 

intercommunal.

D’où la proposition de rajouter en fin d’article «et que la 

majorité des communes membres soit présentes»

Ajout de l'exigence que deux tiers des communes doivent 

être représentées

õö÷bù�û ��m ý�� �m ù
Attributions

� 1û ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý�

c) Elit la commission de gestion ;

P�øö �ý ù�üüb		b�úm b� �ýöýj÷ ú�ùû		ýböû 
û 	�øüû÷÷öû �û	
comptes d’une telle association, en regard des montants 

en jeu et de leur complexité, à un organe de révision.

D’où la proposition de remplacer le point c par :

« Elit la commission de gestion et choisit l’organe de 

révision. »

Il va de soit qu'il y aura un organe de révision (obligation 

légale, Art. 35b RCCom), mais ce dernier devra être choisi 

par le CODIR.

õö÷bù�û ��m ý�� �m �
Attributions

�� ��ý��öû 	�ú Pk��b û÷ �û ÷bûú÷ d ��øö ö�cø�b$öûüûú÷� 1û	
PGEE sont régis par les articles 21 LPEP et 5 OEaux ;

l46' ,% >477/ss/4&n /, &5(s) 8%s *6 '(ss4') *6 >4&s(/,

intercommunal d’élaborer le PGEEi et de le tenir à jour 

mais plutôt celui du comité de direction.

D’où la proposition de remplacer le point j par : « Adopte 

le PGEEi tenu régulièrement à jour. Les PGEE sont régis par 

les articles 21 LPEP et 5 OEaux ; »

Remplacé la phrase 
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Rajouter le point selon la proposition.
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Voir note séparée sur l'art. 19
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Voit note réparée sur l'art. 19
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õö÷bù�û 2�m ý�� 2
Séances
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böûù÷b�ú 	�ú÷ ù�ú	bcú�û	
dans un procès-verbal de séance, signé du président et du 

secrétaire, ou de leurs remplaçants et approuvé par le 

comité.

R%F46)(' (& :/& *5%')/>,( o f S(s *.,/T.'%)/4&s () ,(s 8'4>@s]

verbaux de séance ne sont pas publics. »

Les délibération du CODIR ne sont pas publiques. L'article 

64 LC s'applique par analogie, il n'est pas nécessaire de la 

dire dans les statuts.

õö÷bù�û 2;m ý�� �
Attributions

 ý��ø÷ûö 
« g) Elabore et tient à jour le PGEEi. » Voir article 18.

Rajouter la phrase 
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Pas de tournus, car il faut un suivi des dossiers, très 

techniques. 

Passer à une COGEST à 5.
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Correspond-t-il au total des investissements prévus pour la 

nouvelle STEP et les nouveaux raccordements à réaliser et 

de la valeur résiduelle des installations à reprendre par la 

nouvelle association ?

Le plafond d'endettement a sciemment été fixé avec une 

grande sécurité, afin d'éviter tout risque de devoir repasser 

les statuts dans toutes les communes pour une question de 

plafond d'endettement. Au stade actuel du projet, les 

investissements à charge d'EMB se montent à environ 70 

millions. Il y aura également un certain besoin de liquidité 

pour gérer le budget d'exploitation. On rapelle que toutes 

les décisions d'investissements seront soumises au Conseil 

intercommunal. Par ailleurs, ce plafond n'a pas d'incidence 

sur la capacité d'endettement des communes membres. Le 

montant a été préalablement approuvé par le SCL.

õö÷bù�û 2_
Frais financiers 

et frais de 

fonctionnement

X S( )4)%, *(s :'%/s *( :4&>)/4&&(7(&) *( ,5%ss4>/%)/4&

(exploitation, entretien, administration) est réparti entre 

les communes membres sur la base d’une clé de 

répartition établie en fonction des charges hydrauliques et 

polluantes (Equivalents Habitant EH) mesurées et calculées 

pour chaque commune.

2 Ces deux critères sont pondérés à raison de 20% pour le 

critère hydraulique et 80% pour celui de la charge 

polluante.

3 En règle générale, et sauf modifications importantes, les 

données prises en compte dans la clé font l’objet d’une 

mise à jour annuelle. La mise en application se fait 

rétroactivement sur l’année en cours.

4 Le total des frais financiers résultant des investissements 

est réparti entre les communes membres sur la base d’une 

clé de répartition établie en fonction des charges 

hydrauliques et polluantes (Equivalents Habitant EH) fixées 

pour chaque commune au moment de la construction de 

la STEP / au moment de la constitution de l’association.

5 Ces deux critères sont pondérés à raison de 20% pour le 

critère hydraulique et 80% pour celui de la charge polluante

6 Les subventions vaudoises et fribourgeoises sur les frais 

financiers seront prises en compte de façon globale sur 

l’ensemble du périmètre d’association

�û÷÷û ýö÷bù�û 	�ø�$�û 
b���öûú÷û	 þøû	÷b�ú	�

Pourquoi faire une distinction entre frais de 

fonctionnement et frais financiers ?

Pourquoi la répartition des frais financiers est-elle faite 

selon l’état à l’instant zéro et n’est-elle pas mise à jour en 

fonction de l’évolution des charges hydrauliques et 

polluantes des communes membres ?

Pourquoi les partenaires industriels ne sont-ils pas 

mentionnés à l’article 27 ?

Pour rappel, Nestlé et Cremo représentent à eux deux 

17'000 EH et on ne comprend pas quelle sera leur 

participation et selon quelles règles cette dernière sera 

calculée ? Ce point mérite aux yeux de la commission des 

éclaircissements. La participation des partenaires 

industriels devrait être équivalente et équitable par 

rapport à celles des communes membres.

Comment a été choisie la clé de répartition 20%/80% ?

En raison de ces différents points à éclaircir, la commission 

n’est pas en mesure à ce stade de se prononcer sur cet 

article ou de faire une proposition de modification

Voir note séparée sur l'art. 27
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Rajouter la phrase 
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õö÷bù�û 2�m ý�� �
Facturations

� 1û	 
��bùb÷	 
�ûe���b÷ý÷b�ú 	�ú÷ �ýù÷øö�	 ýúúøû��ûüûú÷
selon la clé de répartition au sens de l’article 27 aux 

communes membres, qui doivent s'en acquitter dans les 

30 jours suivant la réception du décompte. Le comité de 

direction peut décider de percevoir des acomptes en cours 

d'exercice. Il en fixe l'échéance.

R(78,%>(' ,(s f *.:/>/)s *5(?8,4/)%)/4& h 8%' ,(s f >4{)s

d’exploitation ».

C'est un terme comptable. En effet, les coûts 

d'exploitations bruts ne sont pas forcément entièrement 

refacturés aux communes, dès lors qu'EMB encaissera des 

recettes de tiers (notamment de par les contrats avec les 

industries). C'est donc bien le solde (ou autrement dit le 

"déficit d'exploitation") qui doit être couvert par les 

contributions des communes membres.

õö÷bù�û 3^m ý�� �
Comptabilité

� 1�ý		�ùbý÷b�ú ÷bûú÷ øúû ù�ü�÷ý�b�b÷� bú
��ûú
ýú÷û
soumise aux règles de la comptabilité des communes. Le 

budget est approuvé par le conseil intercommunal avant le 

30 septembre et les comptes avant le 30 avril.

|6 H6 *( ,5(?8.'/(&>(s %H(> *5%6)'(s %ss4>/%)/4&sn ,( LY

avril paraît tôt et la commission propose de remplacer ce 

délai par le 30 juin.

Le 30 avril a été demandé pas le SCL afin de respecter la loi 

sur les communes vaudoises.

õö÷bù�û 3^m ý�� 2
Comptabilité

2 1û	 ù�ü�÷û	 	�ú÷ 	�øüb	 d ��ûeýüûú û÷ ýø �b	ý 
ø �ö��û÷
du district de la Broye-Vully dans le mois qui suit leur 

approbation.

 ûü��ýù� �ýö 
« Les comptes doivent être contrôlés par un organe de 

révision puis soumis à l’examen et au visa du préfet du 

district de la Broye-Vully dans le mois qui suit leur 

approbation. »

Changer la phrase 
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û ù��be 
û	

���cø�	m 
û �ý öû�ö�	ûú÷ý÷b�b÷� 
û	 ù�üüøúû	 ýbú	b þøû

ø ù�ú÷öE�û 
�ü�ùöý÷bþøû û÷ 
û �ý ùböùø�ý÷b�ú 
û
,5/&:4'7%)/4& H('s ,(s ,.0/s,%)/:s *(s 7(7T'(s 84s(&) 6&

�ö���$üû 
ýú	 �û �ö��û÷ 
û 	÷ý÷ø÷	 �ö�	ûú÷�� �û	 ��bú÷	
	�ú÷ ýøe �ûøe 
û �ý ù�üüb		b�ú ÷ö$	 bü��ö÷ýú÷	 û÷ 
�b�ûú÷
`÷öû ý�	��øüûú÷ ýü��b�ö�	�

La proposition de statuts est conforme à la législation et a 

été approuvée par le SCL (VD) et le SCOM (FR).  Toutefois, 

un certain nombre de modifications sont proposées par le 

COPIL dans la version finale des statuts.

I� ûú û	÷ 
û ü`üû 
û	 ö$c�û	 
û �búýúùûüûú÷ 
û
,5%ss4>/%)/4& G6/ 7.'/)(&) G6(,G6(s .>,%/'>/ss(7(&)sU

Voir Art. 27 et explications

ñÿC�� èìï � ôÞëá ����



ÜÝÞÝßÝá âááãäåÞÝåãæ çèêßëÞÝåãæ ìãíîææî ïëãíîç ð ñãæáßòÝÞÝåãæ óîá äãôôßæîá Curtilles

õö÷ Désignation Commentaires Réponses

õøùøúû öûüýöþøû

ñÿC�� èìï � ôÞëá ����



ÜÝÞÝßÝá âááãäåÞÝåãæ çèêßëÞÝåãæ ìãíîææî ïëãíîç ð ñãæáßòÝÞÝåãæ óîá äãôôßæîá Dompierre

õö÷ Désignation Commentaires Réponses

õö÷� �^
Représentation 

des communes

2 ��ýþøû ù�üüøúû üûü�öû ý 
ö�b÷ d øú 	ø��öýcû �ýö
tranche de 500 habitants, la dernière fraction supérieure à 

250 habitants donnant droit à un suffrage supplémentaire. 

Toutefois, chaque commune a droit à au moins un suffrage.

��ø	 ù�ú	÷ý÷�ú	 þøû �û	 cöýú
û	 ù�üüøúû	 �!
communes) ont la majorité des suffrages avec 32 suffrages 

au conseil intercommunal (CI) et cela sur un total de 59 

suffrages des 30 communes membres. Nous proposons la 

correction suivante :

2 Chaque commune membre a droit à un suffrage par 

tranche de 1000 habitants, la dernière fraction supérieure 

à 500 habitants donnant droit à au moins un suffrage 

supplémentaire. Toutefois, chaque commune a droit à au 

moins un suffrage.

Voir note séparée sur l'art. 10

õö÷ ��
��ü��	b÷b�ú
���I 

� 1û ù�üb÷� 
û 
böûù÷b�ú ����I � 	û ù�ü��	û 
û !
üûü�öû	m ú�üü�	 �ýö �û ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý� 	û��ú �ý
öû�ö�	ûú÷ý÷b�b÷� 	øb�ýú÷û 
N ��üüøúû 
û-�ø
�ú  �
N ��üüøúû 
û 1øùûú	  �
N ��üüøúû 
û �ý��ö��û  �
N ��üüøúû 
û "�öý÷N-�#b$öû	  �
N õø÷öû	 ù�üüøúû	  �
2 1û	üûü�öû	 
ø ù�üb÷� 
û 
böûù÷b�ú 	�ú÷ 
û	 ��ûù÷ûøö	

û	 ù�üüøúû	üûü�öû	� I�	 	�ú÷ �ö���	�	 �ýö �û	
ûe�ùø÷b�	 
û	 ù�üüøúû	�
3 �ú ùý	 
û �ýùýúùûm �û ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý� ��øö��b÷
s%&s '()%'* + ,% *.s/0&%)/4& *56& '(78,%9%&) 846' ,% :/& *(

�ý ��cb	�ý÷øöû ûú ù�øö	�
; 1û	üûü�öû	 
ø ù�üb÷� 
û 
böûù÷b�ú 	�ú÷ ö���bcb��û	�
< =& */'(>)(6' *5(?8,4/)%)/4& s/@0('% .0%,(7(&) %6 s(/& *6

ù�üb÷� 
û 
böûù÷b�ú ý�ûù ��be ù�ú	ø�÷ý÷b�û�

}46s >4&s)%)4&s .0%,(7(&)n G65%6 >4&s(/, *( */'(>)/4&

����I �m ; 	b$cû	 	øö ! 	�ú÷ �ùùø��	 �ýö �û	 ; cöýú
û	
ù�üüøúû	 þøb �ú÷ ýø		b �ý üý��öb÷� ýø úb�ûýø ��cb	�ý÷b��
��ø	 �ö���	�ú	 �û	 ù�ööûù÷b�ú	 	øb�ýú÷û	 

� �û ù�üb÷� 
û 
böûù÷b�ú ����I � 	û ù�ü��	û 
û _
üûü�öû	 ú�üü�	 �ýö �û ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý� 	û��ú �ý
öû�ö�	ûú÷ý÷b�b÷� 	øb�ýú÷û 

�ý�b÷ýú÷	 �cöýú
û ù�üüøúû�

�ý�b÷ýú÷	 ��û÷b÷û ù�üüøúû�

õö÷ ��ý

� ~úû ù�üüøúû üûü�öû û	÷ ù�ú	b
�ö�û ù�üüû cöýú
û
ù�üüøúû �ø �û÷b÷û ù�üüøúû 	û��ú �û ùöb÷$öû 	øb�ýú÷ 
N köýú
û ù�üüøúû  ù�üüøúû ý�ýú÷ ��ø	 
û �^^^
�ý�b÷ýú÷	
N Pû÷b÷û ù�üüøúû  ù�üüøúû ý�ýú÷ ü�bú	 
û �^^^
�ý�b÷ýú÷	

õö÷ 2^
�öcýúb	ý÷b�ú

2 I� ú�üüû øú �bùûN�ö�	b
ûú÷ û÷ øú 	ûùö�÷ýböûm ùû 
ûöúbûö
��ø�ýú÷ `÷öû ùû�øb 
ø ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý��

P�øö úû �ý	 ý��bö 
û ü��ýúcû 
û ��ø��böm b� 	ûöýb÷
�ö���öý��û þøû �û 	ûùö�÷ýböû 
ø ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý� ��I�
úû 	�b÷ �ý	 �û ü`üû þøû ùû�øb 
ø ���I � ��ø	 �ö���	�ú	
�ý ù�ööûù÷b�ú 	øb�ýú÷û 

2 I� ú�üüû øú �bùûN�ö�	b
ûú÷ û÷ øú 	ûùö�÷ýböûm ùû 
ûöúbûö
úû ��ø�ýú÷ �ý	 `÷öû ùû�øb 
ø ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý�

L'association traite un domaine technique et ils nous 

semble opportun que le/la secrétaire puisse être le même 

pour le CODIR que pour le Conseil intercommunal, ceci afin 

de faciliter son travail. Le secrétaire n'a pas de pouvoir 

décisionnel.

õö÷ 2�
 û		�øöùû	

2 1û	 �ýö÷bùb�ý÷b�ú	 
û	 ù�üüøúû	üûü�öû	m ú�úN
üûü�öû	 û÷ 
û	 �ýö÷ûúýböû	 bú
ø	÷öbû�	 
�b�ûú÷ `÷öû �be�û	

û üýúb$öû þøû �û	 öûùû÷÷û	 ÷�÷ý�û	 �ö��ûúýú÷ 
û �ûøö
ûúùýb		ûüûú÷ ù�ø�öûú÷ 

ý� 1û	 �öýb	 
û ��úù÷b�úúûüûú÷ �
�� 1û	 ýü�ö÷b		ûüûú÷	 ú�ùû		ýböû	 ��øö ù�ø�öbö �ý �ý�ûøö

ø ùý�b÷ý� 
û	 bú	÷ý��ý÷b�ú	 �

�2 1û	 �ýö÷bùb�ý÷b�ú	 
û	 ù�üüøúû	üûü�öû	m ú�úN
üûü�öû	 û÷ �û	 �ýö÷ûúýböû	 bú
ø	÷öbû�	 
�b�ûú÷ `÷öû �be�û	

û üýúb$öû þøû �û	 öûùû÷÷û	 ÷�÷ý�û	 �ö��ûúýú÷ 
û �ûøö
ûúùýb		ûüûú÷ ù�ø�öûú÷ 

ý� 1û	 �öýb	 
û ��úù÷b�úúûüûú÷ �
��1û	 ýü�ö÷b		ûüûú÷	 ���bcý÷�böû	 ��øö ù�ø�öbö �ý �ý�ûøö 
ø
ùý�b÷ý� 
û	 bú	÷ý��ý÷b�ú	 ��

Ne rien changer. Les amortissements sont régis légalement. 

g( 8,6sn *%&s ,5%')/>,( [ &46s 8'484s4&s *( *.:/&/' ,(s

>4&*/)/4&s '(G6/s(s 846' ,5%*7/ss/4& *56& &46H(%6

üûü�öû �ù�üüøúû �ø �ýö÷bùø�bûö� ýbú	b þøû �û	ü�
ý�b÷�	
:/&%&>/@'(s *5(&)'.(U

Il est préférable que ce soient les autorités, soit le conseil 

intercommunal qui fixe, sous proposition du CODIR et en 

tenant compte de la situation spécifique, les conditions 

pour l'admission d'un nouveau membre.

Voir note séparée sur l'art. 19
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õö÷ Désignation Commentaires Réponses

õö÷ 3
Statuts juridique

� 1�ý��ö��ý÷b�ú 
û	 �ö�	ûú÷	 	÷ý÷ø÷	 �ýö �û	 ��ú	ûb�	 
��÷ý÷
vaudois et fribourgeois confère à l'association la 

personnalité morale de droit public.

�ú �bûø û÷ ��ýùû 
�øúû ý		�ùbý÷b�ú 
û ù�üüøúû	m ú�ø	
préconisons de constituer une société de capitaux.

En effet, grâce à cette forme juridique nous pouvons nous 

attendre à une gestion plus rigoureuse ainsi qu'à une 

meilleure maîtrise des coûts. Aussi, la socièté est ouverte 

aux esternes qui veulent y participer. Ce ne serait pas 

ouvert qu'aux communes

Le Copil  a discuté longuement de ce point au début du 

processus et a choisi la structure la plus simple et 

politiquement la mieux acceptable pour la mise en place 

d'un projet de grande envergure en terme technique et 

politique. Par ailleurs, les entreprises partenaires, 

consultées sur ce point, n'ont pas exprimé de volonté de 

pouvoir être actionnaires dans une SA.

õö÷ 2A ý�� 2
Fortune

a S( 8,%:4&* *5(&*())(7(&) (s) :/?. + uY 7/,,/4&s *( :'%&>sU
1û ��ý��ú
 
�ûú
û÷÷ûüûú÷ �be� d �^üb��b�ú	 
û �öýúù	m ú�ø	
semble excessif, et nous aimerions qui soit revu à la baisse

Le plafond d'endettement a sciemment été fixé avec une 

grande sécurité, afin d'éviter tout risque de devroir 

repasser les statuts dans toutes les communes pour une 

question de plafond d'endettement. Au stade actuel du 

projet, les investissements à charge d'EMB se montent à 

environ 70 millions. Il y aura également un certain besoin 

de liquidité pour gérer le budget d'exploitation. On rapelle 

que toutes les décisions d'investissements seront soumises 

au Conseil intercommunal. Par ailleurs, ce plafond n'a pas 

d'incidence sur la capacité d'endettement des communes 

membres. Le montant a été préalablement approuvé par le 

SCL.

õö÷ 2_ ý�� A
A 1û	 	ø��ûú÷b�ú	 �ýø
�b	û	 û÷ �öb��øöcû�b	û	 	øö �û	 �öýb	
financiers seront prises en compte de façon globale sur 

l’ensemble du périmètre d’association.

�ú �ýö�û 
û 	ø��ûú÷b�ú �öb��øöcû�b	û ý��ö	 þø�b� ú�ø	 ý �÷�
qu'aucune subvention fribourgeoise n'est prévue

Les statuts doivent être robustes et rester valables pour 

une situation qui est amenée à évoluer. Le canton de 

Fribourg prépare actuellement un projet pour des 

subventions en matière de protection des eaux. Il est tout-

à-fait possible que d'ici la mise en place de la 

régionalisation, une subvention fribourgeoise soit en 

vigueur.

õúúûeû ��2
Art 5

Charges 

financières de 

l’association 

EMB

S5%ss4>/%)/4& .)%T,/) 6& T6*0() () )/(&) 6&( >478)%T/,/).

dès sa constitution.

Durant la période transitoire, les charges d’EMB sont 

réparties au prorata des habitants des communes 

membres (« clé de la phase transitoire »). Les partenaires 

industriels (Cremo ;

Nestlé Waters) contribuent à hauteur de 25% de ces coûts, 

selon le même principe que clé de répartition du COPIL. 

Durant la période transitoire, EMB prend à sa charge, par le 

compte d’exploitation :

- les frais de fonctionnement de l’association,

- les charges d’intérêt intercalaires.

Durant la période transitoire, EMB prend à sa charge, par le 

compte des investissements :

- Les investissements nécessaires pour l’étude et la 

réalisation de la STEP régionale et des raccordements

- Les frais matériels et personnels pour la mise en route de 

la STEP régionale jusqu’à sa pleine capacité de service 

1û	 ù�ýöcû	 �búýúùb$öû	 
û ��ý		�ùbý÷b�ú �-K �ú÷ øúû ù�� 
û
répartition qui n'est pas la même que la clé de réparation 

des frais de fonctionnement et frais finaniciers (Art27), cela 

nous semble pas clair.

L'annexe 2 parle uniquement de la phase transitoire (entre 

la constitution d'EMB jusqu'à la mise en service de la STEP 

régionale et des raccordements). Durant cette période, les 

données techniques détaillées nécessaire à l'application de 

la "vraie" clé de répartition telle que prévue par l'art. 27 

des statuts ne seront pas encore en place. C'est pourquoi le 

COPIL propose, durant cette période, de répartir les coûts 

selon la clé très simple basée sur les habitants. 

Pour le fonctionnement de l'art. 27, un note explicative est 

fournie.

õúúûeû 2
Art8

1û	 ÷öý�ýøe 
û 
�ù�ú	÷öøù÷b�ú û÷ 
û öûüb	û ûú �÷ý÷ 
û	
sites des STEP actuelles sont entrepris et financés par les 

détenteurs de STEP actuelles respectifs. Ces travaux 

devront être entrepris dans un délai de 2 ans. Pour les 

stations de pompage et ouvrages associés subsistant sur 

les sites des STEP actuelles, les propriétaires fonciers, soit 

les communes concernées, accordent à EMB un droit 

distinct et permanent, à titre gratuit.

1û	 ÷öý�ýøe 
û ù�ú	÷öøù÷b�ú û÷ 
û öûüb	û ûú �÷ý÷ 
û	 	b÷û	
des step actuelles sont entrepris et financés par les 

détenteurs de step actuelles. Nous sommes d'avis que ces 

frais font partie intégrante de la mise en place de EMB

Les investissements prévu par EMB comprennent tous les 

travaux de transformation et déconstruction qui sont 

nécessaires à la mise en place des nouvelles installations 

sur les sites des STEP actuelles. Par contre, les travaux de 

remise en état des zones qui ne sont plus utilisées 

dépendent des propriétaires de la parcelle et de l'usage 

qu'ils souhaitent en faire ensuite, c'est pourquoi ces frais-là 

sont à leur charge.
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ÜÝÞÝßÝá âááãäåÞÝåãæ çèêßëÞÝåãæ ìãíîææî ïëãíîç ð ñãæáßòÝÞÝåãæ óîá äãôôßæîá Hermenches

õö÷ Désignation Commentaires Réponses

õö÷bù�û	 �^ i A
Représentation 

des communes

� S(Wsx s688,.%&)Wsx &( 8%')/>/8(W&)x %6? s.%&>(s G65(&

l’absence du(des) délégué(s).

Les suppléants participent aux séances par devoir 

d’information, ont le droit de vote qu’en l’absence du (des) 

délégué(s)

On ne change pas, c'est la pratique habituelle.

õö÷bù�û �3i�
��ú��ùý÷b�ú

� 1û ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý� û	÷ ù�ú��þø� �ýö ý�b	
�ûö	�úúû� ý
öû		� d ù�ýþøû 
���cø�m ýø ü�bú	 þøbú#û ��øö	
d ��ý�ýúùûm ùý	 
�øöcûúùû ö�	ûö��	�

1û ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý� û	÷ ù�ú��þø� �ýö ý�b	 �ûö	�úúû�
ý
öû		� d chaque délégué et suppléant au moins 1 mois à 

l’avance, >%s *56'0(&>( '.s('H.s

C'est le délai formel staturaire. Dans la pratique, les dates 

sont communiquées plus à l'avance.

õö÷bù�û �!i�
Qorum et 

représentativité 

� 1û ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý� úû �ûø÷ 
��b��öûö þøû 	b �û	
membres présents sont porteurs de la majorité absolue du 

nombre total des suffrages définis selon l’Article 10 al. 2.

1û ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý� úû �ûø÷ 
��b��öûö þøû 	b �û	
membres présents sont porteurs de la majorité absolue du 

nombre total des suffrages définis selon articles 10 al. 2  

ainsi que la majorité absolue des communes membres

Le COPIL propose d'ajouter l'exigence que deux tiers des 

communes membres doivent être représentées.

õö÷bù�û	 �!i2
Q�öøü û÷
öû�ö�	ûú÷ý÷b�b÷�

a �/ >())( >4&*/)/4& &5(s) 8%s '.%,/s.(n 6&( &46H(,,( s.%&>(


ø ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý� û	÷ ù�ú��þø�ûm ý�ûù �û ü`üû
�ö
öû 
ø ��øöm 
ýú	 øú 
��ýb 
û ! ��øö	 ýø ��ø	 ÷E÷�

Si ces deux conditions úû 	�ú÷ �ý	 ö�ý�b	�û	m øúû ú�ø�û��û
	�ýúùû 
ø ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý� û	÷ ù�ú��þø�ûm ý�ûù �û
ü`üû �ö
öû 
ø ��øöm 
ýú	 øú 
��ýb 
û ! ��øö	 ýø ��ø	 ÷E÷

Ajouter le début de la phrase

õö÷bù�û �!i3
Q�öøü û÷
öû�ö�	ûú÷ý÷b�b÷�

L S( G64'67 *(s s6::'%0(s s(,4& ,5%,/&.% X (s) )46F46's

öûþøb	�
Les conditions définies sous l’alinéa 1 	�ú÷ ÷�ø��øö	
requises

Rien changer

õö÷bù�û �_i2
Pö�ù$	 �ûö�ýøe

2 z�ø÷û	 �û	üû	øöû	 	�ú÷ �öb	û	 ��øö �ý ù�ú	ûö�ý÷b�ú 
û	
�ö�ù$	�ûö�ýøe û÷ ýø÷öû	 
�ùøüûú÷	 ýúúûeû	�

z�ø÷û	 �û	 üû	øöû	 	�ú÷ �öb	û	 ��øö �ý ù�ú	ûö�ý÷b�ú û÷
publication 
û	 �ö�ù$	N�ûö�ýøe û÷ ýø÷öû	 
�ùøüûú÷	
ýúúûeû	

Ajouter publication 

õö÷bù�û ��i�i

õ÷÷öb�ø÷b�ú	


� qbeû �û	 bú
ûüúb÷�	 
û	üûü�öû	 
ø ù�ú	ûb�
bú÷ûöù�üüøúý�m 
ø ù�üb÷� 
û 
böûù÷b�ú û÷ 
û �ý
ù�üüb		b�ú 
û cû	÷b�ú �

D1  �beû �û	 bú
ûüúb÷�	 
û	üûü�öû	 
ø ù�ú	ûb�
bú÷ûöù�üüøúý� sur proposition du CODIR

D2 : qbeû �û	 bú
ûüúb÷�	 
ø ���I û÷ 
û �ý ù�üüb		b�ú 
û
cû	÷b�ú sur proposition du bureau du conseil 

intercommunal

Rien changer

Article 18/k

Attributions

�� Pöûú
 ÷�ø÷û	 �û	 
�ùb	b�ú	 þøb �øb 	�ú÷ ö�	ûö��û	 �ýö �ý
��b û÷ �û	 	÷ý÷ø÷	m ú�÷ýüüûú÷ �û	 ýø÷�öb	ý÷b�ú	 c�ú�öý�û	
�ö��øû	 �ýö �ý ��cb	�ý÷b�ú 	øö �û	 ù�üüøúû	�

Adopte un règlement financier fixant les limites des 

compétences d’engagements financiers du CODIR
Rien changer

õö÷bù�û ��i�
��ü��	b÷b�ú

� 1û ù�üb÷� 
û 
böûù÷b�ú ����I � 	û ù�ü��	û 
û !
üûü�öû	m ú�üü�	 �ýö �û ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý� 	û��ú �ý
öû�ö�	ûú÷ý÷b�b÷� 	øb�ýú÷û 
N ��üüøúû 
û-�ø
�ú  �
N ��üüøúû 
û 1øùûú	  �
N ��üüøúû 
û �ý��ö��û  �
N ��üüøúû 
û "�öý÷N-�#b$öû	  �
N õø÷öû	 ù�üüøúû	  �

1û ù�üb÷� 
û 
böûù÷b�ú ����I � 	û ù�ü��	û 
û 7 üûü�öû	
ú�üü�	 �ýö �û ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý� 	û��ú �ý
öû�ö�	ûú÷ý÷b�ú 	øb�ýú÷û 
��üüøúû 
û 1øùûú	  �
��üüøúû 
û-�ø
�ú  �
��üüøúû 
û �ý��ö��û  �
��üüøúû 
û "�öý÷N-�#b$öû	  �
Commune fribourgeoise : 1

Autres communes : 2

Voir note sur l'art. 19

õö÷bù�û 2!
��üüb		b�ú 
û
cû	÷b�ú

� 1ý ù�üüb		b�ú 
û cû	÷b�úm ù�ü��	�û 
û 3üûü�öû	 
ø
ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý� û÷ � 	ø����ýú÷m û	÷ ��øû �ýö �û
ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý� ýø 
��ø÷ 
û ù�ýþøû ��cb	�ý÷øöû
��øö �ý 
øö�û 
û ùû��ûNùb�
2 ���û öý���ö÷û ù�ýþøû ýúú�û 
û�ýú÷ �û ù�ú	ûb�
bú÷ûöù�üüøúý� 	øö �û	
ù�ü�÷û	 û÷ �ý cû	÷b�ú
3 1û	üûü�öû	 	�ú÷ ú�üü�	 
û �ý��ú ÷�øöúýú÷û �ýö �ö
öû
ý���ý��÷bþøû 
û	 ù�üüøúû	� 1û 	ø����ýú÷ 
û�bûú÷
ýø÷�üý÷bþøûüûú÷
÷b÷ø�ýböû ýø 
��ø÷ 
û �ý ��cb	�ý÷øöû 	øb�ýú÷û�

�  �ý ù�üüb		b�ú 
û cû	÷b�úm ù�ü��	�û 
û 3üûü�öû	 
ø
ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý� û÷ � 	ø����ýú÷m û	÷ ��øû �ýö �û
ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý� ýø 
��ø÷ 
û ù�ýþøû ��cb	�ý÷øöû
��øö �ý 
øö�û 
û ùû��ûNùb
2  �û	üûü�öû	 	�ú÷ ú�üü�	 
û �ý��ú ÷�øöúýú÷û �ýö
�ö
öû ý���ý��÷bþøû 
û	 ù�üüøúû	� 1û 	ø����ýú÷ 
û�bûú÷
ýø÷�üý÷bþøûüûú÷ ÷b÷ø�ýböû ýø 
��ø÷ 
û �ý ��cb	�ý÷øöû
	øb�ýú÷û
3  û��û öý���ö÷û ù�ýþøû ýúú�û 
û�ýú÷ �û ù�ú	ûb�
bú÷ûöù�üüøúý� 	øö �û	 ù�ü÷û	 û÷ �ý cû	÷b�ú
4 : elle préavise les engagements financiers du CODIR selon 

règlement financier

Rien changer
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õö÷bù�û 2_
27 A : frais de 

fonctionnement

X S( )4)%, *(s :'%/s *( :4&>)/4&&(7(&) *( ,5%ss4>/%)/4&

(exploitation, entretien, administration) est réparti entre 

les communes membres sur la base d’une clé de 

répartition établie en fonction des charges hydrauliques et 

polluantes (Equivalents Habitant EH) mesurées et calculées 

pour chaque commune.

2 Ces deux critères sont pondérés à raison de 20% pour le 

critère hydraulique et 80% pour celui de la charge 

polluante. 

3 En règle générale, et sauf modifications importantes, les 

données prises en compte dans la clé font l’objet d’une 

mise à jour annuelle. La mise en application se fait 

rétroactivement sur l’année en cours. 

4 Le total des frais financiers résultant des investissements 

est réparti entre les communes membres sur la base d’une 

clé de répartition établie

en fonction des charges hydrauliques et polluantes 

(Equivalents Habitant EH) fixées pour chaque commune au 

moment de la construction de la STEP / au moment de la 

constitution de l’association.

5 Ces deux critères sont pondérés à raison de 20% pour le 

critère hydraulique et 80% pour celui de la charge polluante

6 Les subventions vaudoises et fribourgeoises sur les frais 

financiers seront prises en compte de façon globale sur 

l’ensemble du périmètre d’association.

1 o S( )4)%, *(s :'%/s *( :4&>)/4&&(7(&) *( ,5%ss4>/%)/4&

�ûe���b÷ý÷b�úm ûú÷öû÷bûúm ý
übúb	÷öý÷b�ú� û	÷ ö��ýö÷b ûú÷öû
les communes membres sur la base d’une clé de 

répartition établie en fonction des charges hydrauliques et 

polluantes (Equivalents habitants EH) mesurées et 

calculées pour chaque commune

2  �û	 
ûøe ùöb÷$öû	 	�ú÷ ��ú
�ö�	 d öýb	�ú 
û 2^� ��øö �û
critère hydraulique et 80% pour celui de charge polluante

3  En règle générale û÷ 	ýø�ü�
b�bùý÷b�ú	 bü��ö÷ýú÷û	m �û	
*4&&.(s 8'/s(s (& >478)( *%&s ,% >,. :4&) ,54TF() *56&(

üb	û d ��øö ýúúøû��û� 1ý üb	û ûú ý���bùý÷b�ú 	û �ýb÷
'.)'4%>)/H(7(&) s6' ,5%&&.( (& >46's

Voir note sur l'art. 27

27 B : Frais 

financiers

1  1û ÷�÷ý� 
û	 �öýb	 �búýúùbûö	 ö�	ø�÷ýú÷ 
û	
bú�û	÷b		ûüûú÷	 û	÷ ö��ýö÷b ûú÷öû �û	 ù�üüøúû	üûü�öû	
sur la base d’une clé de répartition établie en fonction des 

charges hydrauliques et polluantes (Equivalents habitants 

EH) fixées pour chaque commune au moment de la 

construction de la STEP / au moment de la constitution de 

l’association

2  �û	 
ûøe ùöb÷$öû	 	�ú÷ ��ú
�ö�	 d öýb	�ú 
û 2^� ��øö �û
critère hydraulique et 80% pour celui des charges 

polluantes. 

3  1û	 	ø��ûú÷b�ú	 �ýø
�b	û	 û÷ �öb��øöcû�b	û	 	øö �û	 �öýb	
financiers seront prises en compte de façon globale sur 

l’ensemble du périmètre d’association.

Voir note sur l'art. 27

õö÷bù�û 2� i �
qýù÷øöý÷b�ú	

� 1û	 
��bùb÷	 
�ûe���b÷ý÷b�ú 	�ú÷ �ýù÷øö�	 ýúúøû��ûüûú÷
s(,4& ,% >,. *( '.8%')/)/4& %6 s(&s *( ,5%')/>,( aZ %6?

ù�üüøúû	 üûü�öû	m þøb 
�b�ûú÷ 	�ûú ýùþøb÷÷ûö 
ýú	 �û	
3^ ��øö	 	øb�ýú÷ �ý ö�ùû�÷b�ú 
ø 
�ù�ü�÷û� 1û ù�üb÷� 
û

böûù÷b�ú �ûø÷ 
�ùb
ûö 
û �ûöùû��bö 
û	 ýù�ü�÷û	 ûú ù�øö	

�ûeûöùbùû� I� ûú �beû ���ù��ýúùû�

1û	 déficits charges *5(?8,4/)%)/4&s s4&) :%>)6'.(s

%&&6(,,(7(&) s(,4& ,% >,. *( '.8%')/)/4& %6 s(&s *( ,5%')/>,(

27 aux communes membres, qui doivent s’en acquitter 

dans les 30 jours suivant réception du décompte. Le CODIR 

peut décider de �ûöùû��bö 
û	 ýù�ü�÷û	 ûú ù�øö	
*5(?('>/>(U �, (& :/?( ,5.>\.%&>(

C'est un terme comptable. En effet, les coûts 

d'exploitations bruts ne sont pas forcément entièrement 

refacturés aux communes, dès lors qu'EMB encaissera des 

recettes de tiers (notamment de par les contrats avec les 

industries). C'est donc bien le solde (ou autrement dit le 

"déficit d'exploitation") qui doit être couvert par les 

contributions des communes membres.

õö÷bù�û 2; ic
Question 

Attributions

õ÷÷öb�øûö �û üýú
ý÷ 
û ù�ú÷öE�û 
û	 ù�ü�÷û	 d øú
fiduciaire indépendant. (Les communes et autres 

associations doivent le faire)

Un contrôle sera effectué par un organe de révision, c'est 

une obligation légale (Art. 35b RCCom)

õö÷bù�û 2A i 2
Question

Fortune

S( 8,%:4&* *5(&*())(7(&) &( *(H'%/)]/, 8%s J)'( :/?. +

chaque début de législature et le montant ne devrait-il pas 

être fixé dans les statuts ? Si oui article à modifier.

Il est bien fixé dans les statuts à l'art 26 2ème alinéa. Il est 

estimé en fonction des diverses évolutions que pourrait 

avoir la step. Si le plafond d'endettement devrait être 

modifié, cela passerait obligatoirement par un modification 

des statuts (structure financière) et cela devrait passer 

devant tous les conseils de chaque commune (art126 LC 

vaudoise)
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õö÷ Désignation Commentaires Réponses

õö÷bù�û �! ý�� ; �, &5(s) 8%s (?/0. G6( >\%G6( >4776&( s4/) '(8'.s(&).(U
1û ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý� úû �ûø÷ 
��b��öûö þøû 	b 
ûøe
tiers (par exemple) des communes sont représentées.

Ce 2ème critère de quorum est ajouté.

õö÷bù�û �� ý�� 3
�ú ùý	 
û �ýùýúùûm �û ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý� ��øö��b÷ 	ýú	
'()%'* + ,% *.s/0&%)/4& *56& '(78,%9%&) 846' ,% :/& *( ,%

��cb	�ý÷øöû ûú ù�øö	

I� � ý ú�÷ýüüûú÷ �ýùýúùû	 ��ö	þø�øú üûüúöû 
ø ù�üb÷�

û 
böûù÷b�ú �ûö
 	ý þøý�b÷�	 
û üøúbùb�ý� 
û �ý ù�üüøúû
þø�b� öû�ö�	ûú÷û�

Cette précision est ajoutée.
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õö÷ Désignation Commentaires Réponses du COPIL

ýö÷ ;
Membres

� 1û	üûü�öû	 
û ��ý		�ùbý÷b�ú 	�ú÷m �ýö �ö
öû
alphabétique, les communes de : 

- Vaud : Montpreveyres, Corcelles-le-Jorat, Jorat-Mézières, 

Ropraz, Vucherens, Vulliens, Hermenches, Syens, 

Rossenges, Chavannessur-Moudon, Montanaire, Bussy-sur-

Moudon, Moudon, Villars-leComte, Lucens, Curtilles, 

Lovatens, Prévonloup, Dompierre, Henniez, Valbroye, 

Villarzel, Trey 

- Fribourg : Surpierre, Cheiry, Ménières, Montet (Glâne), 

Ursy, Châtonnaye, Torny

�ö
öû ý���ý��÷bþøû �ý	 öû�ûù÷�	 Mettre les communes par ordre alphabétique 

ýö÷ �
�ø�öýcû	

S5%ss4>/%)/4& (s) 8'48'/.)%/'( *(s 46H'%0(s s(,4& ,5%&&(?( X

M Iú�ûú÷ýböû 
û	 �ø�öýcû	 t�

2 1ý öû�öb	û ýøe ù�üüøúû	üûü�öû	 û÷ ý		�ùbý÷b�ú	 
û	
�ø�öýcû	 û÷ bú	÷ý��ý÷b�ú	 ûeb	÷ýú÷	 �ø ùö��	 �ýö �û	
b÷û	
ù�üüøúû	 �ø ý		�ùbý÷b�ú	 ýøe �bú	 
û �ý ö�cb�úý�b	ý÷b�ú û	÷
'.0/( 8%' ,(s */s84s/)/4&s *( ,5%&&(?( a f g/s84s/)/4&s

÷öýú	b÷�böû	 t�

�b	ù�ùb�	 �ý 	÷û� û÷ �û	 ö�	ûýøe 	øö �ý �ö��öb�÷� ��úùb$öûm û÷

�úúûö øú 
ö�b÷ 
�ø	ýcû û÷ 
�ûú÷öû÷bûú 	øö �û	 ù�ú
øb÷û	m
þøb öû	÷ûöýb÷ �ö��öb�÷�	 
û	 ù�üüøúû	

Il n'y a pas de "propriété foncière" pour le réseau. Un 

passage sur fonds privé sera réglé par des servitudes. Les 

parcelles des actuelles STEP restent en mains communales, 

sauf celles de l'AIML et du SIEMV, qui deviennent propriété 

de EMB.

õö÷ �^
 û�ö�	ûú÷ý÷b�ú

û	 ù�üüøúû	

A 1û�	� 	ø����ýú÷�	) ne participe(nt) aux séances qu’en 

l’absence du(des) délégué(s).
n'est pas tenu de participer au séances Laisser la phrase telle quelle. 

ýö÷ �3
��ú��ùý÷b�ú

; 1û ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý� 	û ö�øúb÷ ýø ü�bú	 
ûøe ��b	
�ýö ýúú�ûm 
ýú	 �û	 5 �öûübûö	ü�b	 ��øö �û	 ù�ü�÷û	 û÷
ý�ýú÷ �ý �bú 
ø ü�b	 
û 	û�÷ûü�öû ��øö �û �ø
cû÷�

; 1û ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý� 	û ö�øúb÷ ýø ü�bú	 
ûøe ��b	
par année, dans les 4 �öûübûö	ü�b	 ��øö �û	 ù�ü�÷û	 û÷
ý�ýú÷ �ý �bú 
ø ü�b	 
û 	û�÷ûü�öû ��øö �û �ø
cû÷�

Adapter le nombre de mois à la loi sur les communes 

ýö÷ ��
��ü��	b÷b�ú 4. Les membres du comité de direction sont rééligibles

4. Le mandat de délégué a la même durée que celui des 

élus communaux. Les délégués sont désignés au début de 

chaque législature. Ils sont rééligibles et peuvent être 

révoqués par l'autorité qui les a nommés.

Laisser la phrase telle quelle, plus succinte et 

compréhensible.

ýö÷ ��
��ü��	b÷b�ú

<U =& */'(>)(6' *5(?8,4/)%)/4& siègera �cý�ûüûú÷ ýø 	ûbú 
ø
ù�üb÷� 
û 
böûù÷b�ú ý�ûù ��be ù�ú	ø�÷ý÷b�û�

<U =& */'(>)(6' *5(?8,4/)%)/4& siège �cý�ûüûú÷ ýø 	ûbú 
ø
ù�üb÷� 
û 
böûù÷b�ú ý�ûù ��be ù�ú	ø�÷ý÷b�û� Changer le temps du verbe

õö÷ 3;
��üýbúû Pø��bù

2 �ýú	 ùû ùý
öûm �û	 ûe�ùø÷b�	 	�ú÷ ýø÷�öb	�	 à octroyer 
û	
	ûö�b÷ø
û	 	øö �û 
�üýbúû �öb�� 
û �ý ù�üüøúû�

2 �ýú	 ùû ùý
öûm �û	 ûe�ùø÷b�	 octroyent 
û	 	ûö�b÷ø
û	 	øö
�û 
�üýbúû �öb�� 
û �ý ù�üüøúû� Changer le temps du verbe

õö÷ 3;
��üýbúû Pø��bù

3 1�ý		�ùbý÷b�ú 	ø���ö÷û �û	 �öýb	 
û 
���ýùûüûú÷

��ø�öýcû	 ù�üüøúýøe ��ö	þø�øú ÷û� 
���ýùûüûú÷ û	÷
öûú
ø ú�ùû		ýböû ��øö �ý ��	û 
û ùýúý�b	ý÷b�ú	�

3 1�ý		�ùbý÷b�ú 	ø���ö÷û �û	 �öýb	 
û 
���ýùûüûú÷

��ø�öýcû	 souterrains ù�üüøúýøe ��ö	þø�øú ÷û�

���ýùûüûú÷ û	÷ öûú
ø ú�ùû		ýböû ��øö �ý ��	û 
û
canalisations.

Rajouter "souterrains" et préciser  "canalisations 

intercommunales"

õö÷ _
Durée - Retrait

Art 35  

Arbitrage

; õ 
��ýø÷ 
�ýùù�ö
m �û	 
ö�b÷	 û÷ ���bcý÷b�ú	 
û �ý
commune sortante envers l'association seront déterminés  

par voie d'arbitrage �ýö÷� �2_ 1���

� 1û	 ù�ú÷û	÷ý÷b�ú	 ûú÷öû øúû �ø ��ø	bûøö	 ù�üüøúû	
membres,

résultant de l'interprétation et de l'application des 

présents statuts, sont

tranchées par un tribunal arbitral �ýö÷bù�û �2_ 1���

rýöü�úb	ûö �û	 ÷ûöüû	 Harmoniser les termes

õúúûeû 2 ýö÷ 2

øö�û 
û �ý
��öb�
û
÷öýú	b÷�böû

Au cours de cette même annéem �û	 ûú÷b÷�	
bú÷ûöù�üüøúý�û	 ûeb	÷ýú÷û	 	�ú÷ 
b		�ø÷û	 �	û��ú ýö÷� A ý��
6 des statuts).

Au moment de leurs raccordementsn ,(s (&)/).s �UUU

Pas de changement, car la dissolution interviendra 

relativement à une année comptable et pas exactement au 

moment du raccordement.

õúúûeû 2 ýö÷ !
Charges 

financières de 

l'association 

EMB

g6'%&) ,% 8.'/4*( )'%&s/)4/'(n ,(s >\%'0(s *5��� s4&)

réparties au prorata des habitants des communes 

membres (« clé de la phase transitoire »). Les partenaires 

industriels (Cremo ; Nestlé Waters) contribuent à hauteur 

de 25% de ces coûts, selon le même principe que clé de 

répartition du COPIL.

g6'%&) ,% 8.'/4*( )'%&s/)4/'(n ,(s >\%'0(s *5��� s4&)

ö��ýö÷bû	 ýø �ö�öý÷ý 
û	 �ý�b÷ýú÷	 
û	 ù�üüøúû	
üûü�öû	 �M ù�� 
û �ý ��ý	û ÷öýú	b÷�böû t�� 1û	 �ýö÷ûúýböû	
bú
ø	÷öbû�	 ��öûü� � �û	÷�� �ý÷ûö	� ù�ú÷öb�øûú÷ d �ýø÷ûøö

û 2!� 
û ùû	 ù��÷	� selon le même principe que clé de 

répartition du COPIL.

Supprimer la fin du paragraphe 

õúúûeû 2 ýö÷ �
pb÷û	 
û	 	÷û�	
ûeb	÷ýú÷û	

1û	 ÷öý�ýøe 
û 
�ù�ú	÷öøù÷b�ú û÷ 
û öûüb	û ûú �÷ý÷ 
û	
	b÷û	 
û	 pz�P ýù÷øû��û	 	�ú÷ ûú÷öû�öb	 û÷ �búýúù�	 �ýö �û	

�÷ûú÷ûøö	 
û pz�P ýù÷øû��û	 öû	�ûù÷b�	� �û	 ÷öý�ýøe

û�ö�ú÷ `÷öû ûú÷öû�öb	 
ýú	 øú 
��ýb 
û 2 ýú	�

1û	 ÷öý�ýøe 
û 
�ù�ú	÷öøù÷b�ú û÷ 
û öûüb	û ûú �÷ý÷ 
û	
	b÷û	 
û	 pz�P ýù÷øû��û	 	�ú÷ ûú÷öû�öb	 û÷ �búýúù�	 �ýö �û	

�÷ûú÷ûøö	 
û pz�P ýù÷øû��û	 öû	�ûù÷b�	� �û	 ÷öý�ýøe

û�ö�ú÷ `÷öû ûú÷öû�öb	 
ýú	 øú 
��ýb 
û 2 ýú	 après la mise 

en serivice de la STEP Régionale.

Ajouter la précision de la mise en service

 ûüýöþøû	 k�ú�öý�û	 rýü�úb	ûö �ý 	�ú÷ýeû û÷ �ý ��úù÷øý÷b�ú Hamoniser la syntaxe et la ponctuation 

����
��öb�bùý÷b�ú 	b ù�û	÷ øúû ûú÷ûú÷û bú÷ûöù�üüøúý�û û÷ ú�ú
øúû ý		�ùbý÷b�ú bú÷ûöù�üüøúý�û Le Cnov est une association intercommunale
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õö÷ Désignation Commentaires Réponses du COPIL

õö÷� �^
Représentation 

des communes

2 ��ýþøû ù�üüøúû üûü�öû ý 
ö�b÷ d øú 	ø��öýcû �ýö
tranche de 500 habitants, la dernière fraction supérieure à 

250 habitants donnant droit à un suffrage supplémentaire. 

Toutefois, chaque commune a droit à au moins un suffrage.

��ø	 ù�ú	÷ý÷�ú	 þøû �û	 cöýú
û	 ù�üüøúû	 �!
communes) ont la majorité des suffrages avec 32 suffrages 

au conseil intercommunal (CI) et cela sur un total de 59 

suffrages des 30 communes membres. Nous proposons la 

correction suivante :

2 Chaque commune membre a droit à un suffrage par 

tranche de 1000 habitants, la dernière fraction supérieure 

à 500 habitants donnant droit à au moins un suffrage 

supplémentaire. Toutefois, chaque commune a droit à au 

moins un suffrage.

Voir note art. 10

õö÷ ��
��ü��	b÷b�ú
���I 

� 1û ù�üb÷� 
û 
böûù÷b�ú ����I � 	û ù�ü��	û 
û !
üûü�öû	m ú�üü�	 �ýö �û ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý� 	û��ú �ý
öû�ö�	ûú÷ý÷b�b÷� 	øb�ýú÷û 
N ��üüøúû 
û-�ø
�ú  �
N ��üüøúû 
û 1øùûú	  �
N ��üüøúû 
û �ý��ö��û  �
N ��üüøúû 
û "�öý÷N-�#b$öû	  �
N õø÷öû	 ù�üüøúû	  �
2 1û	üûü�öû	 
ø ù�üb÷� 
û 
böûù÷b�ú 	�ú÷ 
û	 ��ûù÷ûøö	

û	 ù�üüøúû	üûü�öû	� I�	 	�ú÷ �ö���	�	 �ýö �û	
ûe�ùø÷b�	 
û	 ù�üüøúû	�
3 �ú ùý	 
û �ýùýúùûm �û ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý� ��øö��b÷
s%&s '()%'* + ,% *.s/0&%)/4& *56& '(78,%9%&) 846' ,% :/& *(

�ý ��cb	�ý÷øöû ûú ù�øö	�
; 1û	üûü�öû	 
ø ù�üb÷� 
û 
böûù÷b�ú 	�ú÷ ö���bcb��û	�
< =& */'(>)(6' *5(?8,4/)%)/4& s/@0('% .0%,(7(&) %6 s(/& *6

ù�üb÷� 
û 
böûù÷b�ú ý�ûù ��be ù�ú	ø�÷ý÷b�û�

}46s >4&s)%)4&s .0%,(7(&)n G65%6 >4&s(/, *( */'(>)/4&

����I �m ; 	b$cû	 	øö ! 	�ú÷ �ùùø��	 �ýö �û	 ; cöýú
û	
ù�üüøúû	 þøb �ú÷ ýø		b �ý üý��öb÷� ýø úb�ûýø ��cb	�ý÷b��
��ø	 �ö���	�ú	 �û	 ù�ööûù÷b�ú	 	øb�ýú÷û	 

� �û ù�üb÷� 
û 
böûù÷b�ú ����I � 	û ù�ü��	û 
û _
üûü�öû	 ú�üü�	 �ýö �û ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý� 	û��ú �ý
öû�ö�	ûú÷ý÷b�b÷� 	øb�ýú÷û 

�ý�b÷ýú÷	 �cöýú
û ù�üüøúû�

�ý�b÷ýú÷	 ��û÷b÷û ù�üüøúû�

õö÷ ��ý

�� ~úû ù�üüøúû üûü�öû û	÷ ù�ú	b
�ö�û ù�üüû cöýú
û
ù�üüøúû �ø �û÷b÷û ù�üüøúû 	û��ú �û ùöb÷$öû 	øb�ýú÷ 

N köýú
û ù�üüøúû  ù�üüøúû ý�ýú÷ ��ø	 
û �^^^
�ý�b÷ýú÷	
N Pû÷b÷û ù�üüøúû  ù�üüøúû ý�ýú÷ ü�bú	 
û �^^^
�ý�b÷ýú÷	�

õö÷ 2^
�öcýúb	ý÷b�ú

2 I� ú�üüû øú �bùûN�ö�	b
ûú÷ û÷ øú 	ûùö�÷ýböûm ùû 
ûöúbûö
��ø�ýú÷ `÷öû ùû�øb 
ø ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý��

P�øö úû �ý	 ý��bö 
û ü��ýúcû 
û ��ø��böm b� 	ûöýb÷
�ö���öý��û þøû �û 	ûùö�÷ýböû 
ø ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý� ��I�
úû 	�b÷ �ý	 �û ü`üû þøû ùû�øb 
ø ���I � ��ø	 �ö���	�ú	
�ý ù�ööûù÷b�ú 	øb�ýú÷û 

2 I� ú�üüû øú �bùûN�ö�	b
ûú÷ û÷ øú 	ûùö�÷ýböûm ùû 
ûöúbûö
úû ��ø�ýú÷ �ý	 `÷öû ùû�øb 
ø ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý�

L'association traite un domaine technique et ils nous 

semble opportun que le/la secrétaire puisse être le même 

pour le CODIR que pour le Conseil intercommunal, ceci afin 

de faciliter son travail. Le secrétaire n'a pas de pouvoir 

décisionnel.

õö÷ 2�
 û		�øöùû	

2 1û	 �ýö÷bùb�ý÷b�ú	 
û	 ù�üüøúû	üûü�öû	m ú�úN
üûü�öû	 û÷ 
û	 �ýö÷ûúýböû	 bú
ø	÷öbû�	 
�b�ûú÷ `÷öû �be�û	

û üýúb$öû þøû �û	 öûùû÷÷û	 ÷�÷ý�û	 �ö��ûúýú÷ 
û �ûøö
ûúùýb		ûüûú÷ ù�ø�öûú÷ 

ý� 1û	 �öýb	 
û ��úù÷b�úúûüûú÷ �
�� 1û	 ýü�ö÷b		ûüûú÷	 ú�ùû		ýböû	 ��øö ù�ø�öbö �ý �ý�ûøö

ø ùý�b÷ý� 
û	 bú	÷ý��ý÷b�ú	 �

�2 1û	 �ýö÷bùb�ý÷b�ú	 
û	 ù�üüøúû	üûü�öû	m ú�úN
üûü�öû	 û÷ �û	 �ýö÷ûúýböû	 bú
ø	÷öbû�	 
�b�ûú÷ `÷öû �be�û	

û üýúb$öû þøû �û	 öûùû÷÷û	 ÷�÷ý�û	 �ö��ûúýú÷ 
û �ûøö
ûúùýb		ûüûú÷ ù�ø�öûú÷ 

ý� 1û	 �öýb	 
û ��úù÷b�úúûüûú÷ �
��1û	 ýü�ö÷b		ûüûú÷	 ���bcý÷�böû	 ��øö ù�ø�öbö �ý �ý�ûøö 
ø
ùý�b÷ý� 
û	 bú	÷ý��ý÷b�ú	 ��

Ne rien changer. Les amortissements sont régis légalement. 

g( 8,6sn *%&s ,5%')/>,( [ &46s 8'484s4&s *( *.:/&/' ,(s

>4&*/)/4&s '(G6/s(s 846' ,5%*7/ss/4& *56& &46H(%6

üûü�öû �ù�üüøúû �ø �ýö÷bùø�bûö� ýbú	b þøû �û	ü�
ý�b÷�	
:/&%&>/@'(s *5(&)'.(U

Il est préférable que ce soient les autorités, soit le conseil 

intercommunal qui fixe, sous proposition du CODIR et en 

tenant compte de la situation spécifique, les conditions 

pour l'admission d'un nouveau membre.

voir note art. 19
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õö÷ Désignation Commentaires Réponses du COPIL

õö÷bù�û �
Dénomination

� p�ø	 �ý 
�ú�übúý÷b�ú ý		�ùbý÷b�ú bú÷ûöù�üüøúý�û ��øö
l’épuration des eaux de la Moyenne Broye « Epuration 

Moyenne Broye » EMB il est constitué une association de 

communes au sens des articles 112 à 128 de la loi sur les 

communes du 28 février 1956 (ci-après LC) et régie par les 

présents statuts.

�W>/]%8'@s SVx () %6 s(&s *( ,% S4/ :'/T46'0(4/s( *6 a<

septembre 1980 sur les communes (art. 109 à 132).

Le siège de l'association est à Lucens (Commune Vaudoise) 

et c'est la loi vaudoise qui fait foi. Toutefois, les deux 

Conseils d'Etat ratifient ensuite les statuts. Dans la présente 

phase d'élaboration des statuts, les deux services 

cantonaux (SCL vaudois et SCOM fribourgeois) ont été 

consultés.

õö÷ ��
Compiosition du 

CODIR

� 1û ù�üb÷� 
û 
böûù÷b�ú ����I � 	û ù�ü��	û 
û !
membres, nommés par le conseil intercommunal selon la 

représentativité suivante : 

- Commune de Moudon : 1 

- Commune de Lucens : 1 

- Commune de Valbroye : 1 

- Commune de Jorat-Mézières : 1 

- Autres communes : 1 

2 Les membres du comité de direction sont des électeurs 

des communes membres. Ils sont proposés par les 

exécutifs des communes. 

3 En cas de vacance, le conseil intercommunal pourvoit 

sans retard à la désignation d’un remplaçant pour la fin de 

la législature en cours. 

4 Les membres du comité de direction sont rééligibles. 

5 Un directeur d’exploitation siègera également au sein du 

comité de direction avec voix consultative.

1û ùbúþøb$üû 	b$cû û	÷ �ùùø�� ûú ý�÷ûöúýúùû �ýö �û	
communes vaudoises et fribourgeoises restantes.

Voir note art. 19

õö÷ 2!
��üüb		b�ú 
û
kû	÷b�ú

� 1ý ù�üüb		b�ú 
û cû	÷b�úm ù�ü��	�û 
û 3üûü�öû	 
ø
ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý� û÷ � 	ø����ýú÷m û	÷ ��øû �ýö �û
ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý� ýø 
��ø÷ 
û ù�ýþøû ��cb	�ý÷øöû
��øö �ý 
øö�û 
û ùû��ûNùb�
2 ���û öý���ö÷û ù�ýþøû ýúú�û 
û�ýú÷ �û ù�ú	ûb�
bú÷ûöù�üüøúý� 	øö �û	 ù�ü�÷û	 û÷ �ý cû	÷b�ú�
3 1û	üûü�öû	 	�ú÷ ú�üü�	 
û �ý��ú ÷�øöúýú÷û �ýö �ö
öû
ý���ý��÷bþøû 
û	 ù�üüøúû	� 1û 	ø����ýú÷ 
û�bûú÷
ýø÷�üý÷bþøûüûú÷ ÷b÷ø�ýböû ýø 
��ø÷ 
û �ý ��cb	�ý÷øöû
	øb�ýú÷û�

1û	üûü�öû	 	�ú÷ ú�üü�	 
û �ý��ú ÷�øöúýú÷û �ýö �ö
öû
ý���ý��÷bþøû 
û	 ù�üüøúû	
Pö���	b÷b�ú  �û	üûü�öû	 ú�üü�	 ��øö ùû÷÷û ù�üüb		b�ú
possèdent les qualifications requises pour cette fonction

Le fait d'élire un commission de gestion pour la durée de la 

législature permet aux membres d'être informés et facilite 

leur travail tout au long de cette dernière 
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õö÷ Désignation Commentaires Réponses du COPIL

õö÷bù�û ;
Membres

� 1û	üûü�öû	 
û ��ý		�ùbý÷b�ú 	�ú÷m �ýö �ö
öû
alphabétique, les communes de : 

- Vaud : Montpreveyres, Corcelles-le-Jorat, Jorat-Mézières, 

Ropraz, Vucherens, Vulliens, Hermenches, Syens, 

Rossenges, Chavannessur-Moudon, Montanaire, Bussy-sur-

Moudon, Moudon, Villars-leComte, Lucens, Curtilles, 

Lovatens, Prévonloup, Dompierre, Henniez, Valbroye, 

Villarzel, Trey 

- Fribourg : Surpierre, Cheiry, Ménières, Montet (Glâne), 

Ursy, Châtonnaye, Torny

�ö
öû ý���ý��÷bþøû �ý	 öû	�ûù÷� Les communes seront mises par ordre alphabétique
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õö÷ Désignation Commentaires Réponses du COPIL

��������  � ¡¢ £¤�¥¦¥�¢¡¥§�

¨©§¥¦¡� ª« ¢¡¥��¢

3

Buts

S5%ss4>/%)/4& 8(6) (::(>)6(' *5%6)'(s 8'(s)%)/4&s (& ,/(&

avec ses activités pour ses communes membres ou des 

communes non membres.Ces prestations font alors l’objet 

d’une convention qui en définit les modalités (art. 107b 

LC).

S5%ss4>/%)/4& 8(6) (::(>)6(' *5%6)'(s 8'(s)%)/4&s (& ,/(&

avec ses activités pour ses communes membres ou des 

communes non membres pour autant qu’elles ne mettent 

pas en péril le financement et le fonctionnement des 

prestations fournies à ses membres. �û	 �öû	÷ý÷b�ú	 ��ú÷
alors l’objet d’une convention approuvée par le conseil 

intercommunal þøb ûú 
��búb÷ �û	ü�
ý�b÷�	 �ýö÷� �^_� 1���

Le conseil intercommunal donne une compétence au 

comité directeur en début de chaque législature et dans la 

gestion de l'association (Comptes et Budget) les charges et 

revenus liés à ces préstations seront clairement 

mentionnés. Par ailleurs, un ajout à l'art. 29 al. 4 précise 

que les coûts de ces prestations doivent être couverts.

¨©§¥¦¡� ¬«

¢¡¥��¢ ®

���©����§¢§¥��

 �� ¦�¯¯¤���

�û	 
���cø�	 û÷ 	ø����ýú÷	 
�b�ûú÷ `÷öû 
û	 ��ûù÷ûøö	 
û	
>4776&(s 7(7T'(s *( ,5%ss4>/%)/4& %6 s(&s *( ,5%')/>,( <

1��P� I�	 	�ú÷ 
�	bcú�	 �b�öûüûú÷ �ýö �û	 ûe�ùø÷b�	 
û	
ù�üüøúû	 üûü�öû	m 	û��ú �ûøö	 �ö��öû	 ùöb÷$öû	 �
û
�ö���öûúùû �ýöüb �û	 ��ø	�� pb øúû ù�üüøúû ú�üüû
��ø	bûøö	 
���cø�	m û��û ö��ýö÷böý �þøb÷ý��ûüûú÷ �û	
	ø��öýcû	 ûú÷öû �û	üûü�öû	 
û 	�ú ûe�ùø÷b� û÷i�ø ûú÷öû
�û	üûü�öû	 
û 	�ú ��cb	�ý÷b��

�û	 
���cø�	 û÷ 	ø����ýú÷	 
�b�ûú÷ `÷öû des membres de 

l’exécutif et du législatif. Ils sont désignés respectivement 

par les exécutifs et les législatifs des communes membres.

Voir note art. 10
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2 I� 
�	bcúû 	�ú �ö�	b
ûú÷m 	�ú �bùûN�ö�	b
ûú÷ û÷ 	�ú
	ûùö�÷ýböû� I� ú�üüû ýø		b 
ûøe 	ùöø÷ý÷ûøö	 û÷ 
ûøe
	ø����ýú÷	�

2 I� 
�	bcúû 	�ú �ö�	b
ûú÷m 	�ú �bùûN�ö�	b
ûú÷ û÷ 	�ú
	ûùö�÷ýböû� Le président et le vice-président doivent 

représenter des communes différentes. I� ú�üüû ýø		b

ûøe 	ùöø÷ý÷ûøö	 û÷ 
ûøe 	ø����ýú÷	
6 Il approuve les conventions avec les entités désignées à 

l’article 6, al. 3. 

Nous rajoutons ce bout de phrase

¨©§¥¦¡� ¬»«

¢¡¥��¢� ¬ �§ °

¼�¯���¥§¥��

� 1û ù�üb÷� 
û 
böûù÷b�ú ����I � 	û ù�ü��	û 
û !
üûü�öû	m ú�üü�	 �ýö �û ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý� 	û��ú �ý
öû�ö�	ûú÷ý÷b�b÷� 	øb�ýú÷û 
��üüøúû 
û-�ø
�ú  �
��üüøúû 
û 1øùûú	  �
��üüøúû 
û �ý��ö��û  �
��üüøúû 
û "�öý÷N-�#b$öû	  �
õø÷öû	 ù�üüøúû	  �
2 1û	üûü�öû	 
ø ù�üb÷� 
û 
böûù÷b�ú 	�ú÷ 
û	 ��ûù÷ûøö	

û	 ù�üüøúû	üûü�öû	� I�	 	�ú÷ �ö���	�	 �ýö �û	
ûe�ùø÷b�	 
û	 ù�üüøúû	

� 1û ù�üb÷� 
û 
böûù÷b�ú ����I � 	û ù�ü��	û 
û 7 

üûü�öû	m ú�üü�	 �ýö �û ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý� pour une 

législature 	û��ú �ý öû�ö�	ûú÷ý÷b�b÷� 	øb�ýú÷û 
��üüøúû 
û-�ø
�ú  2
Commune de Lucens : 1

Commune de Valbroye : 1

Commune de Jorat-Mézières : 1

Autres communes : 2

2 Les membres du comité de direction sont issus des 

exécutifs des communes membres. Ils sont proposés par 

les exécutifs des communes.

Voir note art. 19
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û �öýúù	�

Le plafond d'endettement a sciemment été fixé avec une 

grande sécurité, afin d'éviter tout risque de devoir repasser 

les statuts dans toutes les communes pour une question de 

plafond d'endettement. Au stade actuel du projet, les 

investissements à charge d'EMB se montent à environ 70 

millions. Il y aura également un certain besoin de liquidité 

pour gérer le budget d'exploitation. On rapelle que toutes 

les décisions d'investissements seront soumises au Conseil 

intercommunal. Par ailleurs, ce plafond n'a pas d'incidence 

sur la capacité d'endettement des communes membres. Le 

montant a été préalablement approuvé par le SCL.

¨©§¥¦¡� °®«

alinéa 6

Frais de 

fonctionnement 

et frais 

financiers

X S( )4)%, *(s :'%/s *( :4&>)/4&&(7(&) *( ,5%ss4>/%)/4&

(exploitation, entretien, administration) est réparti entre 

les communes membres sur la base d’une clé de 

répartition établie en fonction des charges hydrauliques et 

polluantes (Equivalents Habitant EH) mesurées et calculées 

pour chaque commune.

2 Ces deux critères sont pondérés à raison de 20% pour le 

critère hydraulique et 80% pour celui de la charge 

polluante.

3 En règle générale, et sauf modifications importantes, les 

données prises en compte dans la clé font l’objet d’une 

mise à jour annuelle. La mise en application se fait 

rétroactivement sur l’année en cours.

4 Le total des frais financiers résultant des investissements 

est réparti entre les communes membres sur la base d’une 

clé de répartition établie en fonction des charges 

hydrauliques et polluantes (Equivalents Habitant EH) fixées 

pour chaque commune au moment de la construction de 

la STEP / au moment de la constitution de l’association.

5 Ces deux critères sont pondérés à raison de 20% pour le 

critère hydraulique et 80% pour celui de la charge polluante

6 Les subventions vaudoises et fribourgeoises sur les frais 

financiers seront prises en compte de façon globale sur 

l’ensemble du périmètre d’association

La Municipalité de Moudon soulève la question de savoir 

pourquoi la clé de répartition entre les frais financiers et les 

frais de fonctionnement est différente. Proposition de 

garder qu’une seule et unique clé de répartition.

 

6 Les subventions vaudoises sont déduites de la 

participation des communes vaudoises. Les subventions 

fribourgeoises sont déduites de la participation des 

communes fribourgeoises

Voir note art. 27
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��� 
û ö��ýö÷b÷b�ú �búýúùb$öû
��ø	 	�ø�ýb÷�ú	 øúû 	��ø÷b�ú ��ø	 �þøb�b�ö�û ý�ûù øúû
valorisation technique ou une mutualisation partielle de la 

construction des réseaux. A titre d’exemple, la partie 

mutualisée devrait correspondre à hauteur de la valeur 

technique des réseaux actuels.

Une valorisation technique n'est pas envisageble pour une 

telle association. Ceci augmenterait drastiquement les 

investissements et donc le coûts à l'équivalent habitant. 

(voir annexe : réponse Commune de Moudon)

 �	ûö�û	 ù�ü�÷ý��û	
��ø	 
ûüýú
�ú	 �ý öûüb	û 
û ���÷ý÷ 
û	 ö�	ûö�û	
comptables de chaque commune afin d'avoir un aperçu 

global. Une piste pourrait être d‘étudier l'abandon du 

transfert des réserves comptables. 

Le COPIL propose en effet de renoncer à transférer les 

réserves comptables liées aux collecteurs régionaux, car il 

est en général presque impossible de rattacher une réserve 

à un tronçon de collecteurs bien défini.

 û�öb	û 
ø �ûö	�úúû�
I� û	÷ þøû	÷b�úú� �û	 öýb	�ú	 
û �ý öû�öb	û 
ø �ûö	�úúû� 
ø
SIEMV alors que nous n’avons encore pas connaissance des 

besoins de la future station d'épuration. Cette décision 

pourrait être prise ultérieurement par le comité de 

direction. 

Une Step régionale telle que projetée, nécessite environ 5 à 

6 ETP. Pour le Copil, il va de soit que les collaborateurs en 

activité à plein temps ou temps partiel, mais pas à la tâche, 

font partie du socle de compétence pour la future station 

et de son réseau. Après cette reprise, le CODIR est 

compétent pour faire tout changement nécessaire.

��úù�ø	b�ú
��ø	 ý��ú	 ùý�ùø�� �ý �ý�ûøö ÷ûù�úbþøû 
û ú�÷öû ö�	ûýø þøb
ascende à un peu plus de 1,9 millions de francs. Nous vous 

demandons avec insistance de revoir votre position au 

sujet des valeurs technique et comptable et de prendre en 

considération que nous ne serons pas d’accord de céder 

notre réseau sans contrepartie financière. C’est un 

élément non négociable de notre position municipale.

Ainsi, il serait préférable d’envisager une rencontre pour 

en discuter afin de trouver un arrangement à ce sujet.

Pour le COPIL il est inconçevable de reprendre tous les 

réseaux (pas uniquement celui de Moudon) à la valeur 

technique. Le COPIL rappelle que se sont des tuyaux qui 

restent sur les territoires communaux des communes 

membres, que depuis qu'ils sont installés, ils collectent les 

eaux usées de chaque citoyen de nos communes et qu'avec 

la nouvelle association et la future step, ils vont continuer à 

le faire. De plus, l'expérience de la politique Suisse et/ou 

Vaudoise sur les eaux usées démontrent que les 

changements s'effectuent env. tous les 50 ans et que dans 

ce lapse de temps, si ce réseau est repris par l'asscociation, 

les communes pourrait ne plus à voir leur mot à dire en cas 

de changement fondamantale du système.Nous rappellons 

aussi que pour chaque commune, c'est un réseau unique et 

non commercial, que les propriétaires fonciers de nos 

communes ne peuvent se raccorder qu'a ce réseau. De 

plus, et ceci pour chaque commune, c'est que l'association 

s'engage à entretenir et à garantir la fonction de chaque 

tuyau confié à cette dernière.  Le copil demande à chaque 

commune de ne pas entrer en matiére sur la vente à la 

valeur technique de leurs canalisations, cela péjorerait le 

projet et de ne pas prendre ces réseau au sein de 

l'association, ceci péjorerait aussi le projet. 

��������  � ¡¢ ¼�¯¯¥��¥��

õö÷bù�û �^ ý�bú�ý
7

Représentation 

des communes 

_ �û	 
���cø�	 û÷ 	ø����ýú÷	 
�b�ûú÷ `÷öû 
û	 ��ûù÷ûøö	
des communes membres de l'association au sens de 

l'article 5 LEDP. Ils sont désignés librement par les exécutifs 

des communes membres, selon leurs propres critères (de 

préférence parmi les élus). Si une commune nomme 

plusieurs délégués, elle répartira équitablement les 

suffrages entre les membres de son exécutif et/ou entre 

les membres de son législatif.

P�øö �û	 
���cø�	 
û	 ù�üüøúû	m �û �
û �ö���öûúùû �ýöüb
les élus) ne nous a pas convaincu et devrai être remplacé 

par des élus du législatif et des exécutifs communaux.

Voir note art. 10
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Voir note art. 19
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õö÷bù�û 2A ý�bú�ý
1 et 2

Fortune

� 1�ý		�ùbý÷b�ú �ûø÷ ù�ú÷öýù÷ûö 
û	 ûü�öøú÷	m ú�÷ýüüûú÷
pour financer les frais d'étude, de construction, 

d'entretien, de renouvellement des immeubles, des 

installations et des ouvrages d'épuration.

Le plafond d’endettement est fixé à 90 millions de francs.

S( 8,%:4&* *5(&*())(7(&) &46s % 8%'6 .,(H. %H(> :/?%)/4& +

90 millions.

Le plafond d'endettement a sciemment été fixé avec une 

grande sécurité, afin d'éviter tout risque de devoir repasser 

les statuts dans toutes les communes pour une question de 

plafond d'endettement. Au stade actuel du projet, les 

investissements à charge d'EMB se montent à environ 70 

millions. Il y aura également un certain besoin de liquidité 

pour gérer le budget d'exploitation. On rapelle que toutes 

les décisions d'investissements seront soumises au Conseil 

intercommunal. Par ailleurs, ce plafond n'a pas d'incidence 

sur la capacité d'endettement des communes membres. Le 

montant a été préalablement approuvé par le SCL.

��bú÷ _ 
û	
annexes

Transfert des 

infrastructures 

régionales

1û	 bú�öý	÷öøù÷øöû	 ö�cb�úý�û	 	û��ú ýúúûeû � 
û	 	÷ý÷ø÷	
sont cédées à EMB par leur détenteurs actuels à la fin de la 

période transitoire, selon les modalités décrites plus haut.

Il est précisé que les réseaux et ouvrages existants sont 

transférés en l’état. L’ancien

détenteur reste toutefois responsable de dégâts notables 

qu’il aurait omis de porter à la

connaissance d’EMB au moment du transfert.

Les éventuelles réserves comptables affectées 

explicitement aux éléments de réseau

transférés à EMB doivent également être transférées.

�, (s) &4). >4&>('&%&) ,% '(8'/s( *(s '.s(%6?n ,5%&>/(&

détenteur reste toutefois responsable de dégât notable 

qu’il aurait omis de porter à la connaissance d’EMB au 

moment du transfert. Nous espérons que la commune de 

Moudon ne devra pas encore investir dans la remise en 

conformité de son réseau avant transfert vu 

l’investissement d‘EMB consenti pour le raccordement des 

autres communes.

Le chapitre sur les éventuelles réserves comptables ne 

nous a paru peu clair et nous aurions

aimé des éclaircissements. Car nous ne voyons pas 

pourquoi nous devrions encore

transférer ses réserves

Le COPIL a fait un inventaire des tous les contrôle caméra 

des tronçons qui seront repris. L'état des collecteurs est 

donc largement connu. Ce passage est une "sécurité" pour 

EMB, un peu à la manière du "défaut caché" du contrat 

d'entreprise. 

Le COPIL propose en effet de renoncer à transférer les 

réserves comptables liées aux collecteurs régionaux, car il 

est en général presque impossible de rattacher une réserve 

à un tronçon de collecteurs bien défini.
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Moudon va effecivement participer aux frais de nouveaux 

réseaux. Mais en contre-partie, Moudon bénéficie: 

- des effets d'échelle d'un projet régional (STEP moins 

chère que sans régionalisation), 

- de l'accès aux subventions de par l'atteinte du seuil de 

24'000 habitants, 

- de la prise en charge par "le pot commun" de tous les 

coûts futurs du collecteur principal communal le long de la 

Broye

Le COPIL estime que la solution est équilibrée, tout en 

étant conscient qu'une égalité parfaite pour 30 communes 

est irréaliste.
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õö÷ Désignation Commentaires Réponses du COPIL

õö÷ �^ ý��2
Représentation 

des communes

2 ��ýþøû ù�üüøúû üûü�öû ý 
ö�b÷ d øú 	ø��öýcû �ýö
tranche de 500 habitants, la dernière fraction supérieure à 

250 habitants donnant droit à un suffrage supplémentaire. 

Toutefois, chaque commune a droit à au moins un suffrage.

pûb��û	 ; ù�üüøúû	 	øö 3^ �ú÷ �ý üý��öb÷� �ýö �ûøö
suffrages, la tranche de 500 habitants par suffrage et la 

fraction supérieur à 250 habitants donne un nombre 

important de suffrage aus plus grandes communes, un seul 

suffrage pour les petites communes n'est pas un problème 

mais un nombre plus raisonnable pour les grandes 

communes serait adéquat.

Dans les différentese associations dont nous sommes 

membres les tranches de suffrags se situententre 700 

(SDIS) et 1000 (ORPC), nous proposons donc une 

réévaluation des tranches avec la proposition suivante :

Chaque commune membre a droit à un suffrage par 

tranche de 800 habitants, la dernière fraction supérieure à 

400 habitants donnant droit à un suffrage supplémentaire. 

Toutefois, chaque commune a droit à au moins un suffrage.

Cette répartition donnerait 47 suffrage au lieu de 59.

Voir note art. 10
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Selon art 18 c'est le conseil intercommunal qui nomme son 

secrétaire, sur proposition du CODIR. Le terme rééligible 

est pour spécifer le fait qu'il être renommé lors de la 

prochaine législature
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Voir note art. 19

õö÷ 2^ ý��2
�öcýúb	ý÷b�ú

� õ ��ûeùû�÷b�ú 
ø �ö�	b
ûú÷ ú�üü� �ýö �û ù�ú	ûb�
bú÷ûöù�üüøúý�m �û ù�üb÷� 
û 
böûù÷b�ú 	��öcýúb	û �øbNü`üû�

2 I� ú�üüû øú �bùûN�ö�	b
ûú÷ û÷ øú 	ûùö�÷ýböûm ùû 
ûöúbûö
��ø�ýú÷ `÷öû
ùû�øb 
ø ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý��

1�ýö÷bù�û úû ú�ø	 	ûü��û �ý	 ý		û# �ö�ùb	 þøýú÷ d �ý
��úù÷b�ú 
û 	ûùö�÷ýböû	 
ø ���I m ú�ø	 �ö���	�ú	 �ý
ü�
b�bùý÷b�ú 	øb�ýú÷û 

I� ú�üüû øú �bùûN�ö�	b
ûú÷ û÷ øú 	ûùö�÷ýböû� �û 
ûöúbûö
�ûø÷ `÷öû ù��b	b ûú 
û��ö	 
ø ù�üb÷� 
û 
böûù÷b�ú � 
ýú	 ùû
ùý	 b� úû 
b	��	û 
�ýøùøú 
û	 
ö�b÷	 bú��öûú÷	 d �ý þøý�b÷�

û ûü�öû 
ø ù�üb÷�m d ��ûeùû�÷b�ú 
û �ý 	bcúý÷øöû
ù���ûù÷b�û d 
ûøe ý�ûù �û �ö�	b
ûú÷m b� �ûø÷ `÷öû ùû�øb 
ø
ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý�

Il va de soi que le secrétaire n'est pas membre du CODIR, il 

a une fonction de secrétaire (définie par la loi sur le 

communes, par analogie art. 51 et suivants) et tout au plus 

un voix consultative.
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õö÷ A õ�� !
Buts

< S5%ss4>/%)/4& 8(6) (& :%/'( *( 7J7( %H(> *(s (&)'(8'/s(s

privées contribuant notablement aux charges pollutives à 

traiter (appelés ciaprès « partenaires industriels »). Les 

modalités de la prise en charge des eaux usées fait alors 

l’objet d’une convention de droit privé.

��üüûú÷ 
��búb÷N�ú �û 	ûøb� ûú÷öû øúû ûú÷öû÷�öb	û
englobée dans les équivalents habitants et une entreprise 

"Partenaire industriel " ? Il manque une notion 

quantitative pour différencier les deux statuts 

Cette notion s'appuye sur diverses considérations 

techniques (importance hydraulique et pollutive), qui sont 

régies par des recommandations de la faîtière des 

professionnels de la protection des eaux (VSA). Au niveau 

d'un texte statutaire, il est préférable de rester général, 

avec le terme "notablement". Dans la pratique, c'est 

environ à partir de 10% des charges qu'on préfère avoir 

une industrie sous contrat direct avec la STEP plutôt que de 

passer par les taxes communales, souvent peu adaptées à 

ces cas particuliers.

õö÷ �^ ý�� _
Représentation 

des communes

_ �û	 
���cø�	 û÷ 	ø����ýú÷	 
�b�ûú÷ `÷öû 
û	 ��ûù÷ûøö	
des communes membres de l'association au sens de 

l'article 5 LEDP. Ils sont désignés librement par les exécutifs 

des communes membres, selon leurs propres critères (de 

préférence parmi les élus). Si une commune nomme 

plusieurs délégués, elle répartira équitablement les 

suffrages entre les membres de son exécutif et/ou entre 

les membres de son législatif.

�û	 
���cø�	 û÷ 	ø����ýú÷	 
�b�ûú÷ `÷öû 
û	 ��ûù÷öûøö	 
û	
communes membres de l'association au sens de l'art. 5 

LEDP et être représentés au minimum par un membre du 

législatif ou de l'exécutif de ces communes. Ils sont 

désignés par les légilatifs dee communes membres, selon 

leurs propres critères.

Voir note art. 10

õö÷ 2! ý�� 3
��üüb		b�ú 
û
cû	÷b�ú

� 1ý ù�üüb		b�ú 
û cû	÷b�úm ù�ü��	�û 
û 3üûü�öû	 
ø
ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý� û÷ � 	ø����ýú÷m û	÷ ��øû �ýö �û
ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý� ýø 
��ø÷ 
û ù�ýþøû ��cb	�ý÷øöû
��øö �ý 
øö�û 
û ùû��ûNùb� 2 ���û öý���ö÷û ù�ýþøû ýúú�û

û�ýú÷ �û ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý� 	øö �û	 ù�ü�÷û	 û÷ �ý
cû	÷b�ú� 3 1û	üûü�öû	 	�ú÷ ú�üü�	 
û �ý��ú ÷�øöúýú÷û
�ýö �ö
öû ý���ý��÷bþøû 
û	 ù�üüøúû	� 1û 	ø����ýú÷

û�bûú÷ ýø÷�üý÷bþøûüûú÷ ÷b÷ø�ýböû ýø 
��ø÷ 
û �ý
��cb	�ý÷øöû 	øb�ýú÷û�

Pö�ùb	ûö ��ýö÷bù�û ý�bú þø�øúû ü`üû ù�üüøúû úû �øb		û �ý	
`÷öû öû�ö�	ûú÷�û �ýö ��ø	 
�øú üûü�öû 
ýú	 �ý
ù�üüb		b�ú 
û cû	÷b�ú

Pour le COPIL cela va de soi, inutile de le préciser, de plus 

c'est le conseil intercommunal qui élit la commission de 

gestion 

õö÷ 2_ ý���
qöýb	 
û
��úù÷b�úúûüûú÷
û÷ �öýb	 �búýúùbûö	

X S( )4)%, *(s :'%/s *( :4&>)/4&&(7(&) *( ,5%ss4>/%)/4&

�ûe���b÷ý÷b�úm ûú÷öû÷bûúm ý
übúb	÷öý÷b�ú� û	÷ ö��ýö÷b ûú÷öû
,(s >4776&(s 7(7T'(s s6' ,% T%s( *56&( >,. *(

ö��ýö÷b÷b�ú �÷ý��bû ûú ��úù÷b�ú 
û	 ù�ýöcû	 ��
öýø�bþøû	 û÷
����øýú÷û	 ��þøb�ý�ûú÷	 rý�b÷ýú÷ �r�üû	øö�û	 û÷ ùý�ùø��û	
��øö ù�ýþøû ù�üüøúû�

��ýöb�bûö �ý ��öý	û ý�bú 
û übûø	 
b	÷búcøûö þø�û	÷Nùû þøb û	÷
ùý�ùø�� û÷ þø�û	÷ ùû þøb û	÷ üû	øö� Voir note art. 27
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õö÷ _
Durée et retrait

2 õøùøúû ù�üüøúû üûü�öû úû �ûø÷ 	û öû÷böûö 
û
l’association durant les 30 ans suivant la mise en eau de la 

STEP de l’EMB.

S(s >4776&(s s5(&0%0(&) 846' LY %&s 7/&/767 %6 s(/&

de l’association. Pourquoi 30 ans ? Cela signifie que la 

durée de vie de la STEP est d’au moins 30 ans ? 

C’est un engagement à long terme.

En effet, l'amortissement des installations est prévu sur 30 

ans, ce qui correspond à une durée de vie usuellement 

admise pour une STEP. 

Oui c'est un engagement à long terme pour les communes, 

lié à la nécessité d'importants investissement.

õö÷ �2 ý��;
; 1ý 
øö�û 
ø üýú
ý÷ 
ø �ö�	b
ûú÷m 
ø �bùûN�ö�	b
ûú÷m 
û	
deux scrutateurs et deux suppléants, est d'une année 

(période du 1er juillet au 30 juin). Ils sont rééligibles.

1ý durée du mandat du président, du vice-président, des 

deux scrutateurs et deux suppléants, est 


'øúû année (période du 1er juillet au 30 juin). Ils 

	�ú÷ rééligibles.

¾

846'G64/ 6& 7%&*%) s(6,(7(&) *56&( %&&.( ? P�øö `÷öû
sûr d’avoir assez de candidat car les gens s’engagent moins 

? l46' 8'(&*'( >4&&%/ss%&>( *56& *4ss/(', üûúûö øú �ö��û÷
à bien, une année paraît court. Pourquoi pas 2-3 ans ?

Nous parlons dans cette article du mandat du président du 

Conseil intercommunal, il nous parait bien de pouvoir 

effectuer un tournus, mais nous donnons aussi la possibilité 

de pouvoir rester en place (il est rééligible). A l'inverse, le 

CODIR, qui est "aux affaires", est élu pour toute la 

législature.

õö÷ ��
Composition

1û ù�üb÷� 
û 
böûù÷b�ú ����I � 	û ù�ü��	û 
û !üûü�öû	m
nommés par le conseil intercommunal selon la 

représentativité suivante

- Commune de Moudon : 1

- Commune de Lucens : 1

- Commune de Valbroye : 1

- Commune de Jorat-Mézières : 1

- Autres communes : 1

=& 7(7T'( *6 VOg�R '(8'.s(&)( a� >4776&(s H6 G65/, ¿

a 30 communes en tout. Cela paraît assez déséquilibré 

d’avoir 26 communes représentées par un seul membre.

Voir note art. 19
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öýø�bþøû û÷ �^� ��øö ùû�øb 
û �ý ù�ýöcû ����øýú÷û�
3 �ú ö$c�û c�ú�öý�ûm û÷ 	ýø�ü�
b�bùý÷b�ú	 bü��ö÷ýú÷û	m �û	

�úú�û	
8'/s(s (& >478)( *%&s ,% >,. :4&) ,54TF() *56&( 7/s( + F46'

ýúúøû��û� 1ý
7/s( (& %88,/>%)/4& s( :%/) '.)'4%>)/H(7(&) s6' ,5%&&.( (&

ù�øö	�
; 1û ÷�÷ý� 
û	 �öýb	 �búýúùbûö	 ö�	ø�÷ýú÷ 
û	 bú�û	÷b		ûüûú÷	
(s) '.8%')/ (&)'( ,(s >4776&(s 7(7T'(s s6' ,% T%s( *56&(
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û ö��ýö÷b÷b�ú �÷ý��bû ûú ��úù÷b�ú 
û	 ù�ýöcû	
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öýø�bþøû	 û÷ ����øýú÷û	 ��þøb�ý�ûú÷	 rý�b÷ýú÷ �r� �be�û	
��øö ù�ýþøû ù�üüøúû ýø ü�üûú÷ 
û �ý ù�ú	÷öøù÷b�ú 
û
,% �À�l Á %6 747(&) *( ,% >4&s)/)6)/4& *( ,5%ss4>/%)/4&U

! �û	 
ûøe ùöb÷$öû	 	�ú÷ ��ú
�ö�	 d öýb	�ú 
û 2^� ��øö �û
ùöb÷$öû
��
öýø�bþøû û÷ �^� ��øö ùû�øb 
û �ý ù�ýöcû ����øýú÷û
A 1û	 	ø��ûú÷b�ú	 �ýø
�b	û	 û÷ �öb��øöcû�b	û	 	øö �û	 �öýb	
�búýúùbûö	
s('4&) 8'/s(s (& >478)( *( :%94& 0,4T%,( s6' ,5(&s(7T,(


ø ��öbü$÷öû
*5%ss4>/%)/4&U

1û ÷�÷ý� 
û	 �öýb	 financiers résultant 
û	 bú�û	÷b		ûüûú÷	
est répartientre les communes membres sur la base 

*56&( clé de répar!!onétablie en fonction des charges 

��
öýø�bþøû	 û÷ ����øýú÷û	 �Equivalents Habitant 

�r� fixées pour chaque commune au moment de la 

ù�ú	÷öøù÷b�ú 
û �ý pz�P i ýø ü�üûú÷ 
û �ý ù�ú	÷b÷ø÷b�ú 
û
l’association� 

��üüûú÷ û	÷ üû	øö�û �ý ù�ýöcû ����øýú÷û B

Voir note art. 27

Qøû	÷b�ú	 c�ú�öý�û	

�¢���©§  � �Â�§ÃÄ�� ��¤© ¡�� ¦�¯¯¤��� �ýcû 3 ��ú

��
�öý� ý�büûú÷� �ýö øúû ÷ýeû 
û � �ö �ýö �ý�b÷ýú÷ 
û�øb	
2016, comment ce fond a-t-il été géré ? par qui ? Quel est 

le montant de ce fond ? Est-il réservé pour les projets de 

STEP ou a-t-il été dépensé partiellement dans d’autres 

travaux ? 

Le 1er janvier 2016, la taxe fédérale sur les micropolluants 

est entrée en vigueur (base légale: Loi sur la protection des 

eaux LEaux). Appliquée à chaque ménage en Suisse 

raccordé à une station d'épuration, elle permettra de 

subventionner à hauteur de 75% les installations 

nécessaires à l'élimination des micropolluants contenus 

dans les eaux usées.
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les statuts -> « Dans le présent document, les expressions 

au masculin s’appliquent indifféremment aux femmes et 

aux hommes. » 

C'est déjà fait, voir page de garde.
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ýú	 �û ÷ûe÷û�

Mettre les communes par ordre alphabétique 
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,( VV >478'(&* G6( ,5%,/&.% Ç (s) (& 4884s/)/4& %H(>

,5%,/&.% LU

Il n'y a pas d'opposition, dans al. 3 on parle de la 

population rencensée et à al. 8 nous précisons la manière 

de rencenser la population 
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���bö� Voir note art. 19
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Comme le stipule l'al. 1, la commission de gestion est 

nomnmée pour la durée de la législature et c'est au 

changment de cette dernière que les membres changent 

selon l'ordre alphabétique 
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s('4&) 8'/s(s (& >478)( *( :%94& 0,4T%,( s6' ,5(&s(7T,(


ø ��öbü$÷öû
*5%ss4>/%)/4&U

þøû	÷b�ú ýø ��Pb� NÈ ù�üüûú÷ �ý ù�ýöcû ��
öýø�bþøû û	÷N
û��û 
��búbû B Voir note art. 27
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ÜÝÞÝßÝá âááãäåÞÝåãæ çèêßëÞÝåãæ ìãíîææî ïëãíîç ð ñãæáßòÝÞÝåãæ óîá äãôôßæîá Surpierre

pbcúý÷øöû	  ý
ý�÷ûö �û 
�ùøüûú÷ ��øö øúû ��üüøúû
fribourgeoise -> Municipalité = Conseil communal, Conseil 

général = assemblée communale. 

Une adaptation sera effectuée

õúúûeû � l,%& '(:6s. (& ,5.)%) >%' ,( )'%>. &5(s) 8%s + F46'n &46H(%6

��ýú d öûùû��bö� Le plan sera mis à jour

õúúûeû 2 õö÷ù�û _

I� û	÷ �ö�ùb	� þøû �û	 ö�	ûýøe û÷ �ø�öýcû	 ûeb	÷ýú÷	 	�ú÷
)'%&s:.'.s (& ,5.)%)U S5%&>/(& *.)(&)(6' '(s)( )46)(:4/s

'(s84&s%T,( *( *.0É)s &4)%T,(s G65/, %6'%/) 47/s *( 84')('

+ ,% >4&&%/ss%&>( *5��� %6 747(&) *6 )'%&s:(')U

�û �� �ö���	û 
û �büb÷ûö �ý öû	��ú	ý�b�b÷� 
ýú	 �û ÷ûü�	m øú

��ýb 
û ! ýú	 	ûü��û öýb	�úúý��û� 1ý ù�üüøúû úû �ûø÷
8%s J)'( '(s84&s%T,( *5.H(&)6(,s *.0É)s >%>\.s %*

ýû÷ûöúýü�

Un passage caméra a été demandé et cette méthode 

permet de connaitre l'etat général de toutes les conduites 

des communes de la future association . Limiter à 10 ans 

dès transfert.

õúúûeû 2 õö÷ù�û _
1û	 ��ûú÷øû��û	 ö�	ûö�û	 ù�ü�÷ý��û	 ý��ûù÷�û	
ûe��bùb÷ûüûú÷ ýøe ���üûú÷	 
û ö�	ûýø ÷öýú	��ö�	 d �-K


�b�ûú÷ �cý�ûüûú÷ `÷öû ÷öýú	��ö�û	�

�û	 ��ûú÷øû��û	 ö�	ûö�û	 
�b�ûú÷ 	ûö�bö ûú �öb�öb÷� d �ý

�ù�ú	÷öøù÷b�ú 
û	 bú�öý	÷öøù÷øöû	 ûeb	÷ýú÷û	�

Le COPIL propose de renoncer à transférer les réserves 

comptables liées aux collecteurs régionaux, car il est en 

général presque impossible de rattacher une réserve à un 

tronçon de collecteurs bien défini. Les communes 

concernées peuvent donc en effet, si elles le souhaitent, 

utiliser ces réserves pour la remise en état du site de la 

STEP.

õúúûeû 2 õö÷bù�û �

S( 8('s4&&(, *( ,5|��S () *6 ����Ê (s) '(8'/s 8%' ���n

s%&s G65/, (& '.s6,)( *( 8.F4'%)/4& *(s >4&*/)/4&s

ù�ú÷öýù÷øû��û	 
û ÷öý�ýb��

S( 8('s4&&(, *(s %6)'(s (&)/).s >4&>('&.(s &5(s) 8%s '(8'/s

�ýö �-K�

��øöþø�b �ý	 ÷�ø÷ �û �ûö	�úúû� B 1û �� 	�ø�ýb÷û öûùû��bö

û	 bú��öüý÷b�ú	 ù�ü���üûú÷ýböû	 d ùû 	ø�û÷�

Une Step régionale telle que projetée, nécessite environ 5 à 

6 ETP. Pour le Copil, il va de soit que les collaborateurs en 

activité à plein temps ou temps partiel, mais pas à la tâche, 

font partie du socle de compétence pour la future station 

et de son réseau. Après cette reprise, le CODIR est 

compétent pour faire tout changement nécessaire.

ñÿC�� èìï � ôÞëá ����



ÜÝÞÝßÝá âááãäåÞÝåãæ çèêßëÞÝåãæ ìãíîææî ïëãíîç ð ñãæáßòÝÞÝåãæ óîá äãôôßæîá Syens

õö÷ Désignation Commentaires Réponses du COPIL

õö÷ù�û ;
Membres

� 1û	üûü�öû	 
û ��ý		�ùbý÷b�ú 	�ú÷m �ýö �ö
öû
alphabétique, les communes de : 

- Vaud : Montpreveyres, Corcelles-le-Jorat, Jorat-Mézières, 

Ropraz, Vucherens, Vulliens, Hermenches, Syens, 

Rossenges, Chavannessur-Moudon, Montanaire, Bussy-sur-

Moudon, Moudon, Villars-leComte, Lucens, Curtilles, 

Lovatens, Prévonloup, Dompierre, Henniez, Valbroye, 

Villarzel, Trey 

- Fribourg : Surpierre, Cheiry, Ménières, Montet (Glâne), 

Ursy, Châtonnaye, Torny

1��ö
öû ý���ý�$÷bþøû ú�ú öû	�ûù÷� Mettre les communes par ordre alphabétique 

õö÷bù�û 2_ ý�� ;
qöýb	 
û
��úù÷b�úúûüûú÷
û÷ �öýb	 �búýúùbûö	

; 1û ÷�÷ý� 
û	 �öýb	 �búýúùbûö	 ö�	ø�÷ýú÷ 
û	 bú�û	÷b		ûüûú÷	
(s) '.8%')/ (&)'( ,(s >4776&(s 7(7T'(s s6' ,% T%s( *56&(

ù�� 
û ö��ýö÷b÷b�ú �÷ý��bû ûú ��úù÷b�ú 
û	 ù�ýöcû	
��
öýø�bþøû	 û÷ ����øýú÷û	 ��þøb�ý�ûú÷	 rý�b÷ýú÷ �r� �be�û	
��øö ù�ýþøû ù�üüøúû ýø ü�üûú÷ 
û �ý ù�ú	÷öøù÷b�ú 
û
,% �À�l Á %6 747(&) *( ,% >4&s)/)6)/4& *( ,5%ss4>/%)/4&U

1ý �bú 
û ùû÷ ý�bú�ýüûú÷b�úúû 2 �ù��ýúùû	 
	�b÷ ýø ü�üûú÷ 
û �ý ù�ú	÷öøù÷b�ú 
û �ý 	÷û�i 	�b÷ ýø
ü�üûú÷ 
û �ý ù�ú	÷b÷ø÷b�ú 
û ��ý		�ùbý÷b�ú
1ý ù�üüb		b�ú �ö���	û  ýø ü�üûú÷ 
û �ý ù�ú	÷b÷ø÷b�ú

Voir note art. 27

õö÷ 3;
��üýbúû Pø��bù

� 1û	 ù�üüøúû	üûü�öû	 ýø÷�öb	ûú÷ ��ý		�ùbý÷b�ú d

b	��	ûö cöý÷øb÷ûüûú÷ 
ø 
�üýbúû �ø��bù ù�üüøúý� ��øö
,(s /&s)%,,%)/4&s /&)('>4776&%,(s s(,4& ,5%')/>,( � %,U X ,()

���

2 �ýú	 ùû ùý
öûm �û	 ûe�ùø÷b�	 	�ú÷ ýø÷�öb	�	 d �ù÷ö��ûö 
û	
	ûö�b÷ø
û	 	øö �û 
�üýbúû �öb�� 
û �ý ù�üüøúû�

3 1�ý		�ùbý÷b�ú 	ø���ö÷û �û	 �öýb	 
û 
���ýùûüûú÷

��ø�öýcû	 ù�üüøúýøe ��ö	þø�øú ÷û� 
���ýùûüûú÷ û	÷
öûú
ø ú�ùû		ýböû ��øö �ý ��	û 
û ùýúý�b	ý÷b�ú	�

1û	 ù�úùû		b�ú	 ù�üüøúý�û	 	���bùb÷�û	 	�ú÷ bü��ö÷ýú÷û	m
üýb	 bú
b	�ûú	ý��û	 ýø ��ú ��úù÷b�úúûüûú÷ 
û
��ý		�ùbý÷b�ú bú÷ûöù�üüøúý�û

Oui il est vrai que les concessions des communes sont 

grandes, mais elles servent à s'unir sur un projet régional 

d'envergure, améliorant l'épuration de leurs eaux usées 

d'une manière significative, ceci en adéquation avec la 

protection de notre environnement.

Qøû	÷b�ú 
û �ý
-øúbùb�ý�b÷�
õö÷ �
�ø�öýcû	

X S5%ss4>/%)/4& (s) 8'48'/.)%/'( *(s 46H'%0(s s(,4& ,5%&&(?(

� M Iú�ûú÷ýböû 
û	 �ø�öýcû	 t�

2 1ý öû�öb	û ýøe ù�üüøúû	üûü�öû	 û÷ ý		�ùbý÷b�ú	 
û	
�ø�öýcû	 û÷ bú	÷ý��ý÷b�ú	 ûeb	÷ýú÷	 �ø ùö��	 �ýö �û	
b÷û	
ù�üüøúû	 �ø ý		�ùbý÷b�ú	 ýøe �bú	 
û �ý ö�cb�úý�b	ý÷b�ú û	÷
'.0/( 8%' ,(s */s84s/)/4&s *( ,5%&&(?( a f g/s84s/)/4&s

÷öýú	b÷�böû	 t�

Pýö �öbúùb�ûm �û �ö��û÷ ��b÷û �û	 ö�	ûýøe bú÷ûöù�üüøúýøem
�ú öû�ý÷b�ú ý�ûù ��ýö÷ � 
û	 	÷ý÷ø÷	m �
b	��	b÷b�ú ÷öýú	b÷�böûm
ýúúûeû 2�m ù�üüûú÷ 	ûöýb÷ ÷öýb÷� �û ù���ûù÷ûøö ûeb	÷ýú÷
ûú÷öû  �		ûúcû	 û÷ 	�ûú	 ��öû		�úúý#�m Qøýö÷bûö 
û	
ü�ø�bú	 B

Les collecteurs faisant, de par leur fonction, partie du futur 

réseau régional (donc repris et gérés par EMB)  figurent sur 

la carte en annexe des statuts.

1ý-øúbùb�ý�b÷� 
û p�ûú	 ý
�$öû ��ûbúûüûú÷ ýøe
öûüýöþøû	 û÷ �ö���	b÷b�ú	 
û �ý ù�üüøúû 
û ��ü�bûööû
ù�úùùûöúýú÷ �ý öû�ö�	ûú÷ý÷b�b÷� 
û	üûü�öû	 
ø ���I û÷

ø ��cb	�ý÷b�

Voir notes art. 10 et 19
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ÜÝÞÝßÝá âááãäåÞÝåãæ çèêßëÞÝåãæ ìãíîææî ïëãíîç ð ñãæáßòÝÞÝåãæ óîá äãôôßæîá Torny

õö÷ Désignation Commentaires Réponses du COPIL

õö÷� A
��ø	 ��ø	 �öb�ú	 
û �bûú ��ø��bö ý��ø÷ûö ��ûú÷ûú÷û ûú÷öû
Trey et Torny (uniquement les secteurs de Middes et 

Torny-le-Petit)

Ajouter l'entente Trey-Torny
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ÜÝÞÝßÝá âááãäåÞÝåãæ çèêßëÞÝåãæ ìãíîææî ïëãíîç ð ñãæáßòÝÞÝåãæ óîá äãôôßæîá Trey

õö÷ Désignation Commentaires Réponses du COPIL

õö÷ A õ��A �û÷÷öû
c b.

Buts

ý��ø÷ûö  Ë���Ì Trey-Torny (secteurs de Middes et de Torny-

le-Petit) �
Ajouter l'entente Trey-Torny

õö÷� �^
 û�ö�	ûú÷ý÷b�ú

û	 ù�üüøúû	

2 ��ýþøû ù�üüøúû üûü�öû ý 
ö�b÷ d øú 	ø��öýcû �ýö
÷öýúù�û 
û !^^ �ý�b÷ýú÷	m �ý 
ûöúb$öû �öýù÷b�ú 	ø��öbûøöû d
2!^ �ý�b÷ýú÷	 
�úúýú÷ 
ö�b÷ d øú 	ø��öýcû 	ø����üûú÷ýböû�
z�ø÷û��b	m ù�ýþøû ù�üüøúû ý 
ö�b÷ d ýø ü�bú	 øú 	ø��öýcû�

��ø	 ù�ú	÷ý÷�ú	 þøû �û	 cöýú
û	 ù�üüøúû	 �!
ù�üüøúû	� �ú÷ �ý üý��öb÷� 
û	 	ø��öýcû	 ý�ûù 32 	ø��öýcû	
ýø ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý� ��I� û÷ ùû�ý 	øö øú ÷�÷ý� 
û !�
	ø��öýcû	 
û	 3^ ù�üüøúû	üûü�öû	� ��ø	 �ö���	�ú	 �ý
ù�ööûù÷b�ú 	øb�ýú÷û 

2 ��ýþøû ù�üüøúû üûü�öû ý 
ö�b÷ d øú 	ø��öýcû �ýö
÷öýúù�û 
û �^^^ �ý�b÷ýú÷	m �ý 
ûöúb$öû �öýù÷b�ú 	ø��öbûøöû
d !^^ �ý�b÷ýú÷	 
�úúýú÷ 
ö�b÷ d ýø ü�bú	 øú 	ø��öýcû
	ø����üûú÷ýböû� z�ø÷û��b	m ù�ýþøû ù�üüøúû ý 
ö�b÷ d ýø
ü�bú	 øú 	ø��öýcû�

Voir note art. 10

õö÷ 2^
�öcýúb	ý÷b�ú

2 I� ú�üüû øú �bùûN�ö�	b
ûú÷ û÷ øú 	ûùö�÷ýböûm ùû 
ûöúbûö
��ø�ýú÷ `÷öû ùû�øb 
ø ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý��

P�øö úû �ý	 ý��bö 
û ü��ýúcû 
û ��ø��böm b� 	ûöýb÷
�ö���öý��û þøû �û 	ûùö�÷ýböû 
ø ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý� ��I�
úû 	�b÷ �ý	 �û ü`üû þøû ùû�øb 
ø ���I � ��ø	 �ö���	�ú	
�ý ù�ööûù÷b�ú 	øb�ýú÷û 

2 I� ú�üüû øú �bùûN�ö�	b
ûú÷ û÷ øú 	ûùö�÷ýböûm ùû 
ûöúbûö
úû ��ø�ýú÷ �ý	 `÷öû ùû�øb 
ø ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý�

L'association traite un domaine technique et ils nous 

semble opportun que le/la secrétaire soit le même pour le 

CODIR que pour le Conseil intercommunale, ceci afin de 

faciliter son travail.

ýö÷� 32
Iú��öüý÷b�ú 
û	
ù�üüøúû	
üûü�öû	

� 1û �ø
cû÷m �û	 ù�ü�÷û	 û÷ �û öý���ö÷ 
û cû	÷b�ú 	�ú÷
transmis aux communes membres.

1û �ø
cû÷m �û	 ù�ü�÷û	 û÷ �û öý���ö÷ 
û cû	÷b�ú 	�ú÷
transmis aux communes membres pour consultation. 

Il n'y a pas d'intérêt à ajouter ce terme
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ÜÝÞÝßÝá âááãäåÞÝåãæ çèêßëÞÝåãæ ìãíîææî ïëãíîç ð ñãæáßòÝÞÝåãæ óîá äãôôßæîá Ursy

õö÷ Désignation Commentaires Réponses du COPIL

õö÷ �
Dénomination 

� p�ø	 �ý 
�ú�übúý÷b�ú ý		�ùbý÷b�ú bú÷ûöù�üüøúý�û ��øö
l’épuration des eaux de la Moyenne Broye « Epuration 

Moyenne Broye » EMB il est constitué une association de 

communes au sens des articles 112 à 128 de la loi sur les 

communes du 28 février 1956 (ci-après LC) et régie par les 

présents statuts.

|')/>,( X l'484s/)/4& *( '%F46) o �W>/]%8'@s SVx () %6 s(&s

de la Loi fribourgeoise du 25 septembre 1980 sur les 

communes (art. 109 à 132).

Le siège de l'association est à Lucens (Commune Vaudoise) 

et c'est la loi vaudoise qui fait foi. Toutefois, les deux 

Conseils d'Etat ratifient ensuite les statuts. Dans la présente 

phase d'élaboration des statuts, les deux services 

cantonaux (SCL vaudois et SCOM fribourgeois) ont été 

consultés.

õö÷ ��
Compiosition du 

CODIR

� 1û ù�üb÷� 
û 
böûù÷b�ú ����I � 	û ù�ü��	û 
û !
membres, nommés par le conseil intercommunal selon la 

représentativité suivante : 

- Commune de Moudon : 1 

- Commune de Lucens : 1 

- Commune de Valbroye : 1 

- Commune de Jorat-Mézières : 1 

- Autres communes : 1 

2 Les membres du comité de direction sont des électeurs 

des communes membres. Ils sont proposés par les 

exécutifs des communes. 

3 En cas de vacance, le conseil intercommunal pourvoit 

sans retard à la désignation d’un remplaçant pour la fin de 

la législature en cours. 

4 Les membres du comité de direction sont rééligibles. 

5 Un directeur d’exploitation siègera également au sein du 

comité de direction avec voix consultative.

õö÷bù�û �� ý�bú�ý � Pö���	b÷b�ú 
û öý��ø÷  1û ùbúþøb$üû
siège est occupé en alternance par les communes 

vaudoises et fribourgeoises restantes.

Voir note art. 19

õö÷ 2!
��üüb		b�ú 
û
kû	÷b�ú

� 1ý ù�üüb		b�ú 
û cû	÷b�úm ù�ü��	�û 
û 3üûü�öû	 
ø
ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý� û÷ � 	ø����ýú÷m û	÷ ��øû �ýö �û
ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý� ýø 
��ø÷ 
û ù�ýþøû ��cb	�ý÷øöû
��øö �ý 
øö�û 
û ùû��ûNùb�
2 ���û öý���ö÷û ù�ýþøû ýúú�û 
û�ýú÷ �û ù�ú	ûb�
bú÷ûöù�üüøúý� 	øö �û	 ù�ü�÷û	 û÷ �ý cû	÷b�ú�
3 1û	üûü�öû	 	�ú÷ ú�üü�	 
û �ý��ú ÷�øöúýú÷û �ýö �ö
öû
ý���ý��÷bþøû 
û	 ù�üüøúû	� 1û 	ø����ýú÷ 
û�bûú÷
ýø÷�üý÷bþøûüûú÷ ÷b÷ø�ýböû ýø 
��ø÷ 
û �ý ��cb	�ý÷øöû
	øb�ýú÷û�

õö÷bù�û 2! ý�bú�ý 3 1û	üûü�öû	 	�ú÷ ú�üü�	 
û �ý��ú
÷�øöúýú÷û �ýö �ö
öû ý���ý��÷bþøû 
û	 ù�üüøúû	
Pö���	b÷b�ú  �û	üûü�öû	 ú�üü�	 ��øö ùû÷÷û ù�üüb		b�ú
��		$
ûú÷ �û	 þøý�b�bùý÷b�ú	 öûþøb	û	 ��øö ùû÷÷û ��úù÷b�ú

Le fait d'élire un commission de gestion pour la durée de la 

législature permet aux membres d'être informés et facilite 

leur travail tout au long de cette dernière 
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ÜÝÞÝßÝá âááãäåÞÝåãæ çèêßëÞÝåãæ ìãíîææî ïëãíîç ð ñãæáßòÝÞÝåãæ óîá äãôôßæîá Valbroye

õö÷ Désignation Commentaires Réponses du COPIL

-øúbùb�ý�b÷�

õö÷� �� ý�� �
Composition

� 1û ù�üb÷� 
û 
böûù÷b�ú ����I � 	û ù�ü��	û 
û !
membres, nommés par le conseil intercommunal selon la 

représentativité suivante :

Commune de Moudon : 1

Commune de Lucens : 1

Commune de Valbroye : 1

Commune de Jorat-Mézières : 1

Autres communes : 1

S% �6&/>/8%,/). 8(&s( G65/, s('%/) F6*/>/(6? *( &477(' 8,6s

de 5 membres au CODIR, ceci afin d’assurer la 

représentation des petites communes et des communes 

fribourgeoises. Dans l’idéal, elle pense à 7 voire 9 

membres, tout en étant consciente que ce nombre peut 

être réduit après la phase de démarrage.  

Voir note art. 19

õö÷ �� ý�� 2
��ü��	b÷b�ú

2 1û	üûü�öû	 
ø ù�üb÷� 
û 
böûù÷b�ú 	�ú÷ 
û	 ��ûù÷ûøö	

û	 ù�üüøúû	üûü�öû	� I�	 	�ú÷ �ö���	�	 �ýö �û	
ûe�ùø÷b�	 
û	 ù�üüøúû	

�ú ùû þøb ù�úùûöúû �û	üûü�öû	 
ø ù�üb÷� 
û 
böûù÷b�úm
G65(& (s)]/, *( ,(6' '.H4>%)/4& w

}47/&%)/4& *6 */'(>)(6' () *(s >%*'(s *5(?8,4/)%)/4& o

	û��ú ú�ø	m b�	 úû 
�b�ûú÷ �ý	 ��ø��bö `÷öû üûü�öû	 
û
,5(?.>6)/: *56&( *(s >4776&(s 7(7T'(s WH4/'( *6

��cb	�ý÷b� B�

Voir note art. 19

õö÷bù�û 2_ ý�� A
qöýb	 
û
��úù÷b�úúûüûú÷
û÷ �öýb	 �búýúùbûö	

A 1û	 	ø��ûú÷b�ú	 �ýø
�b	û	 û÷ �öb��øöcû�b	û	 	øö �û	 �öýb	
�búýúùbûö	 	ûö�ú÷ �öb	û	 ûú ù�ü�÷û 
û �ý��ú c���ý�û 	øö
,5(&s(7T,( *6 8.'/7@)'( *5%ss4>/%)/4&

�û üýúb$öû c���ý�ûm �û	 	ø��ûú÷b�ú	 �ýø
�b	û	 
�b�ûú÷
ý��ûù÷ûö �û	 	ûù÷ûøö	 �ýø
�b	 û÷ �û	 	ø��ûú÷b�ú	
�öb��øöcû�b	û	m �û	 	ûù÷ûøö	 �öb��øöcû�b	�

Voir note art. 19

õö÷ 33
Iü�E÷	

� 1�ý		�ùbý÷b�ú û	÷ ûe�ú�ö�û 
û ÷�ø÷û	 �û	 ÷ýeû	 û÷ 
û ÷�ø	
�û	 bü�E÷	 ù�üüøúýøe� �?4&.'%)/4& )%?(s () /78Í)sU v65(& (s)]/, *( ,% ÀÊ| w

Le RCCOM demande que toute association avec un CA de 

plus de 250'000 est soumise à TVA. A préciser.

¨���Î��

V4&>('&%&) ,5%&&(?( () ,5/&H(&)%/'( *(s 46H'%0(s

intercommunaux repris par l’association, si le plan est 

instructif, il est capital d’avoir un listing précis des 

infrastructures qui seront reprises, définissant clairement 

leur longueur (chambre de départ-chambre d’arrivée), ceci 

afin d’éviter toute contestation ultérieure.

Le plan de l'annexe 1 sera mis à jour et détaillé

��üüb		b�ú

õö÷ ;
-ûü�öû	

� 1û	üûü�öû	 
û ��ý		�ùbý÷b�ú 	�ú÷m �ýö �ö
öû
ý���ý��÷bþøûm �û	 ù�üüøúû	 
û 
N �ýø
  -�ú÷�öû�û�öû	m ��öùû��û	N�ûN"�öý÷m "�öý÷N-�#b$öû	m
 ��öý#m �øù�ûöûú	m �ø��bûú	m rûöüûúù�û	m p�ûú	m
 �		ûúcû	m ��ý�ýúúû		øöN-�ø
�úm -�ú÷ýúýböûm Kø		�N	øöN
-�ø
�úm -�ø
�úm �b��ýö	N�û��ü÷ûm 1øùûú	m �øö÷b��û	m
1��ý÷ûú	m Pö���ú��ø�m ��ü�bûööûm rûúúbû#m �ý��ö��ûm
�b��ýö#û�m zöû�
N qöb��øöc  pøö�bûööûm ��ûbö�m -�úb$öû	m -�ú÷û÷ �k�Åúû�m
~ö	�m ��Å÷�úúý�ûm z�öú�

Iú
bþøûö û��ûù÷b�ûüûú÷ �û	 ù�üüøúû	 �ýö �ö
öû
ý���ý��÷bþøû �ø ûú�û�ûö ùû÷÷û üûú÷b�ú Mettre les communes par ordre alphabétique 

õö÷ �^ ý�� _
 û�ö�	ûú÷ý÷b�ú

û	 ù�üüøúû	

_ �û	 
���cø�	 û÷ 	ø����ýú÷	 
�b�ûú÷ `÷öû 
û	 ��ûù÷ûøö	

û	 ù�üüøúû	üûü�öû	 
û ��ý		�ùbý÷b�ú ýø 	ûú	 
û
��ýö÷bù�û ! 1��P� I�	 	�ú÷ 
�	bcú�	 �b�öûüûú÷ �ýö �û	 ûe�ùø÷b�	

û	 ù�üüøúû	üûü�öû	m 	û��ú �ûøö	 �ö��öû	 ùöb÷$öû	 �
û
�ö���öûúùû �ýöüb �û	 ��ø	�� pb øúû ù�üüøúû ú�üüû
��ø	bûøö	 
���cø�	m û��û ö��ýö÷böý �þøb÷ý��ûüûú÷ �û	
	ø��öýcû	 ûú÷öû �û	üûü�öû	 
û 	�ú ûe�ùø÷b� û÷i�ø ûú÷öû
�û	üûü�öû	 
û 	�ú ��cb	�ý÷b��

 ûü��ýùûö �ýö �
û	 �ûö	�úúû	 ý		ûöüûú÷�û	 �üûü�öû 
û
ù�ú	ûb� ��üüøúý�m ��ú	ûb� c�ú�öý� �ø �þøb�ý�ûú÷�� Voir note art. 10

õö÷ �! õ�� 3
Qø�öøú û÷
öû�ö�	ûú÷ý÷b�b÷�

L S( G64'67 *(s s6::'%0(s s(,4& ,5%,/&.% X (s) )46F46's

öûþøb	�

�	÷N�ú ÷�ø��øö	 ��cý�ûüûú÷ ú�ùû		ýböû 
û öû	�ûù÷ûö �û
þø�öøü ü`üû ûú ùý	 
û öûù�ú��ùý÷b�ú B �û �ûø÷N�ú �ý	
�ö�ù$
ûö d �ý üý��öb÷� 	bü��û 
û	üûü�öû	 �ö�	ûú÷	 B

Au sens de l'art 26 de la LC, le quorum doit être respecté.

õö÷ �� ý�� �
��ü��	b÷b�ú

� 1û ù�üb÷� 
û 
böûù÷b�ú ����I � 	û ù�ü��	û 
û !
üûü�öû	m ú�üü�	 �ýö �û ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý� 	û��ú �ý
öû�ö�	ûú÷ý÷b�b÷� 	øb�ýú÷û 
��üüøúû 
û-�ø
�ú  �
��üüøúû 
û 1øùûú	  �
��üüøúû 
û �ý��ö��û  �
��üüøúû 
û "�öý÷N-�#b$öû	  �
õø÷öû	 ù�üüøúû	  �

 ûü��ýùûö �ýö �!üûü�öû	müøúbùb�ýøe 
û	 ù�üüøúû	

�	bcú�	 �ýö ��ûe�ùø÷b� Voir note art. 19

õö÷�� õ�� 2
��ü��	b÷b�ú

2 1û	üûü�öû	 
ø ù�üb÷� 
û 
böûù÷b�ú 	�ú÷ 
û	 ��ûù÷ûøö	

û	 ù�üüøúû	üûü�öû	� I�	 	�ú÷ �ö���	�	 �ýö �û	
ûe�ùø÷b�	 
û	 ù�üüøúû	�

 ûü��ýùûö �ýö �
û	 �ûö	�úúû ý		ûöüûú÷�û	 �üûü�öû	 
û
ù�ú	ûb� ��üüøúý�m ��ú	ûb� k�ú�öý� �ø �þøb�ý�ûú÷��� Voir note art. 19

õö÷ �� ý�� 3
��ü��	b÷b�ú

3 �ú ùý	 
û �ýùýúùûm �û ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý� ��øö��b÷
s%&s '()%'* + ,% *.s/0&%)/4& *56& '(78,%9%&) 846' ,% :/& *(

�ý ��cb	�ý÷øöû ûú ù�øö	�

P�øö þøû��û öûýb	�ú û	÷Nùû ùû÷÷û ÷Åù�û û	÷ ý÷÷öb�ø�û ýø
ù�ú	b� bú÷ûöù�üüøúý� û÷ ú�ú ���e�ùø÷b� ù�üüøúý� B
R(78,%>. 8%' ,Ï(?.>6)/: >4776&%, 846'H4/) s%&s '()%'* �UU

Certes, c'est la commune qui va proposer un remplaçant, 

mais c'est bien le Conseil intercommunal qui doit l'élire.

ñÿC�� èìï � ôÞëá ����
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õö÷ �� ý�� ;
Composition 

; 1û	üûü�öû	 
ø ù�üb÷� 
û 
böûù÷b�ú 	�ú÷ ö���bcb��û	�
õ��ø÷ûö ��ý 
øö�û 
ø üýú
ý÷ û	÷ �ý ü`üû þøû ùû�øb 
û	
élus communaux. Les membres du comité sont désignés au 

début de chaque légilature."

Voir note art. 19

õö÷ 2!
��üüb		b�ú 
û
cû	÷b�ú

� 1ý ù�üüb		b�ú 
û cû	÷b�úm ù�ü��	�û 
û 3üûü�öû	 
ø
ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý� û÷ � 	ø����ýú÷m û	÷ ��øû �ýö �û
ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý� ýø 
��ø÷ 
û ù�ýþøû ��cb	�ý÷øöû
��øö �ý 
øö�û 
û ùû��ûNùb� 2 ���û öý���ö÷û ù�ýþøû ýúú�û

û�ýú÷ �û ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý� 	øö �û	 ù�ü�÷û	 û÷ �ý
cû	÷b�ú� 3 1û	üûü�öû	 	�ú÷ ú�üü�	 
û �ý��ú ÷�øöúýú÷û
�ýö �ö
öû ý���ý��÷bþøû 
û	 ù�üüøúû	� 1û 	ø����ýú÷

û�bûú÷ ýø÷�üý÷bþøûüûú÷ ÷b÷ø�ýböû ýø 
��ø÷ 
û �ý
��cb	�ý÷øöû 	øb�ýú÷û�

Qøû� û	÷ 	�ú öE�û B ��ú	ø�÷ý÷b� �ø 
��b��öý÷b�B �	÷Nb� �ö��ø
þø�øúû �b
øùbýböû ù�ú÷öE�û ýø		b �û	 ù�ü�÷û	 B

-ûú÷b�úúûö ��bú÷ûö�ûú÷b�ú 
�øúû �b
øùbýböû

La commission de gestion à un rôle délibératif vis-à-vis du 

conseil intercommunal, du fait qu'elle fourni une rapport 

avec un préavis pour une décision du CI

õö÷ 2� ý�� 3
qýù÷øöý÷b�ú

3 �ú ùý	 
û ÷ö��N�ûö�øm �û ü�ú÷ýú÷ 	ûöý 
�
øb÷ 
ø �öûübûö
%>478)( *( ,5%&&.( s6/H%&)(U

õ��ø÷ûö � õøùøú bú÷�ö`÷ ö�úøü�öý÷�böû úû 	ûöý �ûö�ø�� Ajouter la phrase

õö÷ 3^
��ü�÷ý�b�b÷�

� 1�ý		�ùbý÷b�ú ÷bûú÷ øúû ù�ü�÷ý�b�b÷� bú
��ûú
ýú÷û
	�øüb	û ýøe ö$c�û	 
û �ý ù�ü�÷ý�b�b÷� 
û	 ù�üüøúû	� 1û
�ø
cû÷ û	÷ ý��ö�ø�� �ýö �û ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý� ý�ýú÷ �û
3^ 	û�÷ûü�öû û÷ �û	 ù�ü�÷û	 ý�ýú÷ �û 3^ ý�öb�� 2 1û	
ù�ü�÷û	 	�ú÷ 	�øüb	 d ��ûeýüûú û÷ ýø �b	ý 
ø �ö��û÷ 
ø

b	÷öbù÷ 
û �ý Kö��ûN�ø��� 
ýú	 �û ü�b	 þøb 	øb÷ �ûøö
ý��ö��ý÷b�ú�

õ��ø÷ûö ��÷ø
û �ýö �b
øùbýöû�� Ne pas ajouter la phrase, le RCCom est assez clair et l'article 

en fait référence

õö÷ 32
Information des 

communes 

membres

� 1û �ø
cû÷m �û	 ù�ü�÷û	 û÷ �û öý���ö÷ 
û cû	÷b�ú 	�ú÷
transmis aux communes membres.

õ��ø÷ûö � ù�ýþøû ýúú�û� Inutile de rajouter ce complément, cela va de soi

ñÿC�� èìï � ôÞëá ����
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õö÷ Désignation Commentaires Réponses du COPIL

õö÷ A Kø÷	

L S5%ss4>/%)/4& 8(6) (::(>)6(' *5%6)'(s 8'(s)%)/4&s (& ,/(&

avec ses activités pour ses communes membres ou des 

communes non membres. Ces prestations font alors l’objet 

d’une convention qui en définit les modalités (art. 107b 

LC).

|') �U l4/&) L o f ,5%ss4>/%)/4& 8(6) (::(>)6(' *5%6)'(s

prestations… » que seraient ces autres prestations

Se sont par exemple des prestations de prélèvement pour 

analyse sur divers industries/entrepries ou artisanat de 

communes membres ou pour de l'entretien d'agrégat liés 

aux eaux usées propriété d'une commune.

õö÷ �^
Représentation 

des Communes

_ �û	 
���cø�	 û÷ 	ø����ýú÷	 
�b�ûú÷ `÷öû 
û	 ��ûù÷ûøö	
des communes membres de l'association au sens de 

l'article 5 LEDP. Ils sont désignés librement par les exécutifs 

des communes membres, selon leurs propres critères (de 

préférence parmi les élus). Si une commune nomme 

plusieurs délégués, elle répartira équitablement les 

suffrages entre les membres de son exécutif et/ou entre 

les membres de son législatif.

õ� ��ú	ûb� Iú÷ûöù�üüøúý�  ýö÷ �^ ��bú÷ _  þøb 	�ú÷ �û	
« électeurs » simples votant.e.s ou membre du législatif ou 

exécutif. Ensuite « … elle répartira de façon équitable …. 

et/ou…. » comme faire une répartition équitable quand on 

dit et / ou ?!

Voir note art. 10. 

õö÷ ��
��ü��	b÷b�ú
���I 

� 1û ù�üb÷� 
û 
böûù÷b�ú ����I � 	û ù�ü��	û 
û !
üûü�öû	m ú�üü�	 �ýö �û ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý� 	û��ú �ý
öû�ö�	ûú÷ý÷b�b÷� 	øb�ýú÷û 
N ��üüøúû 
û-�ø
�ú  �
N ��üüøúû 
û 1øùûú	  �
N ��üüøúû 
û �ý��ö��û  �
N ��üüøúû 
û "�öý÷N-�#b$öû	  �
N õø÷öû	 ù�üüøúû	  �
2 1û	üûü�öû	 
ø ù�üb÷� 
û 
böûù÷b�ú 	�ú÷ 
û	 ��ûù÷ûøö	

û	 ù�üüøúû	üûü�öû	� I�	 	�ú÷ �ö���	�	 �ýö �û	
ûe�ùø÷b�	 
û	 ù�üüøúû	�
3 �ú ùý	 
û �ýùýúùûm �û ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý� ��øö��b÷
s%&s '()%'* + ,% *.s/0&%)/4& *56& '(78,%9%&) 846' ,% :/& *(

�ý ��cb	�ý÷øöû ûú ù�øö	�
; 1û	üûü�öû	 
ø ù�üb÷� 
û 
böûù÷b�ú 	�ú÷ ö���bcb��û	� !
=& */'(>)(6' *5(?8,4/)%)/4& s/@0('% .0%,(7(&) %6 s(/& *6

ù�üb÷� 
û 
böûù÷b�ú ý�ûù ��be ù�ú	ø�÷ý÷b�û�

I
ûü öûüýöþøû ��øö ýö÷bù�û �� ��bú÷ 2 Voir note art. 19

õö÷ ��

� 1û ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý� ý� ��	bcúû 	�ú �ö�	b
ûú÷m 	�ú
�bùûN�ö�	b
ûú÷ û÷ 	�ú 	ûùö�÷ýböû� I� ú�üüû ýø		b 
ûøe
	ùöø÷ý÷ûøö	 û÷ 
ûøe 	ø����ýú÷	 � �� ��b÷ �û	üûü�öû	 
ø
ù�üb÷� 
û 
böûù÷b�ú û÷ 	�ú �ö�	b
ûú÷ � ù� ��b÷ �ý ù�üüb		b�ú

û cû	÷b�ú � 
� qbeû �û	 bú
ûüúb÷�	 
û	üûü�öû	 
ø ù�ú	ûb�
bú÷ûöù�üüøúý�m 
ø ù�üb÷� 
û 
böûù÷b�ú û÷ 
û �ý
ù�üüb		b�ú 
û cû	÷b�ú � û� ��÷û 	øö �û	 ù�ü�÷û	 ýbú	b þøû
	øö �ý cû	÷b�ú û÷ ý
��÷û �û �ø
cû÷ � �� -�
b�bû �û	 �ö�	ûú÷	
	÷ý÷ø÷	m 	�ø	 ö�	ûö�û 
û	 ùý	 ùb÷�	 d ��ýö÷bù�û �2A ý�� 2 1� � c�
��ùb
û ��ý
üb		b�ú 
û ú�ø�û��û	 ù�üüøúû	 � �� õø÷�öb	û
)46) (78'6&) *%&s ,(s ,/7/)(s *6 8,%:4&* *5(&*())(7(&)

	û��ú ýö÷bù�û 2A � b� õ
��÷û �û	 ö$c�ûüûú÷	 þøb úû 	�ú÷ �ý	

û �ý ù�ü��÷ûúùû 
ø ù�üb÷� 
û 
böûù÷b�úm ú�÷ýüüûú÷
ùûøe öû�ý÷b�	 ýø ÷öýú	��ö÷ û÷ d ����øöý÷b�ú 
û ��ûýø � ��
��ý��öû 	�ú Pk��b û÷ �û ÷bûú÷ d ��øö ö�cø�b$öûüûú÷� 1û	
Pk�� 	�ú÷ ö�cb	 �ýö �û	 ýö÷bù�û	 2� 1P�P û÷ ! ��ýøe �

õö÷bù�û �� û÷ 2^ ü`üû öûüýöþøû  �û �ø �ý 	ûùö�÷ýböû û	÷ b�
øú üûü�öû 
ø ù�ú	ûb� �ø øúû �ûö	�úúû ûúcýc�û
	��ùb�bþøûüûú÷ ��øö ùû÷÷ û ��úù÷b�ú� pb �øb �ýö�ûö
*5(&0%0(7(&) 8,6)Í) G6( *( &47/&%)/4&U

Le Copil pense que le/la secrétaire au temps du conseil que 

du Codir peut être la même personne et sera extérieure 

aux délégués communaux.

õö÷ 2^

� õ ��ûeùû�÷b�ú 
ø �ö�	b
ûú÷ ú�üü� �ýö �û ù�ú	ûb�
bú÷ûöù�üüøúý�m �û ù�üb÷� 
û 
böûù÷b�ú 	��öcýúb	û �øbN
ü`üû�
2 I� ú�üüû øú �bùûN�ö�	b
ûú÷ û÷ øú 	ûùö�÷ýböûm ùû 
ûöúbûö
��ø�ýú÷ `÷öû ùû�øb 
ø ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý��

õö÷bù�û �� û÷ 2^ ü`üû öûüýöþøû  �û �ø �ý 	ûùö�÷ýböû û	÷ b�
øú üûü�öû 
ø ù�ú	ûb� �ø øúû �ûö	�úúû ûúcýc�û
	��ùb�bþøûüûú÷ ��øö ùû÷÷ û ��úù÷b�ú� pb �øb �ýö�ûö
*5(&0%0(7(&) 8,6)Í) G6( *( &47/&%)/4&U

Pour le Codir se sera un engagement, mais le conseil 

intercommunal devra aussi nommé cette personne.

õö÷ 22 Q~� ~-

� 1û ù�üb÷� 
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öû 
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�ùb	b�ú þøû
	b �ý üý��öb÷� ý�	��øû 
û 	û	üûü�öû	 û	÷ �ö�	ûú÷û� 2
��ýþøû üûü�öû ý 
ö�b÷ d øúû ��be� 3 1û	 
�ùb	b�ú	 	�ú÷
�öb	û	 d �ý üý��öb÷� 	bü��û� �ú ùý	 
��cý�b÷� 
û	 ��bem ùû��û

ø �ö�	b
ûú÷ ��ûü��ö÷û�

õö÷bù�û 22  pbüûü�öû 
ø ù�üb÷� ý�	ûú÷m �ûø÷ b� ��÷ûö �ýö
�ö�ùøöý÷b�ú �ø 	û��ú ���û÷ �û ��÷û �ûø÷Nb� `÷öû 
b���ö� B

Il n'y a aucune procuration possible pour un membre du 

comité 

õö÷ 2!
��üüb		b�ú 
û
cû	÷b�ú

� 1ý ù�üüb		b�ú 
û cû	÷b�úm ù�ü��	�û 
û 3üûü�öû	 
ø
ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý� û÷ � 	ø����ýú÷m û	÷ ��øû �ýö �û
ù�ú	ûb� bú÷ûöù�üüøúý� ýø 
��ø÷ 
û ù�ýþøû ��cb	�ý÷øöû
��øö �ý 
øö�û 
û ùû��ûNùb�
2 ���û öý���ö÷û ù�ýþøû ýúú�û 
û�ýú÷ �û ù�ú	ûb�
bú÷ûöù�üüøúý� 	øö �û	 ù�ü�÷û	 û÷ �ý cû	÷b�ú�
3 1û	üûü�öû	 	�ú÷ ú�üü�	 
û �ý��ú ÷�øöúýú÷û �ýö �ö
öû
ý���ý��÷bþøû 
û	 ù�üüøúû	� 1û 	ø����ýú÷ 
û�bûú÷
ýø÷�üý÷bþøûüûú÷ ÷b÷ø�ýböû ýø 
��ø÷ 
û �ý ��cb	�ý÷øöû
	øb�ýú÷û�

õö÷bù�û 2!  ýø �ø 
ø ú�ü�öû 
û ù�üüøúû üûü�öûm øú
üûü�öû 
û �ý ù�üüb		b�ú 
û cû	÷b�ú 
û�öýb÷ `÷öû
'(78,%>. >\%G6( %&&.(U V(,% 8('7() *5%H4/' )46F46's *(s

üûü�öû	 ýø ù�øöýú÷

Le fait d'élire un commission de gestion pour la durée de la 

législature permet aux membres d'être informés et facilite 

leur travail tout au long de cette dernière 
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õö÷ 2_ qöýb	 
û
fonctionnement 

et frais financiers

X S( )4)%, *(s :'%/s *( :4&>)/4&&(7(&) *( ,5%ss4>/%)/4&

(exploitation, entretien, administration) est réparti entre 

les communes membres sur la base d’une clé de 

répartition établie en fonction des charges hydrauliques et 

polluantes (Equivalents Habitant EH) mesurées et calculées 

pour chaque commune. 

2 Ces deux critères sont pondérés à raison de 20% pour le 

critère hydraulique et 80% pour celui de la charge 

polluante. 

3 En règle générale, et sauf modifications importantes, les 

données prises en compte dans la clé font l’objet d’une 

mise à jour annuelle. La mise en application se fait 

rétroactivement sur l’année en cours. 

4 Le total des frais financiers résultant des investissements 

est réparti entre les communes membres sur la base d’une 

clé de répartition établie en fonction des charges 

hydrauliques et polluantes (Equivalents Habitant EH) fixées 

pour chaque commune au moment de la construction de 

la STEP / au moment de la constitution de l’association. 

5 Ces deux critères sont pondérés à raison de 20% pour le 

critère hydraulique et 80% pour celui de la charge 

polluante. 

6 Les subventions vaudoises et fribourgeoises sur les frais 

financiers seront prises en compte de façon globale sur 

l’ensemble du périmètre d’association.

õö÷bù�û 2_  þøû 	bcúb�bû M ù�ýöcû	 ��
öýø�bþøû	 û÷
polluantes »

La charge hydraulique correspond au volume d’eaux usées 

parvenant chaque jour à la STEP (Eaux claires inclus).

La charge polluante détermine des limites maximales ne 

portant  que sur le nombre nécessaire de

paramètres. Dans beaucoup de cas, une valeur limite pour 

la demande chimique en oxygène (DCO) ou la demande

biologique en oxygène (DBO5) suffit. D’autres paramètres 

tels que par exemple les matières en suspension, le

phosphore ou l’ammonium ne doivent être pris en compte 

que si ceux-ci ont une influence directe sur le

fonctionnement des installations publiques d’évacuation et 

d’épuration des eaux (ils seront pris en compte pour les 

partenaires industriels).

Voir aussi note art. 27

õö÷ 3^
Comptabilité 

� 1�ý		�ùbý÷b�ú ÷bûú÷ øúû ù�ü�÷ý�b�b÷� bú
��ûú
ýú÷û
soumise aux règles de la comptabilité des communes. Le 

budget est approuvé par le conseil intercommunal avant le 

30 septembre et les comptes avant le 30 avril. 2 Les 

comptes sont soumis à l'examen et au visa du préfet du 

district de la Broye-Vully dans le mois qui suit leur 

approbation.

|')/>,( LY 84/&) a o ,5%ss4>/%)/4& .)%&) /&)(']>%&)4&%,(

pourquoi le préfet de la Broye Fr n’examine t’il pas les 

compte au même titre que son collègue vaudois ?

Le siège de l'association est à Lucens (Commune Vaudoise) 

et c'est la loi vaudoise qui fait fois. Mais tous les 

changements de structures juriqdiques sont et seront 

communiqués aux deux cantons.

õúúûeû 2 ��bú÷ _

_� zöýú	�ûö÷ 
û	 bú�öý	÷öøù÷øöû	 ö�cb�úý�û	 1û	
infrastructures régionales selon annexe 1 des statuts sont 

cédées à EMB par leur détenteurs actuels à la fin de la 

période transitoire, selon les modalités décrites plus haut. 

Il est précisé que les réseaux et ouvrages existants sont 

transférés en l’état. L’ancien détenteur reste toutefois 

responsable de dégâts notables qu’il aurait omis de porter 

à la connaissance d’EMB au moment du transfert. Octobre 

2019 3 Les éventuelles réserves comptables affectées 

explicitement aux éléments de réseau transférés à EMB 

doivent également être transférées.

õúúûeû 2 ��bú÷ _  ù�úùûöúýú÷ �û	 
�cÅ÷	 ú�ú 
�ù�ýö�	  úû
faudrait il pas y ajouter une notion de temporalité ?

En effet, le COPIL propose de limiter à 10 ans à partir du 

transfert.
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õö÷ �� ý���
Composition

� 1û ù�üb÷� 
û 
böûù÷b�ú ����I � 	û ù�ü��	û 
û !
membres, nommés par le conseil intercommunal selon la 

représentativité suivante :

Commune de Moudon : 1

Commune de Lucens : 1

Commune de Valbroye : 1

Commune de Jorat-Mézières : 1

Autres communes : 1

pb øú �þøb�b�öû 
�b÷ `÷öû öûù�ûöù�� 
ýú	 �ý öû�ö�	ûú÷ý÷b�ú
des différents secterus de la région, le fait de lier 80% des 

postes à 4 communes ne correspond pas au 

fonctionnement intercommunal actuel. La propostion 

actuelle est trop contraignante et ne permet pas de 

profiter des compétences présentes dans la région. Ainsi, 

nous vous demandons de fixer une représentattivité par 

secteur coresspondant à ces 4 communes.

Voir note art. 19
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û	 ù�ýöcû	
��
öýø�bþøû	 û÷ ����øýú÷û	 ��þøb�ý�ûú÷	 rý�b÷ýú÷ �r� �be�û	
��øö ù�ýþøû ù�üüøúû ýø ü�üûú÷ 
û �ý ù�ú	÷öøù÷b�ú 
û
,% �À�l Á %6 747(&) *( ,% >4&s)/)6)/4& *( ,5%ss4>/%)/4&U

1ý ù�� 
û ö��ýö÷b÷b�ú 
û	 �öýb	 �búýúùbûö	 
�b÷ `÷öû ý
ý�÷�û	
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õø 		bm ú�ø	 
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Voir note art. 27
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�ýø
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Voir note art. 27
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õö÷ ; -ûü�öû	

1û	üûü�öû	 
û ��ý		�ùbý÷b�ú 	�ú÷m �ýö �ö
öû ý���ý��÷bþøûm
les communes de : 

- Vaud : Montpreveyres, Corcelles-le-Jorat, Jorat-Mézières, 

Ropraz, Vucherens, Vulliens, Hermenches, Syens, 

Rossenges, Chavannessur-Moudon, Montanaire, Bussy-sur-

Moudon, Moudon, Villars-leComte, Lucens, Curtilles, 

Lovatens, Prévonloup, Dompierre, Henniez, Valbroye, 

Villarzel, Trey 

- Fribourg : Surpierre, Cheiry, Ménières, Montet (Glâne), 

Ursy, Châtonnaye, Torny

���ö
öû ý���ý��÷bþøû ú�û	÷ �ý	 öû	�ûù÷�� Les changement seront effectués
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�ýø
 �û÷ ú�ú �ø��bûú	�� I
ûü �� ; �ý�ö��bý÷b�ú	�� Les changement seront effectués. A vérifier !
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Il s'agit bien du chef de la STEP ! 
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Le fait d'être éu pour un législature permet aux membres 

de la commission de gestion de suivre les dossiers sur une 

certaine durée. Mais à chaque changement de législature 

se sont d'autres membres qui seront élus. Cela fonctionne 

dans plusieurs associations communales
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Auncun commentaire
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